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Financement des projets informatiques non couverts par un préavis spécifique 

Crédit-cadre annuel 2022 

Préavis Nº 2021 / 41 

Lausanne, le 16 septembre 2021 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

1. Résumé

Afin de simplifier et d’optimiser la gestion opérationnelle et financière des projets informatiques et de 
les valoriser au bilan il a été décidé d’adapter les directives organisationnelles en vigueur pour 
l’exploitation du budget 2022 avec la mise en place d’un crédit-cadre annuel spécifique.  

2. Objet du préavis

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite un crédit d’investissement du patrimoine administratif 

de CHF 900’000.- nécessaire à la couverture du financement des projets informatiques initiés soit par 

le Service d’organisation et d’informatique (SOI), soit par les différents services de la Ville de 

Lausanne, et ceci pour l’exercice 2022. 

3. Préambule

Conformément aux règles actuelles, il ressort que deux sources sont utilisées pour le financement des 
projets informatiques :  

1. par un crédit d’investissement, dûment accordé par le Conseil communal ensuite d’un préavis,
lorsque les projets induisent une dépense supérieure à CHF 100'000.- ;

2. par les budgets de fonctionnement du SOI et des services concernés, pour tous les montants
inférieurs.

Sans remettre en cause la nécessité de soumettre des crédits d’investissement dédiés aux projets 

informatiques conséquents, la mise en place d’un crédit-cadre annuel présente les avantages 

suivants pour les projets actuellement financés par les budgets de fonctionnement des différents 

services: 

1. le SOI peut s’assurer de la cohérence avec l’architecture informatique et les autres solutions, du
respect des exigences sécuritaires et encore mutualiser les solutions entre plusieurs services ;

2. les priorisations d’intérêt général en fonction des besoins évidents de la Ville sont possibles grâce
à la centralisation des budgets informatiques utilisés pour les projets informatiques par chaque
service ;

3. le mode de gestion financière est adapté à la vie des projets, parce que leur calendrier de
réalisation s’étend généralement au-delà de l’exercice comptable, soit à cheval sur deux années
civiles;

4. les démarches administratives de transfert de budget d’un service à un autre ne sont plus
nécessaires pour achever, compléter, partager ou modifier un projet, en particulier entre les
services et le SOI (flux des crédits supplémentaires compensés) ;

5. les dépenses des projets informatiques sont valorisées au bilan.

Logement, environnement et architecture 
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4. Projets informatiques pour 2022 

Ci-après la liste des projets identifiés avec leur coût estimé.  

4.1 eFormulaires - V2 

En 2021, la nouvelle plateforme pour les formulaires dynamiques (Jaxforms) a été mise en place. Il 

s'agit de continuer à faire évoluer cette plateforme avec de nouvelles fonctionnalités, telles que 

l’utilisation d’un formulaire durant une période déterminée ou la limitation du nombre de saisies 

possibles pour un même formulaire.  

Coût estimé : CHF 40'000.-. 

4.2 Prestations Cyberadministration 

L’objectif est fixé par le nouveau plan de législature pour fin 2023 : la moitié des demandes de 

prestations peut se faire en ligne (150/300 formulaires). Pour pouvoir atteindre cet objectif ambitieux, 

le travail de développement doit débuter en 2022. Pour les formulaires complexes de certains services, 

un accompagnement par le prestataire du SOI, Jaxforms, est à prévoir. Les formulaires plus basiques 

seront faits par le métier ou en interne au SOI. 

Coût estimé : CHF 70'000.-. 

4.3 Outils de newsletters 

Une solution transverse est mise en place pour l'envoi de newsletters. La solution retenue lors de la 

pré-étude est celle offerte par Infomaniak. Un effort de rationalisation doit être conduit pour éviter la 

multiplication des solutions de newsletter. Pour contrôler les accès à la solution, l'intégration avec 

l'architecture de Single Sign-On (SSO) doit être envisagée. 

Coût estimé : CHF 10'000.-. 

4.4 Système de suivi de la relation client - CRM 

L'idée est de proposer aux services clients du SOI une solution permettant d'aller d'un simple suivi de 

contact jusqu'à un suivi de relation client. L’outil actuel SuiteCRM pourrait être installé dans tous les 

services demandeurs en « industrialisant » son utilisation. 

Coût estimé : CHF 20'000.-. 

4.5 Aedilis - Généralisation de l'application 

Il s’agit de mettre en œuvre une plateforme transversale permettant à des entités de la Ville (Corps de 

Police, Correspondants de nuit, Service de la propreté urbaine (PUR), etc.) de : 

1. géolocaliser sur le terrain, via un appareil mobile, des informations (constatations, missions, 
observations, etc.) ou des objets (caméras, panneaux, bornes, etc.) ; 

2. gérer également des objets non géo-référencés tels que : contacts, postes de quartier, dossiers, 
etc ; 

3. gérer leurs propres informations de façon privative et en partager certaines, le cas échéant ; 

4. exploiter leurs données avec des outils de Business Intelligence (BI). 

Au SOI, de déployer rapidement de nouveaux objets pour une nouvelle entité ou des mises à jour sur 

les objets existants. 

Coût estimé : CHF 50'000.-. 

4.6 Remplacement de l'application Amarrages 

L'application est obsolète est doit être remplacée. La phase d'analyse business définira la technologie 

qui sera utilisée. 

Coût estimé : CHF 50'000.-. 
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4.7 Plateforme Participative – suite 

En 2021, la nouvelle plateforme participative (Decidim) a été mise en ligne et plusieurs sujets publiés 

sur cette plateforme. Il s'agit de continuer à faire évoluer cette plateforme importante pour la Ville avec 

de nouvelles fonctionnalités. 

Coût estimé : CHF 30'000.-. 

4.8 Projets participatifs 

Il s’agit de la récolte et de la validation des votes pour les projets participatifs (lausanne.ch), sachant 

que le vote papier est également à prendre en considération, en plus du vote électronique. 

Coût estimé : CHF 20'000.-. 

4.9 Fédération des identités 

Ce projet concerne l’analyse et la mise en place de la fédération d'identité avec le MIE (Moyen 

d'identification électronique) vaudois. Un POC (Proof of concept ou preuve de concept) sera réalisé, 

des variantes analysées, puis interviendront le choix et la mise en place de la solution, ainsi qu’une 

mise à niveau de l’IDP (identity provider) de la Ville. Le POC est actuellement en attente de validation 

de la part du Canton, ce qui repousse tout le projet à 2022. 

Coût estimé : CHF 95'000.-. 

4.10 Outil transverse pour la gestion des projets agiles 

Un outil pour la gestion des projets agiles sera analysé puis mis en place, avec des fonctionnalités 

spécifiques (brainstorming, méthode 5S, salles Obeya, etc.). 

Coût estimé : CHF 10'000.-. 

4.11 Solution d'intelligence artificielle 

Amélioration de la solution de traitement automatique des demandes au Centre de services du SOI. 

Coût estimé : CHF 30'000.-. 

4.12 Encadrement des travaux récurrents 

L’objectif est fixé par le nouveau plan de législature pour fin 2022 : la numérisation du Service de 

l’économie (ECO). Les projets de la numérisation du service ECO seront portés par un chef de projet 

interne, mais pour pouvoir absorber cette charge supplémentaire, il faut renforcer l'équipe des chefs 

de projet. Le budget sera consacré à cette fin.  

Coût estimé : CHF 190'000.-. 

4.13 Business analyst 

L’objectif suivant figure dans le nouveau plan de législature pour fin 2022 : numérisation du service 

ECO. Une transformation numérique nécessite une analyse des méthodes de travail existantes et des 

modifications nécessaires pour la mise en œuvre de la stratégie de transformation dans le cadre de 

plusieurs projets distincts. Comme le SOI dispose de ressources limitées en matière d'analyse, cette 

personne sera appelée à renforcer l'équipe. Le budget sera consacré à cette fin. 

Coût estimé : CHF 190'000.-. 

4.14 Gestion conforme des logs du système d'information  

Les journaux d'évènements des applications et des systèmes sont conservés de manières diverses, 

quelques fois multiples, avec plusieurs types de rétention ne permettant pas de mener des 

investigations facilement. Il s'agit de mettre en place une politique de journalisation qui adresse tous 

les cas et qui règle la conformité légale. Ceci pour répondre aux aspects légaux et mettre en place la 

gouvernance nécessaire. 

Coût estimé : CHF 95'000.-. 
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4.15 Résumé des projets envisagées en 2022 

Chapitre Projets envisagés Montant en CHF (TTC) 

5.1 eFormulaires - V2 40'000.00 

5.2 Prestations Cyberadministration 70'000.00 

5.3 Outils de newsletters 10'000.00 

5.4 Système de suivi de la relation client - CRM 20'000.00 

5.5 Aedilis - Généralisation de l'application 50'000.00 

5.6 Remplacement de l'application Amarrages 50'000.00 

5.7 Plateforme Participative – suite 30'000.00 

5.8 Projets participatifs 20'000.00 

5.9 Fédération des identités 95'000.00 

5.10 Outil transverse pour la gestion des projets agiles 10'000.00 

5.11 Solution d'intelligence artificielle 30'000.00 

5.12 Encadrement des travaux récurrents 190'000.00 

5.13 Business analyst 190'000.00 

5.14 Gestion conforme des logs du système d'information 95'000.00 

 Total des projets informatiques envisagés en 2022 900'000.00 

5. Impact sur le climat et le développement durable  

Certaines initiatives proposées pour 2022 ont des impacts positifs sur le climat et le développement 

durable, à savoir : 

— la dématérialisation des processus grâce aux formulaires dynamiques en ligne, à la plateforme 

participative, à la newsletter électronique et aux nouveaux outils et solutions en ligne.  

Objectif : zéro papier. 

— la proposition de prestations en ligne, avec une authentification forte, permettant à la population 

lausannoise de moins se déplacer en venant aux guichets. 

6. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

7. Aspects financiers 

7.1 Incidences sur le budget d’investissement 

(en milliers de CHF) 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total

Dépenses d’investissements 900 0 0 900

Recettes d'investissements 0 0 0 0 0 0 0

Total net 900 0 0 0 0 0 900

 

Ce crédit-cadre est inscrit au plan des investissements PI 2022-2025. 
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7.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total

Personnel suppl. (en EPT) 0

(en milliers de CHF)

Charges de personnel 0

Charges d'exploitation 0

Charges d'intérêts 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 43.5

Amortissements 180 180 180 180 180 900

Total charges suppl. 0 188.7 188.7 188.7 188.7 188.7 943.5

Diminution de charges 0

Revenus 0

Total net 0 188.7 188.7 188.7 188.7 188.7 943.5

Sur la base d’un taux d’intérêt moyen de 1.75%, les intérêts théoriques moyens développés par le 

présent préavis s’élèvent à CHF 8'700.- par année à compter de l’année 2023.  

En fonction de la durée d’amortissement de cinq ans, les charges d’amortissement annuelles s’élèvent 

à CHF 180'000.- et seront comptabilisées à partir de l’année 2023. 

8. Conclusions

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 / 41 de la Municipalité, du 16 septembre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de
CHF 900'000.- pour couvrir le financement des projets informatiques pour l’exercice 2022 ;

2. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 1 par le budget du Service d’organisation
et informatique, rubrique n° 4910.331 ;

3. de faire figurer sous la rubrique n° 4910.390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant du
crédit mentionné sous chiffre 1.

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

IMGSOILEA-19000101-12000000Organisation et informatique 
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Rapport de la commission chargée d’examiner le préavis 2021/41 
Financement des projets informatiques non couverts par un préavis spécifique 
pour crédit-annuel 2022 
 
La sous-commission de la COFIN pour LEA a pu s’entretenir de ce préavis avec Madame Aymonier, 
cheffe de service, et Monsieur Pinon, ainsi que Madame Bovet, cheffe de comptable de la direction, et 
son adjoint Monsieur Alba le 20 octobre 2021. 
 
Le crédit cadre 2022 annuel spécifique pour les projets informatiques est proposé à la commission 
des Finances, puis au Conseil Communal, pour la première fois. Son but est de simplifier et 
d’optimiser la gestion opérationnelle des projets. 
 
En effet, il est rare que les projets développés dans le cadre de la Ville soient menés durant un 
exercice comptable, en principe la durée de développement des projets est d’environ deux ans.  
 
La mise en place d’un crédit cadre est un avantage certain pour le SOI afin de respecter les exigences 
sécuritaires, d’optimiser les solutions entre les différents services, et d’assurer une unité dans 
l’architecture informatique.  
 
Il permet une centralisation des budgets informatiques et fixe les priorités pour les budgets utilisés 
ensuite par les différents services. Les démarches administratives de transfert d’un budget d’un 
service à l’autre ne sont plus nécessaires pour modifier ou achever un projet entre les différents 
services. Par ailleurs les dépenses des projets informatiques sont valorisées au bilan. 
 
Pour 2022, la Municipalité sollicite un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 900’000.- 
francs qui répond à différentes prestations. Il s’agit notamment du développement de la 
Cyberadministration, de la généralisation de la plateforme d’application Aedilis, du remplacement de 
l’application Amarrages, de l’évolution de la plateforme participative, ou de la gestion conforme des 
logs du système d’information. 
 
Le préavis détaille au chapitre 4 le résumé des projets envisagés pour 2022 avec une synthèse au 
4.15 à laquelle nous renvoyons. Par ailleurs le détail des incidences sur le budget de fonctionnement 
figure au point 7.2 
 
Conclusion de la Commission des Finances : 
 
1. D’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 900 000 francs 

pour couvrir le financement des projets informatiques pour l’exercice 2022 
2. D’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 1 par le budget du Service d’organisation et 

informatique rubrique no 4910.331 
3. De faire figurer sous la rubrique no 4910.390. les intérêts relatifs aux dépenses découlant du 

crédit mentionné sous chiffre 1. 
 
 
 
Après discussion la COFIN accepte a l’unanimité les conclusions du rapport préavis 2021/41 et 
propose au Conseil Communal d’en faire de même. 
 
 

 
 
Lausanne le 20 octobre 2021    Muriel Chenaux Mesnier rapportrice  
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Autorisations d’achats pour l’exercice 2022 

      

 

Préavis Nº 2021 / 49  

 Lausanne, le 14 octobre 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Le présent préavis porte sur les demandes de crédits relatives aux acquisitions de : 

— véhicules, machines et matériels dont le coût unitaire excède CHF 10'000.- ; 

— matériels et logiciels informatiques dont le coût unitaire excède CHF 10'000.- ainsi que des PC 

et imprimantes. 

Globalement, ces demandes se présentent de la manière suivante : 

Exercice 2022 Exercice 2021 Ecart______________ ______________ ______

CHF CHF CHF

Véhicules, machines, matériels 6'891'900 7'405'000 -513'100

Matériels et logiciels informatiques 1'035'100 1'451'000 -415'900

7'927'000 8'856'000 -929'000
  

2. Objet du préavis 

Le montant de CHF 6.9 millions pour les véhicules, machines et matériels se décompose de la façon 

suivante : 

— véhicules : CHF 3'361’700.- ; 

— machines et matériel : CHF 3'530’200.-. 

En cohérence avec le Plan Climat Lausanne, tous les nouveaux véhicules acquis seront en version 

non thermique et non émettrice de CO2, à l’exception de quelques dérogations liées à l’absence de 

versions alternatives pour des véhicules très spécifiques, dont le remplacement est techniquement 

indispensable dès 2022. 

En ce qui concerne les acquisitions dans le domaine de l’informatique, le détail figurant en annexe du 

présent préavis revêt un caractère indicatif, le choix effectif et les prix unitaires pouvant varier en 

fonction de nouvelles données, vu l’importante évolution technologique du secteur. 

Les dépenses effectives sont portées en augmentation des comptes respectifs du bilan ; seuls les 

amortissements figurent dans le budget annuel de fonctionnement et les montants non utilisés à la fin 

de l’exercice ne peuvent être reportés. 

Le processus d’achat des véhicules communaux ainsi que des machines et matériels, au travers de 

l’élaboration du préavis des autorisations d’achat, se perfectionne d’année en année, afin de 

rationaliser les dépenses publiques qui s’élèvent à CHF 6.9 millions pour 2022. Le regroupement des 

achats de véhicules légers au sein du Service achat et logistique Ville (SALV) a permis de : 

— moderniser le parc, à budget constant, afin d’améliorer la sécurité et le confort des chauffeurs ; 

— viser une diminution du parc de l’administration communale ;  

 

 

Finances et mobilité 
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— optimiser le budget, grâce à l’estimation des prix d’achat des véhicules légers sur la base du 

référentiel de prix établi par le SALV ; 

— rendre impérative l’acquisition de véhicules propres ; 

— réduire le coût moyen des achats de véhicules légers grâce à un appel d’offres groupé pour 

l’ensemble de la Ville ; 

— finaliser la mise en place d’un logiciel unique et global (AutoGest-Ville), pour la gestion complète 

des véhicules communaux, de leur achat à leur entretien. 

Il s’agit également de rappeler que dans le cadre du préavis N° 2020/06 « Politique communale en 

matière d’achat de véhicules – 2e étape », le Conseil communal a alloué à la Municipalité un crédit 

d’investissement d’un montant de CHF 3.2 millions, par le biais du Fonds pour l’efficacité énergétique 

(FEE), pour financer les surcoûts liés à l’acquisition de véhicules à la motorisation exemplaire en lieu 

d’un véhicule équivalent à essence. La création de ce fonds marquait la volonté de la Ville de se doter 

d’un parc de véhicules plus propre, en accompagnant financièrement le renouvellement des véhicules 

par des modèles moins polluants. 

Le Fonds pour véhicules propres prendra dès 2022 également en charge, en sus du surcoût généré 

par la version électrique par rapport à la version « classique » thermique, l’ensemble des coûts de 

raccordement ainsi que ceux de la borne de recharge. 

Les thématiques relatives aux bornes de recharge, au recyclage des batteries et à la veille 

technologique pour l’ensemble des véhicules et des modes de propulsion non émetteurs de CO2 

(électrique bien entendu mais également hydrogène) sont pris en compte et coordonnés au sein de 

plusieurs services. 

Les montants sollicités dans ce préavis s’entendent hors TVA ; s’agissant des services soumis à la 

TVA ordinaire, ils peuvent récupérer la TVA, à savoir le Service de l’eau, le Service de la propreté 

urbaine, le Service achat et logistique Ville et les Services industriels ; quant aux autres services (non 

soumis à la TVA ou soumis à forfait), il s’agit des prix TTC. 

Liste des crédits sollicités pour l’exercice 2021 : 

  CHF 

TOTAL 

                

7'927’000 

                    

A. Total des acquisitions de véhicules, machines et matériel 6'891’900 

B. Total des achats de matériels et logiciels informatiques (selon détail du Service 

d’organisation et d’informatique (SOI) 

1'035’100 

___ 

A. Total des acquisitions de véhicules, machines et matériel 6'891’900 
__________ 

 
CULTURE ET DEVELOPPEMENT URBAIN 12’300 

– Secrétariat municipal 12’300  

 Huissier  

 Nouvelle acquisition :  

 Un gerbeur 12’300 
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 SECURITE ET ECONOMIE 1'876’700 

– Corps de police 952’700  

 Brigade moto  

 Un véhicule d’intervention de type motocyclette, en remplacement du véhicule VD 246, 

N° CP361. Date de première mise en circulation : 25.10.2007. Totalisant 51'000 km au 

compteur 

30’000 

 Un véhicule d’intervention de type motocyclette, en remplacement du véhicule VD 556, 

N° CP379. Date de première mise en circulation : 12.07.2011. Totalisant 45'000 km au 

compteur 

30’000 

 Garage  

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 37646, N° CP318. Date de 

première mise en circulation : 30.05.2002. Totalisant 12’000 km au compteur 

 

80’000 

 Proximité, Partenariat et Multiculturalité  

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 18036, N° CP201. Date de 

première mise en circulation : 01.10.2004. Totalisant 20’000 km au compteur 

 

80’000 

 Police judiciaire  

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 383124, N° CP207. Date de 

première mise en circulation : 23.04.2012. Totalisant 170’000 km au compteur 

 

56’100 

 Police-secours  

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 54911, N° CP304. Date de 

première mise en circulation : 22.11.2017. Totalisant 130’000 km au compteur 

 

60'000 

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 54912, N° CP305. Date de 

première mise en circulation : 20.11.2017. Totalisant 125’000 km au compteur 

 

60'000 

 Brigade canine  

 Un véhicule d’intervention, en remplacement du véhicule VD 11646, N° CP340. Date de 

première mise en circulation : 07.03.2016. Totalisant 180’000 km au compteur 

 

60'000 

 Support  

 Remplacement de la machine de production de froid pour les serveurs informatiques et 

de télécommunication 

 

170’000 

 Remplacement du système de commande des portes automatiques du service 35’000 

 Nouvelle acquisition :  

 Une chambre de congélation pour remplacer plusieurs congélateurs  33’000 

 Radar  

 Remplacement de trois radars 210’000 

 Remplacement d’un radar portable 30’000 

 Circulation  

 Nouvelle acquisition :  
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 Un détecteur et indicateur de bruit 18’600 

– Protection et sauvetage 404’000  

 Sapeur-pompier  

 Un véhicule tout-terrain, équipé de moyens prioritaires, en remplacement du véhicule 

VD 26834, N° LOSA104. Date de première mise en circulation : 26.10.2010. Totalisant 

196’672 km au compteur 

 

 

66'000 

 Un élévateur à fourche, en remplacement des véhicules VD 8170, N° LOSA1066 et 

VD 7374, N° LOSA1069. Date de première mise en circulation : 27.05.2002. 

 

35’000 

 Protection civile  

 Un véhicule tout terrain équipé de moyens prioritaires, en remplacement du véhicule 

VD 380776, N° KABA01. Date de première mise en circulation : 01.02.2013. Totalisant 

201'500 km au compteur 

 

 

63’000 

 Ambulance  

 Une ambulance équipée de moyens prioritaires avec civière électrique (selon directives 

DGS), subventionnée sur 7 ans, en remplacement du véhicule VD 57723, N° CIRUS25. 

Date de première mise en circulation : 30.01.2016. Totalisant 79'472 km au compteur 

 

 

240’000 

– Service de l’eau 520’000 

 Distribution  

 Un petit fourgon, en remplacement du véhicule VD 208115, N° EAU1031. Date de 

première mise en circulation : 27.09.2006. Totalisant 95'530 km au compteur 

 

40’000 

 Contrôle de l’eau  

 Remplacement d’un chromatographe pour l’analyse des micropolluants 450’000 

 Etude et construction  

 Nouvelle acquisition :  

 Un drone pour l’inspection des ouvrages 30’000 

 SPORTS ET COHESION SOCIALE 44’600 

– Service des sports 44’600 

 Surfaces sportives  

 Remplacement de quatre aspirateurs à feuilles 44’600 

 LOGEMENT, ENVIRONNEMENT ET ARCHITECTURE 1'366'500 

– Cadastre 82’000 

 Droit foncier et géomatique  

 Remplacement du relevé topographique pour la surveillance de sites, bâtiments et objets 82’000 

– Service des parcs et domaines 1'284’500 

 Parcs  
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 Un transporteur avec système multi-lift, en remplacement du véhicule VD 690284, 

N° D1016. Date de première mise en circulation : 22.05.2006. Totalisant 4’200 km au 

compteur 

 

 

200’000 

 Un transporteur avec système multilift, en remplacement du véhicule VD 690292, 

N° D1018. Date de première mise en circulation : 07.05.2003. Totalisant 6’700 km au 

compteur 

 

 

230’000 

 Un transporteur à pont basculant trois côtés, charge utile plus de 1'000 kg (citerne 

d’arrosage), en remplacement du véhicule VD 482512, N° D1994. Date de première mise 

en circulation : 31.05.2007. Totalisant 78'000 km au compteur 

 

 

 85’000 

 Un véhicule spécifique pour les inhumations des urnes funéraires aux seins des 

cimetières, en remplacement du véhicule VD 272655, N° D2008. Date de première mise 

en circulation : 10.02.2008. Totalisant 30'000 km au compteur 

 

 

30’000 

 Une tondeuse à conducteur assis spécifique pour les terrains en pentes, en remplacement 

du véhicule VD 7175, N° D1210. Date de première mise en circulation : 12.04.2007. 

Totalisant 4’800 km au compteur 

 

 

85’000 

 Une pelle polyvalente sur pneus équipée de fluide hydraulique biodégradable, en 

remplacement du véhicule VD 7737, N° D1530. Date de première mise en circulation : 

31.08.2011. Totalisant 8'500 km au compteur 

 

 

375’000 

 Remplacement d’un porte-outil mono-axe léger disposant d’un entraînement 

hydrostatique progressif et la direction active pilotée depuis le guidon 

 

32’500 

 Remplacement d’un arroseur pour les terrains de sports 15’000 

 Nouvelles acquisitions :  

 Un souffleur porté pour les zones sportives 18’000 

 Une broyeuse à branches avec trémie pour fabrication de BRF 55’000 

 Ateliers  

 Remplacement d’une tondeuse frontale pour grande surface 52’000 

 Vignobles  

 Remplacement d’une chenillette viticole avec accessoires. 70’000 

 Cimetières  

 Nouvelle acquisition :  

 Une remorque multilift compatible avec les bennes existantes 37’000 

 ENFANCE, JEUNESSE ET QUARTIERS 106'100 

– Service des écoles et du parascolaire 65’700 

 Bergières  

 Remplacement d’une autolaveuse 12’400 

 Boissonnet  

 Remplacement d’un four combisteamer 20 niveaux 25’800 

 Béthusy  

 Remplacement d’un four combisteamer 20 niveaux avec hotte 27’500 
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– Service de la petite enfance 40’400 

 CVE Bourdonnette  

 Remplacement d’un robot mélangeur 11’400 

 Remplacement d’un four  15’000 

 CVE Grangette  

 Remplacement d’une machine universelle de cuisine 14’000 

 FINANCES ET MOBILITE 3'233’100 

– Service de la propreté urbaine 2'073’100 

 CID  

 Un poids lourd pour la collecte des déchets, en remplacement du véhicule VD 4537, 

N° CID2. Date de première mise en circulation : 29.11.2007. Totalisant 150'000 km au 

compteur 

 

 

390’000 

 Un poids lourd pour la collecte des déchets, en remplacement du véhicule VD 6520, 

N° CID15. Date de première mise en circulation : 06.11.2007. Totalisant 145'000 km au 

compteur 

 

 

390’000 

 Remplacement d’une unité mobile de nettoyage  34’100 

 Nouvelle acquisition :  

 Un véhicule de nettoyage à haute pression 222’800 

 PDP  

 Un transporteur, en remplacement du véhicule VD 231019, N° PDP358. Date de première 

mise en circulation : 04.07.2012. Totalisant 78’214 km au compteur 

 

260’000 

 Une balayeuse de chaussées, en remplacement du véhicule VD 8291, N° PDP124. Date 

de première mise en circulation : 16.03.2013. Totalisant 7'341 km au compteur. 

 

208’900 

 Nouvelle acquisition :  

 Une benne compactrice avec pelle d’introduction pour le compactage des déchets 40’900 

 Une benne multilift pour le stockage des déchets des balayeuses de trottoirs 13’900 

 Quatre nouvelles balayeuses de trottoirs (fin de leasing)  512’500 

– Service des routes et de la mobilité 627’000 

 Unité travaux (UTX)   

 Un véhicule d’intervention avec gyrophare + RAL spécifique UTX pour le déplacement des 

matériaux pendant les travaux de génie civil, en remplacement du véhicule VD 271708, 

N° RM339. Date de première mise en circulation : 25.08.2006. Totalisant 3'720 h au 

compteur 

 

 

 

30’000 

 Un véhicule d’intervention pour le transport des matériaux sur chantiers de génie civil, en 

remplacement du véhicule VD 271713, N° RM338. Date de première mise en circulation : 

25.08.2006. Totalisant 2’800 h au compteur 

 

 

30’000 

 Remplacement d’une mini pelle sur chenilles catégorie inférieure à 2,5 tonnes 67’000 
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 Mobilité, stationnement  

 Remplacement de 50 grands horodateurs 500'000 
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– Service achat et logistique Ville 533'000 

 Logistique et finances  

 Remplacement des quatre nacelles du magasin grande hauteur 320’300 

 Transports  

 Nouvelle acquisition :  

 Installation du système hydraulique et des agrégats sur un véhicule existant 92’900 

 Accessibilité universelle  

 Nouvelle acquisition :  

 Deux recharges pour les véhicules spéciaux électriques 119’800 

 SERVICES INDUSTRIELS 252'600 

– Service réseaux 147'700 

 Commercial  

 Un véhicule compact pour conduite en ville de Lausanne pour le traitement des 

suspensions de fourniture, en remplacement du véhicule VD 12327, N° SIL 1007. Date de 

première mise en circulation : 18.03.2009 Totalisant 93’000 km au compteur 

 

 

20’400 

 Comptage  

 Un véhicule break ayant une autonomie de 150 km minimum en hiver avec recharge en 

extérieur, en remplacement du véhicule VD 531828, N° SIL1135. Date de première mise 

en circulation : 27.11.2007. Totalisant 134’893 km au compteur 

 

 

23’200 

 Multimédia  

 Un fourgon moyen pour permettre aux monteurs de se rendre, quotidiennement et 

également de nuit, sur les chantiers, en remplacement du véhicule VD 216445, 

N° SIL1073. Date de première mise en circulation : 01.02.2010. Totalisant 192'640 km au 

compteur 

 

 

 

33’400 

 Un grand utilitaire comme atelier mobile pour les électriciens de réseau, en remplacement 

du véhicule VD 354185, N° SIL1108. Date de première mise en circulation : 19.04.2008. 

Totalisant 74’545 km au compteur 

 

 

21’400 

 Un grand utilitaire comme atelier mobile pour les électriciens de réseau, en remplacement 

du véhicule VD 524175, N° SIL1133. Date de première mise en circulation : 29.10.2007. 

Totalisant 84’000 km au compteur 

 

 

21’400 

 Un véhicule break avec motorisation 4x4 destiné au service de piquet, en remplacement 

du véhicule VD 298659, N° SIL1095. Date de première mise en circulation : 02.02.2012. 

Totalisant 214’500 km au compteur 

 

 

27’900 

– Secrétariat général (SGSIL) 104'900 

 C-FOR  

 Remplacement d’un tour pour la formation complémentaire des apprentis polymécaniciens 60’300 

 Nouvelle acquisition :  

 Cellules automatisées d’assemblage 44’600 
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3. Impact sur le climat et le développement durable  

Pour les véhicules comme pour une grande partie des machines et matériels, l’acquisition se fait 

désormais, à de rares exceptions près, en mode 100% électrique. L’impact sur le climat est donc 

important. 

4. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

5. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 / 49 de la Municipalité, du 14 octobre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

décide :

1. d’allouer à la Municipalité, pour l’exercice 2022, un crédit de CHF 7'927'000.- pour les achats de 

véhicules, de machines et de matériel ainsi que pour les acquisitions de matériels et logiciels 

informatiques ; 

2. de porter en amortissement dudit crédit les subventions et participations éventuelles à recevoir. 

 

Au nom de la Municipalité 

La vice-syndique 
Florence Germond 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

IMGSALVFIM-19000101-12000000Achat et logistique 

 

 

 

 

Annexe : Autorisations d’achats informatiques 2022  
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Conseil communal de Lausanne 
 
 

Autorisations d’achats pour l’exercice 2022 
 
 Rapport sur le préavis N° 2021/49  

 
 
La Commission des finances a examiné le préavis N° 2021/49 lors de sa séance du 1er novembre 2021. 
 
Par ce préavis, la Municipalité sollicite des autorisations d'achats pour 2022, d’un montant total de CHF 
7'927’000, contre CHF 8'856'000 pour 2021 soit une diminution de CHF 929’000. 
 
Du montant total de CHF 7'927’000, CHF 1'035'100 concernent le renouvellement du matériel informatique, 
soit 13.1 %. Ce montant est en baisse de CHF 415’900 par rapport au montant demandé l'année dernière. 
Ceci s’explique notamment par le transfert de CHF 400'000 au nouveau crédit-cadre annuel pour le 
financement des projets informatiques non couverts par un préavis spécifique.  
 
Autorisations d'achats pour les véhicules, machines et matériels 
 

Direction
Budget 

2022

Part du 

total

Achat de 

remplacement

Nouvelles 

acquisitions
Budget 2021

Ecart B21-

B22 en %

1. CD 12'300 0% 0 12'300 0

2. SE 1'876'700 27% 1'795'100 81'600 1'560'600 20.3%

3. SCS 44'600 1% 44'600 73'000 -38.9%

4. LEA 1'366'500 20% 1'256'500 110'000 1'338'000 2.1%

5. EJQ 106'100 2% 106'100 110'000 -3.5%

6. FIM 3'233'100 47% 2'230'300 1'002'800 4'198'000 -23.0%

7. SIL 252'600 4% 252'600 125'400 101.4%

Total 6'891'900 100% 5'685'200 1'206'700 7'405'000 -6.9%  
 
Il est à relever que les dépenses effectives concernant ces achats figureront en augmentation des 
investissements au bilan. Les amortissements seront eux portés dans les comptes de fonctionnement 
respectifs. 
 
Les montants non utilisés à la fin de l’exercice comptable ne sont pas reportés l’année suivante. 
 
Le préavis donne un détail exhaustif de ces demandes d’achats. Nous ne relevons aucun point particulier. 
 

Autorisations d’achats pour le matériel et les logiciels informatiques 

Le préavis 2021/49 demande des autorisations d'achat pour un montant de CHF 1'035’100, soit un montant 
inférieur de CHF 415’900 à celui prévu dans le budget 2021 en raison du transfert de CHF 400'000 au crédit-
cadre informatique. Le détail des achats est répertorié dans un tableau récapitulatif annexé au préavis. 
Comme le préavis le mentionne, l’évolution des technologies étant très rapide, les prix peuvent évoluer 
durant l’année 2022. 

 

A l'issue des discussions, la Commission des finances accepte les conclusions du préavis 2021/49 et 
propose au Conseil d'en faire de même. 
 

Philippe Miauton, rapporteur 
 

Lausanne, le 1er novembre 2021 
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Crédits supplémentaires pour 2021 

(2e série) 

 

Préavis Nº 2021 / 50  

 Lausanne, le 28 octobre 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Objet du préavis 

Nous vous soumettons, ci-après, le tableau de la deuxième série des crédits supplémentaires destinés 

à couvrir les allocations insuffisantes et les charges imprévues sur le budget de 2021, sur les autori-

sations d’achats, ainsi que sur les crédits d’investissements du patrimoine administratif. 

Revenus de 

fonctionnement

Impact net

A. Budget de fonctionnement CHF CHF CHF

Total des crédits supplémentaires 6'078'200.00 -2'007'200.00 4'071'000.00

(détail en page 2 du préavis)

Recettes

B. Autorisations d'achats

Total des crédits supplémentaires 1'087'000.00 -1'026'400.00 60'600.00

(détail en page 28 du préavis)
Recettes 

d'investissement

C.
Crédits d'investissements du

patrimoine administratif

Total des crédits complémentaires 30'000.00 0.00 30'000.00

(détail en page 30 du préavis)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finances et mobilité 
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Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 

 2 / 31 

2. Détail des demandes 

A. BUDGET  DE  FONCTIONNEMENT 

Total des crédits supplémentaires par direction et par nature : 
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TOTAL

PAR

NATURE

301 Traitements -78'800 53'000 1'046'900 224'900 1'246'000

303
Cotisations aux assurances

sociales
-9'000 4'800 97'700 17'800 111'300

304
Cotisations à la caisse de

pensions
-9'100 9'200 9'300 10'500 19'900

305 Assurance-accidents 2'800 2'800

309 Autres charges de personnel -14'500 2'500 14'500 2'500

310
Imprimés et fournitures de

bureau
-15'000 3'000 200 -11'800

311
Achats d'objets mobiliers et

d'installations
15'000 1'200 79'400 17'400 615'000 728'000

312 Eau, énergie et chauffage 3'000 3'000

313 Marchandises -75'000 110'600 35'600

314
Entretien des biens

immobiliers
412'200 154'600 566'800

315
Entretien d'objets

mobiliers et d'installations
32'300 72'400 -16'000 0 135'000 223'700

316
Loyers et redevances

d'utilisation
-16'000 73'000 57'000

317
Déplacements, débours, 

dédommagements
-8'000 4'300 -3'700

318 Autres prestations de tiers 875'500 151'700 36'800 182'500 -94'600 1'151'900

319 Impôts, taxes et frais divers -205'000 4'000'000 19'600 1'100 -24'900 3'790'800

365 Subventions à des institutions -1'375'100 -90'500 100'000 850'000 -515'600

366 Aides individuelles -1'000'000 -30'000 -1'030'000

380 Attributions aux réserves -300'000 -300'000

Total des charges -329'500 2'738'900 162'900 390'000 1'273'100 1'117'700 725'100 6'078'200

434
Redevances et prestations 

facturées
-90'000 -100'000 -615'000 -805'000

436 Dédommagements de tiers -51'700 -9'300 -364'400 -40'100 -465'500

438
Prestations facturées aux crédits 

d'investissement
-67'000 -67'000

439 Autres recettes -198'900 -2'500 -175'500 -376'900

450
Participation de la Confédération 

aux charges
-44'700 -44'700

451
Participation du Canton aux 

charges
-56'400 -56'700 -113'100

480 Prélèvements sur les réserves -135'000 -135'000

Total des revenus -198'900 -188'900 -65'700 -342'500 -421'100 -40'100 -750'000 -2'007'200

-528'400 2'550'000 97'200 47'500 852'000 1'077'600 -24'900 4'071'000

3 6 12 16 21 25 27

N
A

T
U

R
E

DIRECTIONS

TOTAL  PAR  DIRECTION

Page du préavis
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Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 
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1. CULTURE  ET  DEVELOPPEMENT  URBAIN 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 

   
SERVICES 

 

   1000 1103 1110 1920 

TOTAL 
 

PAR 
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310 
Imprimés et fournitures de bu-
reau 

      -15'000 -15'000 

311 
Achats d'objets mobiliers et d'ins-
tallations 

      15'000 15'000 

318 Autres prestations de tiers 446'700 419'800   9'000 875'500 

319 Impôts, taxes et frais divers   -205'000     -205'000 

366 Aides individuelles     -1'000'000   -1'000'000 

  Total des charges 446'700 214'800 -1'000'000 9'000 -329'500 

439 Autres recettes   -189'900   -9'000 -198'900 

  Total des revenus 0 -189'900 0 -9'000 -198'900 

 

TOTAL  CULTURE  ET  DEVELOPPE-
MENT  URBAIN 

446'700 24'900 -1'000'000 0 -528'400 

 
Page du préavis 3 4 5 5 

 

100 Autorités 

1000 Conseil communal 

Organisation des séances du Conseil communal à Beaulieu 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1000.318 Autres prestations de tiers CHF 71'900.- CHF 0.- CHF 411'600.- 

Suite à la crise sanitaire COVID-19, il n’a pas été possible d’organiser les séances du Conseil com-

munal du 1er semestre à l’Hôtel de Ville. Aucune demande de crédit supplémentaire n’a été faite car 

le Secrétariat du Conseil communal était dans l’attente de l’évolution des contraintes sanitaires. A la 

date de la présente demande, une demande de perspective a été adressée au Canton lequel a ré-

pondu que le Conseil communal ne pourrait pas reprendre ses travaux à l’Hôtel de Ville. Afin de couvrir 

les coûts supplémentaires liés à l’organisation des séances à Beaulieu, un crédit supplémentaire de 

CHF 411'600.- est demandé. Il se décompose de la manière suivante : location de la halle 35 de 

Beaulieu (CHF 223'300.-), location de matériel de sonorisation et de vote (CHF 181'500.-) et diffusion 

sur canal Info Boisy TV (CHF 6'800.-). Dans ce cas de force majeure, il n’est pas proposé de compen-

sation. 

Sous-titrage des séances du Conseil communal 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1000.318 Autres prestations de tiers CHF 71'900.- CHF 0.- CHF 35'100.- 

Pour des raisons d’accessibilité universelle, une offre a été demandée à un prestataire afin de mettre 

en place un sous-titrage des séances du Conseil communal pour les neuf prochaines séances jusqu’à 

fin 2021. Le coût de cette prestation s’élève à CHF 35'100.-. 
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110 Secrétariat municipal 

1103 Secrétariat municipal 

Contrat de fourniture de service avec la société LFO S.A. 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1103.318 Autres prestations de tiers CHF 1'884'650.- CHF 0.- CHF 24'900.- 

Un nouveau contrat de fourniture de service « carrier ethernet » (prestation de connectivité en fibre 

optique) a été signé pour une durée de cinq ans entre le Secrétariat municipal et la Société LFO S.A.. 

La couverture des débats du Conseil communal justifie l’engagement d’un nouveau prestataire pour 

l’amélioration de la qualité de transmission des séances officielles. Pour l’année 2021 un crédit sup-

plémentaire est nécessaire, le montant sollicité étant compensé par une non dépense réalisée au 

Service commercial des Service industriels (SIL) dans le domaine du multimédia. Dès 2022, ces mon-

tants seront intégrés au budget de fonctionnement dans le cadre de la procédure budgétaire ordinaire. 

Voir aussi sous 7240 « Commercial ». 

Etudes et diagnostics nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre rapide du Plan climat 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1103.318 Autres prestations de tiers CHF 1'884'650.- CHF 0.- CHF 189'900.- 

1103.439 Autres recettes CHF -24'000.- CHF 0.- CHF -189'900.- 

a) Un mandat d’accompagnement scientifique a été attribué au CID (UNIL) en 2020 pour la réa-

lisation de travaux sur les années 2020 et 2021. La première tranche du mandat a été versée 

fin 2020 et le crédit demandé ici (CHF 53'900) sert au versement de la 2e tranche du mandat.  

b) Un mandat d’audit énergétique et de monitoring doit être attribué afin de développer une con-

naissance fine d’une partie du patrimoine administratif de la Ville, nécessaire à l’établissement 

d’une stratégie d’assainissement du patrimoine immobilier de la Ville. Ce mandat n’a pas pu 

être réalisé en 2020 en raison des délais extrêmement courts imposés pour l’élaboration du 

Plan climat. Il n’a pas non plus pu être réalisé plus tôt en 2021, en raison du changement de 

législature et de rattachement de l’Unité climat et de diverses analyses préalables qui ont dû 

être effectuées. Un mandat pour CHF 136'000.- sera donné en octobre de cette année pour 

des travaux d’audits et de numérisation de données relatives à l’état d’une partie du patrimoine 

financier qui devront être effectués durant le dernier trimestre 2021.  

Ces deux éléments sont entièrement financés par le Fonds du développement durable. 

Conseil juridique – Honoraires, études, expertises 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1103.318 Autres prestations de tiers CHF 1'884’650.- CHF 0.- CHF 80'000.- 

1103.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 1'988'750.- CHF -10'000.- CHF -80'000.- 

Des recours accrus de plusieurs services de la Ville auprès de mandataires externes ont dû être réa-

lisés en raison d’une augmentation imprévue de procédures en matière de droit des constructions, 

mais aussi pour des cas où la Commune doit se défendre comme constructrices dans des projets 

immobiliers. Ces éléments génèrent un dépassement de CHF 80'000.- sur la rubrique 1103.318. 

Affranchissements, rattrapage sur 1,5 an de facturation de la poste 

1103.318 Autres prestations de tiers CHF 1'884'650.- CHF 0.- CHF 125'000.- 

1103.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 1'988'750.- CHF -10’000.- CHF -125'000.- 

La Poste n’avait plus facturé les envois de votations pour les Suisses (Lausannois) résidant à l’étranger 

du Canton de Vaud, depuis janvier 2020. Elle a ainsi rectifié cet oubli ce printemps et le rattrapage 

concernait notamment toutes les votations de 2020 et les élections communales 2021. Le coût s’est 

naturellement répercuté de manière imprévue sur les comptes 2021. 
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1110 Secrétariat général 

Constitution du Fonds communal de la Ville de Lausanne pour le soutien des acteurs économiques 

victimes de la crise économique induite par le Coronavirus  

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1110.366 Aides individuelles CHF 4'135'000.- CHF 0.- CHF -1'000'000.- 

Voir détail sous 2200 « Commerce, manifestations, séjour ». 

1920 Bibliothèques et Archives de la Ville de Lausanne 

Réaménagement de l’accueil et la salle de consultation des archives de la Ville de Lausanne 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1920.310 Imprimés et fournitures de bureau CHF 220'400.- CHF 0.- CHF -15'000.- 

1920.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 36'800.- CHF 0.- CHF 15'000.- 

Dans le cadre du réaménagement de l’accueil et la salle de consultation des archives, il est nécessaire 

d’acheter pour CHF 22'000.- de mobilier afin de concrétiser ce projet. Le mobilier actuel est vétuste et 

très lourd à déplacer. En effet, il est important pour le Service bibliothèques et archives de la Ville 

(BAVL) de donner un coup de jeune à cet espace afin de pouvoir utiliser cette salle non seulement en 

faveur du public (consultations individuelles et actions de médiation) mais également dans le but d’or-

ganiser des séances de travail internes pour la totalité du service BAVL. Les meubles extrêmement 

lourds ne permettaient plus de répondre à ce critère de salle multifonction facilement aménageable et 

adaptable. 

Partenariat entre le Service bibliothèques et archives de la Ville (BAVL) et la Télé 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

1920.318 Autres prestations de tiers CHF 172'000.- CHF 0.- CHF 9'000.- 

1920.439 Autres recettes CHF -185'000.- CHF 0.- CHF -9'000.- 

Dans le cadre d’un partenariat formalisé entre la Télé et le BAVL, pour la promotion sur le canal de La 

Télé des portraits filmés des auteurs et auteures sélectionnés pour le prix des lecteurs, un montant 

sera facturé au BAVL. En échange d’un volume publicitaire mis à disposition par « la télé », le BAVL 

lui a octroyé les avantages rédactionnels destinés aux partenaires médias. Selon le principe de la 

comptabilisation au brut, les partenaires saisissent chacun dans leurs comptes le total des prestations 

fournies mutuellement et définies, soit dans le cas décrit ci-dessus, un montant de CHF 9'000.- en 

charge sous rubrique 1920.318 et en recette sous rubrique 1920.439. A noter que ce partenariat est 

renégocié chaque année, de ce fait il ne peut être intégrer de manière pérenne au budget courant. 
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2. SECURITE  ET  ECONOMIE 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 

 

200 Secrétariat général 

2000 Secrétariat général 

Prolongation du renforcement du Contrôle des habitants (CH) en raison de la situation sanitaire CO-

VID-19 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2000.301 Traitements CHF 2'842'600.- CHF 31’200.- CHF 47'000.- 

2000.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 265'000.- CHF 3’000.- CHF 4’300.- 

2000.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 382’000.- CHF 1’600.- CHF 400.- 

2000.436 Dédommagement de tiers CHF -500.- CHF -43'100.- CHF -51'700.- 

Les mesures sanitaires imposées par les autorités fédérales et cantonales en lien avec la COVID-19 

ont contraint le Service du contrôle des habitants (CH) à réorganiser toute son activité, tant aux gui-

chets qu’en back-office. Désormais, depuis le 25 novembre 2020, le CH reçoit uniquement sur rendez-
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301 Traitements 47'000 -24'400 59'000 -148'200 -12'200 -78'800

303
Cotisations aux assurances 

sociales
4'300 -2'400 4'500 -14'200 -1'200 -9'000

304
Cotisations à la caisse de 

pensions
400 1'000 -10'500 -9'100

309 Autres charges de personnel -5'700 -6'800 -2'000 -14'500

310 Imprimés et fournitures de bureau 3'000 3'000

311
Achats d'objets mobiliers et 

d'installations
1'200 1'200

313 Marchandises -75'000 -75'000

314 Entretien des biens immobiliers 112'200 300'000 412'200

315
Entretien d'objets mobiliers et 

d'installations
8'500 23'800 32'300

318 Autres prestations de tiers 28'000 51'700 72'000 151'700

319 Impôts, taxes et frais divers 4'000'000 4'000'000

365 Subventions à des institutions -1'375'100 -1'375'100

380 Attributions aux réserves -300'000 -300'000

Total des charges 51'700 2'592'400 36'500 116'200 -179'700 121'800 0 2'738'900

434
Redevances et prestations 

facturées
-90'000 -90'000

436 Dédommagements de tiers -51'700 -51'700

439 Autres recettes -2'500 -2'500

450
Participation de la Confédération 

aux charges
-44'700 -44'700

Total des revenus -51'700 0 0 0 0 -137'200 0 -188'900

0 2'592'400 36'500 116'200 -179'700 -15'400 0 2'550'000

6 8 8 9 9 9 11

N
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TOTAL  SECURITE  ET  ECONOMIE

Page du préavis

SERVICES

TOTAL

PAR

NATURE
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vous. Toutefois, cette mesure n’est pas aussi simple qu’il n’y parait dès lors qu’une partie de la popu-

lation continue de se présenter spontanément et sans rendez-vous à l’accueil du bâtiment. Afin de 

gérer les différents flux (avec et sans rendez-vous) tout en garantissant les mesures de distanciation, 

un accueil adéquat du bâtiment de Port-Franc 18 a dû être conçu puis mis en œuvre rapidement. Outre 

la clientèle du CH, les agents d’accueil doivent également orienter l’ensemble des visiteurs des ser-

vices localisés à Port-Franc 18. En raison de la COVID-19, le concept d’accueil a fait l’objet d’une 

collaboration avec l’EM-DIAM et l’ingénieur-sécurité de la Ville. Dès lors que les contraintes sanitaires 

ont été maintenues jusqu’à ce jour, il n’a pas été possible d’évaluer les mesures prises en dehors du 

contexte de la pandémie. Toutefois, ces premiers mois de 2021 ont néanmoins permis de constater 

que l’accueil du bâtiment peut être assumé par deux auxiliaires au lieu de trois actuellement, avec la 

présence d’un agent d’accueil de sécurité (AAS) relevant du Secrétariat général SE (SGSE). En con-

séquence, les mesures nécessaires pour le reste de l’année 2021 sont les suivantes, à savoir :  

1. Prolongation de deux auxiliaires dévolus à l’accueil qui ont pour mission de recevoir les usager·ère·s 

du CH, de prendre en charge les appels téléphoniques des personnes souhaitant obtenir un rendez-

vous, au moyen d’une nouvelle ligne téléphonique dédiée et réaliser diverses tâches génériques (trai-

tement des cartes de séjour, des demandes de renseignements en lien avec l’assurance-maladie, etc.) 

permettant d’alléger les secteurs du CH en difficultés (rubriques 2300). Les procédures mises en place 

dans le cadre de la COVID-19 sont, par ailleurs, plus gourmandes en termes de ressources, y compris 

le fonctionnement en télétravail. En cas de vacances et autres absences, l’accueil du bâtiment sera 

néanmoins assuré au travers de l’effectif usuel du CH. 

2. Considérant que les contrats actuels des auxiliaires de renfort se terminent au 15 juin 2021 pour 

une collaboratrice et au 30 juin 2021 pour les trois autres auxiliaires de renfort, ces derniers ne seront 

pas reconduits. Toutefois et pour trois d’entre eux, ils seront réengagés à compter du 1er août 2021 

pour une durée de quatre mois, afin de faire face à l’augmentation de la charge résultant, entre autres, 

de la rentrée académique. Dès lors que ces trois auxiliaires sont déjà formés et totalement opération-

nels, cela permettra de ne pas recourir au 4e auxiliaire. Les prolongations envisagées ne nécessitent 

pas l’octroi d’un crédit supplémentaire de 2e série, dès lors que le montant nécessaire figure au budget 

ordinaire.  

3. Outre les auxiliaires mis à disposition par le CH pour l’accueil de ses usagers, le poste d’agent 

d’accueil et de sécurité (AAS), collaborateur du SGSE, disposant de la formation adéquate pour désa-

morcer les conflits, a révélé toute son utilité dans le contexte actuel, raison pour laquelle, la prolonga-

tion de cette mesure jusqu’à fin décembre 2021 est nécessaire. Afin d’en assurer le financement, le 

CH prendra en charge, jusqu’à concurrence de CHF 51'700.- (rubrique 2300.318) les frais que cela 

occasionnera jusqu’au 31 décembre prochain. Outre le fait que les AAS qui émargent au budget du 

SGSE fonctionnent en tournus, sont formés et rompus à la gestion d’une clientèle exigeante et hété-

rogène, cette solution a d’ores et déjà démontré toute son utilité et apparaît plus opportune en termes 

d’image pour la Ville.  

A noter que le dispositif mis en place est essentiel pour maintenir la bonne marche du service en 

offrant, à la population lausannoise, les prestations attendues, et en fournissant les données néces-

saires aux partenaires communaux, cantonaux et fédéraux pour leurs bases de données respectives 

(registre civique, registre fiscal, registre cantonal des personnes, système informatique centralisé de 

la migration (Symic), etc.). La fourniture de ces prestations peut ainsi se faire dans le respect des 

normes sanitaires contraignantes, tout en préservant autant que faire se peut la santé des collabora-

teur·trice·s du service.  

Si le CH a pu organiser l’accueil de ses administré·e·s de manière optimale et en réduisant significa-

tivement la fréquentation de ses guichets, c’est notamment dû au fait que le Canton, par l’intermédiaire 

du Service cantonal de la population (SPOP) a octroyé des dérogations quant aux exigences de la 

présence personnelle des usager·ère·s lors de certaines annonces ; elles sont, pour l’heure, renouve-

lables de six mois en six mois. Le CH cherche à obtenir la garantie que ces dérogations soient péren-

nisées ou, pour le moins, dispose d’un engagement du SPOP pour que cela soit le cas dès 2022. Cela 

permettra alors une planification à plus long terme et favorisera la mise en place d’un dispositif pé-

renne, en adéquation avec la réalité du terrain.  

Enfin et dès lors que tous les postes du CH sont occupés, le budget 2021 du service ne permet pas 

de prendre en charge tout ou partie des besoins énoncés dans la présente demande. 

Voir aussi sous 2300 « Service du contrôle de habitants ». 
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220 Service de l’économie 

2200 Commerce, manifestations, séjour 

Transfert de neuf apprenti·e·s et leur formatrice de la Direction de la sécurité et de l’économie vers la 

Direction des finances et de la mobilité à fin 2020 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2200.301 Traitements CHF 3'788'100.- CHF 0.- CHF -24'400.- 

2200.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 353'100.- CHF 0.- CHF -2'400.- 

2200.309 Autres charges du personnel CHF 12'100.- CHF 0.- CHF -5'700.- 

Voir détail sous rubrique 6910 « Service du personnel ». 

Constitution du Fonds communal de la Ville de Lausanne pour le soutien des acteurs économiques 

victimes de la crise économique induite par le coronavirus 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2200.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 15'000.- CHF 0.- CHF 4'000'000.- 

2200.365 Subventions à des institutions CHF 3'625'500.- CHF 0.- CHF -3'000'000.- 

Le présent crédit supplémentaire doit permettre la constitution d’un fonds communal destiné au soutien 

des acteurs économiques directement pénalisés par la crise de la COVID-19. Ce fonds est doté d’un 

montant de CHF 4 millions entièrement compensé par CHF 3'000'000.- octroyés par le Conseil com-

munal dans le cadre du budget 2021 à la Direction de la sécurité et de l’économie au titre de soutien 

à l’économie et par CHF 1'000'000.- prélevés sur le solde disponible des montants prévus pour l’opé-

ration de soutien aux commerces Enjoy Lausanne (RP2020/35 -CD). 

Voir aussi sous 1110 « Secrétariat général ». 

COVID-19 – Mesures de soutien économique en matière de taxes et émoluments 2021 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2200.365 Subventions à des institutions CHF 3'625'500.- CHF 0.- CHF 1'624'900.- 

Suite aux différentes mesures adoptées par la Municipalité, pour soutenir l’économie lausannoise dans 

le cadre de la crise de la COVID-19, les gratuités énumérées ci-dessous ont été accordées :  

— CHF 510'000.- gratuité taxes relatives aux heures de prolongation des établissements de jour et 

de nuit ; 

— CHF 180'000.- gratuité taxes relatives aux anticipations commerciales ; 

— CHF 125'000.- gratuité taxes d’occupation du domaine public - forains Luna Park et émoluments 

d’autorisation ; 

— CHF 245'000.- gratuité taxes de marchés ;  

— CHF 350'000.- gratuité taxes d’occupation du sol communal pour les terrasses ;  

— CHF 214'900.- gratuité émoluments de surveillance de base ;  

pour un total de CHF 1'624'900.-.  

Ces gratuités n’étant pas compensées, elles font l’objet de la présente demande de crédit supplémen-

taire. 

2201 Inhumations et incinérations 

Remplacement urgent du compresseur de l’installation de filtration n° 3 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2201.315 Entretien d’objets mobilier et d’installation CHF 690'700.- CHF 0.- CHF 8'500.- 

Le compresseur à air permet le nettoyage des filtres à manches par pulsion d’air et de l’assistance des 

clapets de fermeture électropneumatique des circuits des effluents. 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
474



 

 

Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 

 9 / 31 

Le mauvais fonctionnement du compresseur peut altérer les filtres à manches, si l’air contient trop 

d’humidité. 

Le remplacement de ce compresseur est urgent, afin de continuer l’exploitation de ce four, et de ré-

pondre aux normes OPAIR. 

Obligation cantonale d’effectuer des mesures d’émissions de nos quatre fours 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2201.318 Autres prestations de tiers CHF 126’500.- CHF 0.- CHF 28’000.- 

Par un courriel du 17 mai 2021, la Direction générale de l’environnement du Département de l’envi-

ronnement et de la sécurité (DGE-DES) refuse notre proposition de report de délai en 2022 pour pro-

céder aux mesures d’émissions de nos fours crématoires au motif que :  

« Nous maintenons l’échéance de l’automne 2021, conformément à l’article 13 de l’Ordonnance sur la 

protection de l’air (OPair). En effet, avec la pression grandissante de l’OFEV en ce qui concerne le 

suivi des grands émetteurs au niveau suisse et la situation géographique du crématoire en plein cœur 

de l’agglomération lausannoise, il est primordial que la périodicité officielle de contrôle des émissions 

soit respectée ». 

Il était prévu de porter la somme de CHF 28'000.- au budget 2022 en raison des travaux prévus au 

Centre funéraire de Montoie et acceptés par le Conseil communal. 

2300 Service du contrôle des habitants 

Prolongation du renforcement du Contrôle des habitants (CH) en raison de la situation sanitaire CO-

VID-19 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2300.301 Traitements CHF 3'584’300.- CHF 182’900.- CHF 59’000.- 

2300.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 334'400.- CHF 19'500.- CHF 4'500.- 

2300.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 481'300.- CHF 3'100.- CHF 1'000.- 

2300.318 Autres prestations de tiers CHF 77'100.- CHF 43'100.- CHF 51'700.- 

Voir détail sous la rubrique 2000 « Secrétariat général SE ». 

2410 Corps de police 

Transfert de neuf apprenti·e·s et leur formatrice de la Direction de la sécurité et de l’économie vers la 

Direction des finances et de la mobilité à fin 2020 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2410.301 Traitements CHF 73'993'200.- CHF 0.- CHF -148'200.- 

2410.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 6'902'900.- CHF 0.- CHF -14'200.- 

2410.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 10'841'500.- CHF 0.- CHF -10'500.- 

2410.309 Autres charges du personnel CHF 2'042'000.- CHF 0.- CHF -6'800.- 

Voir détail sous rubrique 6910 « Service du personnel ». 

250 Service de protection et sauvetage 

2504 Service de protection et sauvetage 

Transfert de neuf apprenti·e·s et leur formatrice de la Direction de la sécurité et de l’économie vers la 

Direction des finances et de la mobilité à fin 2020 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2504.301 Traitements CHF 26'966'100.- CHF 0.- CHF -12'200.- 

2504.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 2'456'400.- CHF 0.- CHF -1'200.- 

2504.309 Autres charges du personnel CHF 668'300.- CHF 0.- CHF -2'000.- 

Voir détail sous rubrique 6910 « Service du personnel ». 
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Frais du personnel et des astreint·e·s de la protection civile dans le cadre des engagements liés à la 

COVID-19 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2504.310 Imprimés et fournitures de bureau CHF 56’800.- CHF 0.- CHF 3’000.- 

2504.313 Marchandises CHF 1'295’500.- CHF 0.- CHF 15’000.- 

2504.318 Autres prestations de tiers CHF 171’000.- CHF 0.- CHF 72’000.- 

2504.434 Redevances et prestations facturées CHF -6'297’200.- CHF 0.- CHF -90’000.- 

L’organisation régionale de protection civile de Lausanne-district a été engagée dans les opérations 

liées de la COVID-19, principalement en soutien dans les hôpitaux et pour les opérations liées à la 

vaccination (centres itinérants et de proximité). Dites opérations sont pour l’heure maintenues à mi-

nima jusqu’au 31 octobre 2021.  

Durant ces engagements, il s’est notamment avéré nécessaire de prendre en charge des frais de 

transport dans le cadre du déplacement des troupes et de la réalisation des missions confiées, ainsi 

que des frais de repas (mise en pension) qui n’étaient bien entendu pas prévisibles lors de l’élaboration 

du budget 2021 au printemps 2020. C’est pourquoi un crédit supplémentaire s’avère indispensable 

afin de financer ces frais qui, il convient de le préciser, sont entièrement compensés par une facturation 

au Service de la sécurité civile et militaire (SSCM). 

Remplacement de la porte de garage des ateliers mécaniques 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2504.313 Marchandises CHF 1'295’500.- CHF 0.- CHF -90’000.- 

2504.314 Entretien des biens immobiliers CHF 368’500.- CHF 0.- CHF 90’000.- 

La porte automatique de l’annexe à la caserne, datant de 1987, montre des signes évidents d’usure. 

Cette annexe sert durant la journée en tant qu’atelier mécanique pour l’entretien des véhicules du 

service et les nuits et week-ends de lieu de stationnement pour des véhicules d’intervention laissés 

dehors en journée.  

Du jeu dans les charnières et autres points de fixation des portes a été constaté par l’entreprise en 

charge de son entretien. De par son ancienneté, il n’existe plus de pièces de rechange pour le moteur. 

En cas de panne, son remplacement ainsi que celui du tableau d’alimentation et de commande se-

raient indispensables. Dits remplacements pourraient se faire en préservant les anciennes portes. 

Toutefois, l’entreprise refuse de nous garantir le nouveau moteur dans la configuration actuelle, des 

disfonctionnements étant à prévoir, notamment dus aux différents systèmes de sécurité présents sur 

les moteurs de nouvelle génération.  

En cas de panne moteur, il est possible de manipuler les portes manuellement. Mais, au vu de leurs 

dimensions hors normes, cela nécessite au moins deux personnes. Le délai de remplacement est 

estimé entre deux et trois mois.  

Aux motifs évoqués ci-dessus, il convient de remplacer la porte de l’atelier mécanique dans les meil-

leurs délais afin de ne pas prétériter l’activité opérationnelle du site. Le Service de protection et sau-

vetage (SPSL) propose diverses réductions dans ses achats de marchandises afin de compenser les 

coûts dudit remplacement. 

Remise en état des abris de protection civile et du STPA de La Rama 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2504.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 188'900.- CHF 0.- CHF 1'200.- 

2504.314 Entretien des biens immobiliers CHF 368'500.- CHF 0.- CHF 22’200.- 

2504.315 Entretien d’objets mobiliers et d’installa-
tions CHF 373'200.- CHF 0.- CHF 23'800.- 

2504.439 Autres recettes CHF -75'000.- CHF 0.- CHF -2'500.- 

2504.450 Participation de la Confédération aux 
charges CHF 0.- CHF 0.- CHF -44'700.- 
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Suite aux contrôles usuels des abris, certains travaux se révèlent nécessaires. Il s’agit des abris : 

—  Bergières  

— remplacement de deux extincteurs ;  

— étanchéité d’un mur ; 

— remplacement des joints d’une marmite à vapeur industrielle.  

— Grand-Vennes  

— remplacement d’un extincteur.  

— Rouvraie  

— remplacement du flotteur et des conduites sanitaires du réservoir d’eau, y compris de la 

pompe fécale.  

— Vallée de la Jeunesse  

— réparation de la génératrice.  

— STPA de La Rama  

— travaux sanitaires.  

Toutes ces demandes d’acquisitions et de remise en état ont été l’objet de demandes de financement. 

Celles-ci ont d’ores et déjà été acceptées, tant par Armasuisse que par l’Office fédéral de la protection 

de la population. L’étanchéité du mur de la construction des Bergières est quant à elle financée par un 

prélèvement dans le fonds des contributions de remplacement, prélèvement également déjà autorisé 

par le Service de la sécurité civile et militaire. 

291   Service de l’eau 

2910 Eau potable 

Demande d’augmentation du budget d’entretien des ouvrages d’exploitation 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2910.314 Entretien des bâtiments CHF 1'020'300.- CHF 0.- CHF 300'000.- 

2910.380 Attribution aux réserves CHF 9'594'600.- CHF -18’800.- CHF -300'000.- 

L’entretien des ouvrages d’exploitation a été effectué, entre 2014 et 2018, via un préavis spécifique de 

CHF 1'000'000.-, soit environ CHF 200'000.- par année. A partir de janvier 2019, le Service de l’eau a 

demandé à la Municipalité que ces travaux d’entretien courant fassent l’objet d’un compte spécifique 

dans le budget de fonctionnement, et non plus d’un préavis. Le montant de CHF 200'000.- par an 

s’étant avéré trop faible par le passé, un budget de CHF 270'000.- a été demandé et accepté pour 

2019. Avec l’intensification du suivi des ouvrages et le renforcement de la section Génie civil, il a été 

possible de gérer davantage de travaux d’entretien en parallèle. Ainsi, le budget a été augmenté à 

CHF 350'000.- pour 2020, puis à CHF 500'000.- pour 2021. Ce montant, certes conséquent, permet 

de réaliser les entretiens courants (curage des drains, entretien de la végétation, remplacement de 

second œuvre), les mesures curatives (réparation de zones de béton désagrégées, etc.) ainsi que 

quelques travaux plus importants. En revanche, il ne permet pas d’absorber tous les besoins d’entre-

tien plus conséquents et préventifs. Pour cette année 2021, quatre sujets requièrent des travaux d’en-

tretien relativement importants et qui n’avaient pas été budgétisés, il s’agit : 

— de la suite de la réfection du barrage en maçonnerie du lac de Bret qu’il faut entretenir conformé-

ment à la concession en notre faveur, pour un montant d’environ CHF 100'000.- HT. Pour mé-

moire, le déversoir de ce barrage, en mauvais état, a déjà été assaini en 2020 ;  

— de la suite des remises en état de plusieurs stations (sécurité, électricité, ventilation, maçonnerie, 

etc.) le long des conduites d’approvisionnement du Pont-de-Pierre, du Pays-d’Enhaut et de Bret, 

pour un montant d’environ CHF 60'000.- HT. Pour mémoire, l’assainissement de ces stations en 

mauvais état et non conformes aux directives de sécurité en vigueur, a débuté en 2020 ;  

— de travaux conséquents de carottages et d’analyse des bétons de l’ensemble de l’usine du lac 

de Bret, pour un montant d’environ CHF 140'000.- HT. En effet, l’historique des dégâts et des 
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travaux de réparations dans cette usine montre qu’il est nécessaire d’établir un état des lieux 

complet et précis de l’intégrité structurelle de cette usine datant de 1960 et 1985 en vue de pla-

nifier de la meilleure manière possible son devenir.  

 

3. SPORTS  ET  COHESION  SOCIALE 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 
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314 Entretien des biens immobiliers 154'600   154'600 

315 
Entretien d'objets mobiliers et 
d'installations 

72'400   72'400 

318 Autres prestations de tiers -19'600 56'400 36'800 

319 Impôts, taxes et frais divers 19'600   19'600 

365 Subventions à des institutions -90'500   -90'500 

366 Aides individuelles -30'000   -30'000 

  Total des charges 106'500 56'400 162'900 

436 Dédommagements de tiers -9'300   -9'300 

451 
Participation du Canton aux 
charges 

  -56'400 -56'400 

  Total des revenus -9'300 -56'400 -65'700 

 

TOTAL  SPORTS  ET  COHESION  
SOCIALE 

97'200 0 97'200 

 
Page du préavis 12 15 

 

3810 Service des sports 

Crédit supplémentaire – 2e série – entretien des biens immobiliers 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

3810.314 Entretien des biens immobiliers CHF 1'300'600.- CHF 0.- CHF 154'600.- 

3810.365 Subventions à des institutions CHF 12'179'300.- CHF -100’000.- CHF -90'500.- 

3810.436 Dédommagements de tiers CHF -13'500.- CHF 0.- CHF -9'300.- 

Piscine de Bellerive-Plage  

Suite à la rupture de deux raccords, à deux endroits distincts et séparés de la conduite d’alimentation 

d’eau des hydrantes et des douches extérieures autour de la zone des bassins, de l'eau s'est écoulée 

dans le terrain (sous la butte du local de filtration) et sous le dallage des plages. Des travaux ont été 

effectués en deux temps, afin de réparer la canalisation d’eau, remblayer le terrain et refaire le dallage. 

Coût total des travaux : CHF 35'000.-.  

  

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
478



 

 

Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 

 13 / 31 

Piscine du Vieux-Moulin (Ancien-Stand)  

Le système de ventilation du local de filtration est tombé en panne et, conformément aux directives 

édictées par l'ordonnance sur les installations à basse tension (OIBT), le Service des sports a dû 

procéder aux travaux de réparation par une entreprise spécialisée. Le coût de cette remise en fonction 

de la ventilation s’est élevé à CHF 10’000.-.  

Piscine de Bellevaux  

Les conduites d’écoulement en fonte des WC de la piscine de Bellevaux se sont bouchées et le Service 

des sports a été contraint d’entreprendre leur remplacement par des conduites en polyéthylène (PE), 

avant le début de nouvelle saison d’exploitation 2021. Le montant pour ce remplacement s’est élevé 

à CHF 5'300.-.  

Piscine et patinoire de Montchoisi  

Afin de répondre aux exigences imposées par le Service de l’eau pour garantir des normes d’hygiènes 

dans l’ensemble du bâtiment, la création d’une nouvelle introduction d’eau a été nécessaire. Celle-ci, 

prise sur la conduite principale se trouvant sur l’avenue du Servan, répond aujourd’hui en tout point 

aux exigences légales. Le montant non-budgétisé de ces travaux effectués avant l’ouverture de la 

saison estivale s’est élevé à CHF 41'200.-.  

Stade Olympique de la Pontaise  

L’entretien de la pelouse du terrain principal du Stade olympique est assuré depuis de nombreuses 

années par le Service des parcs et domaines. Toutefois, des problèmes importants de percolation ne 

permettant plus de garantir la tenue des matches du FC Stade-Lausanne-Ouchy en cas de mauvaises 

conditions météorologiques ont obligé le Service des sports à intervenir d’urgence durant la courte 

pause estivale. Une grosse intervention (décapage, scarification, aération du sous-sol, sursemis par 

disque et plaquage) a dû être effectuée pour remettre en état la pelouse avant la reprise du champion-

nat 2021-2022 de Challenge League. De ce fait, le Service des sports, en accord avec le Service des 

parcs et domaines, a mandaté une société spécialisée pour la réalisation de ces travaux. Cette inter-

vention a coûté CHF 30'000.-.  

Des fissures ont été détectées sur l’anneau d’athlétisme du Stade olympique. Une entreprise spécia-

lisée a été diligentée, afin d’éviter un décollement plus conséquent du revêtement synthétique – coût 

de la réparation non-prévue : CHF 3'700.-.  

Centre sportif de la Tuilière  

Le groupe de WC publics situé sous le terrain n° 7 a été inondé, à la suite d’une infiltration d’eau. Un 

asséchement complet des locaux et du tableau électrique a été effectué et une modification du réseau 

de canalisation d’eau claire a été réalisée, afin de corriger ce problème.  

Coût des travaux : CHF 8'400.-.  

Terrain synthétique de football à Vidy  

Faisant suite à une requête de l’Association Cantonale Vaudoise de football, il a été demandé au 

Service des sports de mettre en conformité l’éclairage du terrain synthétique de football à Vidy. Après 

une expertise demandée auprès de l’unité « Eclairage public » des Services industriels, tous les pro-

jecteurs lumineux ont été remplacés pour répondre aux normes.  

Le coût total s’élève à : CHF 21'000.-.  

Demande et compensation  

Compte tenu de ce qui précède et dès lors que le budget du Service des sports pour l'année en cours 

ne comprend pas les montants nécessaires pour absorber les coûts de ces travaux non-prévues et 

susmentionnés ci-dessus, l'octroi d'un crédit supplémentaire global de CHF 154’600.- s'avère néces-

saire.  

Une partie des frais de remise de la conduite d’alimentation d’eau à la piscine de Bellerive a été prise 

en charge par les assurances à hauteur de CHF 9’300.- et une recette – remboursement de dommages 

– a été enregistrée dans les comptes du Service des sports. 
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Il est proposé de compenser partiellement ces dépenses par une économie réalisée, à hauteur de 

CHF 90’500.-, en raison de l’annulation de plusieurs manifestations, à la suite de la pandémie COVID-

19, sur un autre poste budgétaire, à savoir la rubrique 3810.12.365 : Aides sportives – subventions à 

des institutions. 

Crédit supplémentaire – 2e série – Diverses interventions et réparations – installations sportives 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

3810.315 
Entretien d’objets mobiliers et d’installa-
tions 

CHF 578'500.- CHF 0.- CHF 72'400.- 

3810.366 Aides individuelles CHF 30'000.- CHF 0.- CHF -30'000. 

Piscine de Bellerive  

Le moteur permettant l’ouverture et la fermeture des portes du monte-charge du restaurant de la pis-

cine est tombé en panne en début de saison. Ce monte-charge permet de faire transiter les denrées 

alimentaires des réfrigérateurs et congélateurs situés au sous-sol jusqu’à la cuisine situé au 1er étage. 

Le montant pour le changement de ce moteur s’est élevé à CHF 4'000.-.  

Toujours au restaurant de Bellerive-Plage, la friteuse professionnelle est également tombée en panne. 

Compte tenu de sa vétusté et qu’il n’y a plus de pièces pour tenter une éventuelle réparation, son 

remplacement a été effectué pour un montant non-budgétisé de CHF 6'000.-.  

Piscine de Mon-Repos  

Un des moteurs assurant l’ouverture et la fermeture des portes vitrées coulissantes accédant aux ves-

tiaires publics de la piscine est tombé en panne juste avant la fermeture estivale. Une fois la piscine 

fermée au début juillet, des travaux urgents ont été effectuées pour changer le moteur défectueux. 

Coût des travaux : CHF 4'500.-.  

A la suite de la formation d’une quantité importante de glace dans la chambre de congélation du res-

taurant, il a été constaté que le corps de chauffe permettant l’évacuation de l’eau de condensation était 

défectueux. Il n’existe plus de corps de chauffe pour ce type d’installation datant des années septante, 

c’est pourquoi le remplacement non-budgétisé de l’évaporateur complet de la chambre de congélation 

a été effectué pour un montant de CHF 4'000.-. 

Patinoire de la Pontaise  

Le système de chauffage suspendu à air pulsé brûleur à gaz se trouvant dans le garage de la surfa-

ceuse à glace ne fonctionne plus depuis la fin de la dernière saison hivernale. Ce système de chauf-

fage est essentiel pour conserver l’eau stockée dans la surfaceuse à une température adéquate. Cette 

eau chaude est répandue sur la surface glacée et gèle dans les minutes qui suivent son épandage. 

Ce système de chauffage a été remplacé et la vanne d’alimentation de gaz a été mise aux normes 

pour un montant de CHF 12'500.-. 

Stade olympique de la Pontaise  

La matrice audio – système complet de sonorisation – située dans la tribune Nord du Stade olympique 

de la Pontaise est tombée en panne au printemps dernier et n’a pu être réparée. Son remplacement 

a été nécessaire par une entreprise spécialisée pour un coût de CHF 4’700.-.  

Centre sportif de Chavannes  

Datant de 1995, l’installation technique de production de chauffage de l’ensemble des bâtiments du 

Centre sportif de Chavannes est tombé en panne et a dû être changé car les pièces nécessaires à sa 

réparation n’étaient plus disponibles. Le remplacement complet du brûleur a été réalisé et a coûté 

CHF 19'700.-.  
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Tennis-Club Stade-Lausanne  

A la suite d’un contrôle l’ordonnance sur les installations à basse tension (OIBT), l’installation élec-

trique de l’appartement de service a dû être remplacée. Ces travaux non budgétisés ont coû-

tés CHF 13'000.-. 

Centre sportif de la Vallée de la Jeunesse 

Lors d’un contrôle effectué sur le système de chauffage du bâtiment, il a été constaté que deux échan-

geurs de chaleur de la production d’eau chaude sanitaire étaient défectueux. Ces échangeurs permet-

tent la fourniture de l’eau chaude pour les douches des vestiaires de la salle omnisports et de la pis-

cine. Le remplacement de ces deux échangeurs a coûté CHF 4'000.-.  

Demande et compensation  

Vu ce qui précède et dès lors que le budget du Service des sports pour l'année en cours ne comprend 

pas les montants nécessaires à absorber les coûts de ces interventions imprévisibles, l'octroi d'un 

crédit supplémentaire global de CHF 72’400.- s'avère nécessaire.  

Il est proposé de compenser partiellement ces dépenses par une économie réalisée, à hauteur de 

CHF 30’000.-, en raison de l’annulation d’une manifestation suite à la pandémie COVID-19, sur la 

rubrique 3810.366 : Aides sportives – Aides individuelles. 

Cotisations annuelles en faveur de « l’Agence de l’Energie pour l’Economie »  

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

3810.318 Autres prestations de tiers CHF 1'685'400.- CHF 0.- CHF -19'600.- 

3810.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 107'200.- CHF 100’000.- CHF 19’600.- 

Préambule 

Quatre installations sportives de la Commune de Lausanne sont considérées comme « Grand con-

sommateur d'énergie » par la Direction générale de l'environnement (DGE) – direction énergie du 

Canton de Vaud. Il s'agit de la piscine de Mon-Repos, de la piscine et de la patinoire de Montchoisi, 

de la patinoire de la Pontaise et du Centre sportif de la Vallée de la Jeunesse.  

A ce titre, la direction énergie de la DGE impose notre collaboration ainsi que notre contribution aux 

actions menant aux économies d'énergie, conformément aux dispositions prévues dans la loi et dans 

son règlement d'application. Le Service des sports est donc appelé à contribuer à l'effort collectif pour 

permettre à la politique vaudoise et à celle de la Confédération de déployer ses effets.  

Toutefois, le paiement de ces cotisations annuelles permet au Service des sports de bénéficier de 

l'aide d'un mandataire qui l’accompagne dans le but d'atteindre les objectifs d'économies énergétiques 

fixés par l'audit de ces quatre installations sportives qui a été réalisé en 2020. 

Demande et compensation  

Vu ce qui précède et dès lors que le budget du Service des sports pour l'année en cours ne comprend 

pas les montants nécessaires pour absorber les coûts de ces cotisations annuelles, l'octroi d'un crédit  

supplémentaire 2e série de CHF 19’600.- s'avère nécessaire.  

Il est proposé de compenser entièrement ces dépenses par une économie réalisée, à hauteur de 

CHF 19’600.-, sur un autre poste budgétaire, à savoir la rubrique 3810.318 – Autres prestations de 

tiers. 

392 Service social Lausanne - CSR 

3920 Administration du service 

Financement par la Commission de promotion de la santé et de lutte contre les addictions (CPSLA) 

du mandat d’évaluation de l’Espace de consommation sécurisé (ECS) 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

3920.318 Autres prestations de tiers CHF 26'900.- CHF 0.- CHF 56'400.- 

3920.451 Participation du Canton aux charges CHF -269'800.- CHF 0.- CHF -56'400.- 
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Conformément au point 6.3.1. du préavis N° 2016/41 « Politique communale en matière de drogues », 

un mandat d’évaluation du projet-pilote d’Espace de consommation sécurisé (ECS) est confié à l’Ins-

titut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP).  

La Commission de promotion de la santé et de lutte contre les addictions (CPSLA) du Canton a ac-

cordé un soutien financier au Service social Lausanne pour couvrir la totalité des frais relatifs au man-

dat d’évaluation de l’ECS. 

4. LOGEMENT,  ENVIRONNEMENT  ET  ARCHITECTURE 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 
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301 Traitements   53'000     53'000 

303 
Cotisations aux assurances so-
ciales 

  4'800     4'800 

304 
Cotisations à la caisse de pen-
sions 

  9'200     9'200 

311 
Achats d'objets mobiliers et d'ins-
tallations 

39'400     40'000 79'400 

315 
Entretien d'objets mobiliers et 
d'installations 

      -16'000 -16'000 

316 Loyers et redevances d'utilisation       -16'000 -16'000 

317 
Déplacements, débours, dé-
domm. 

      -8'000 -8'000 

318 Autres prestations de tiers 90'500   92'000   182'500 

319 Impôts, taxes et frais divers 1'100       1'100 

365 Subventions à des institutions     100'000   100'000 

  Total des charges 131'000 67'000 192'000 0 390'000 

434 
Redevances et prestations factu-
rées 

    -100'000   -100'000 

438 
Prestations facturées aux crédits 
d'investissements 

  -67'000     -67'000 

439 Autres recettes -83'500   -92'000   -175'500 

  Total des revenus -83'500 -67'000 -192'000 0 -342'500 

  

TOTAL  LOGEMENT,  ENVIRONNE-
MENT  ET  ARCHITECTURE 

47'500 0 0 0 47'500 

 

Page du préavis 16 18 18 20 
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4010 Secrétariat général LEA 

Pollution de sol à Lausanne – cellule de réponse à la population 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4010.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 4'500.- CHF 0.- CHF 1'400.- 

4010.318 Autres prestations de tiers CHF 422'700.- CHF 0.- CHF 45'000.- 

4010.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 3’200.- CHF 0.- CHF 1’100.- 

Des teneurs en dioxines ont été décelées dans des échantillons de sols. Dans le cadre des mesures 

informationnelles prises par la Ville de Lausanne pour renseigner la population sur divers aspects liés 

à la pollution à la dioxine, DIAM prévoit la mise en place d’une centrale téléphonique.  

Dix opérateurs et opératrices téléphoniques, avec des profils permettant de répondre aux questions 

que la communication officielle de la Ville pourrait susciter auprès de la population seront engagés 

pour une durée de dix jours dans des locaux spécialement aménagés.  

Le coût des prestations de la société en charge de recruter les profils nécessaires, nécessite un crédit 

supplémentaire afin de couvrir les frais de recrutement et les salaires des opérateurs et opératrices 

téléphoniques estimés à CHF 45'000.-, l’achat de casques téléphoniques (CHF 1'400.-) et frais divers 

(CHF 1'100.-). 

Secrétariat général LEA (SGLEA) – Vers un Observatoire de l’environnement (Rapport-Préavis 

N° 2020/38 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4010.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 4'500.- CHF 0.- CHF 38’000.- 

4010.318 Autres prestations de tiers CHF 422'700.- CHF 0.- CHF 2’000.- 

4010.439 Autres recettes CHF -382’400.- CHF 0.- CHF -40’000.- 

Afin de compléter les réseaux de mesures actuels et au vu des multiples sollicitations sur les thèmes 
de l'environnement et de la nécessité d'une meilleure connaissance locale des conditions environne-
mentales, la Municipalité souhaite mettre en place un observatoire de l’environnement. Dans un pre-
mier temps, le rapport-préavis Nº 2020/38, présente la première étape pour la mise en place d’un tel 
observatoire en déployant un projet pilote de réseau de mesures environnementales. Ce réseau test 
devra permettre de mesurer le bruit, la qualité de l’air et la température à l’échelle locale pendant une 
période de deux ans environ.  

Avec l’adoption du rapport-préavis le 9 février 2021, le Conseil communal a accordé un crédit de 
CHF 110'000.- sur deux ans, entièrement compensé par un prélèvement sur le Fond pour le dévelop-
pement durable (FDD).  

Une mise en place progressive du réseau test est privilégiée. En premier lieu, il s’agit d’acquérir un 
certain nombre de capteurs, ainsi que de contracter les abonnements de communication sans fil (LoRa 
et/ou cellulaire).  

Pour 2021, les frais faisant l’objet de la présente demande de crédit supplémentaire sont estimés à 
CHF 38'000.- pour l’acquisition de capteurs de bruit, température et qualité de l’air et à CHF 2'000.- 
pour les frais de connectivité LoRa ou cellulaire Swisscom. 

 

SGLEA-UDP – Plateforme Lausanne participe et soutien d’eGovernment 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4010.318 Autres prestations de tiers CHF 422'700.- CHF 0.- CHF 28'500.- 

4010.439 Autres recettes CHF -382'400.- CHF 0.- CHF -28'500.- 

La Ville de Lausanne a développé une plateforme numérique qui favorise la participation, renforce la 

démocratie locale et rend la ville plus inclusive. Ce projet s’insère dans les réflexions liées à la stratégie 

numérique et la stratégie participation de la Municipalité, ainsi que dans sa volonté forte de garantir la 

participation malgré les mesures sanitaires actuelles qui limitent les rencontres en présentiel. La Ville 

de Lausanne souhaite se servir des « technologies civiques » (civic tech) afin de promouvoir et dyna-

miser la participation en touchant un large public, notamment les jeunes.  
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Le 20 avril 2020 a été lancée la plateforme « Lausanne participe » grâce au logiciel open source 

reconnu Decidim. Cet outil permet de regrouper toutes les démarches participatives de façon trans-

versale, de mutualiser les forces et de gagner en lisibilité auprès de la population.  

Cette plateforme a bénéficié du soutien d’eGovernment dans le cadre de son appel à projets en ma-

tière de participation en ligne 2021 dans le plan de mise en œuvre de Cyberadministration Suisse. Ce 

soutien financier à hauteur de CHF 28'500.- a été formalisé à travers une convention signée le 16 avril 

2021. Il vise notamment à mettre en place une évaluation de la phase pilote suite au lancement de la 

plateforme, à adapter la plateforme aux besoins spécifiques lausannois avec quelques développe-

ments complémentaires nécessaires, à gagner en connaissances et en compétences à l’interne en 

matière d’eParticipation en organisant des formations internes et en rédigeant des supports (guide de 

bonnes pratiques en matière d’eParticipation, etc.) ainsi qu’à promouvoir la plateforme « Lausanne 

participe » largement auprès de la société civile et dans les différents quartiers au cours de la première 

année.  

Le financement de ce projet nécessite une demande de crédit supplémentaire qui est entièrement 

compensé par le soutien d’eGovernment. 

Secrétariat général LEA (SGLEA) – Restobox Lausanne 2021-2023 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4010.318 Autres prestations de tiers CHF 422’700.- CHF 0.- CHF 15’000.- 

4010.439 Autres recettes CHF -382’400.- CHF 0.- CHF -15’000.- 

Le projet « Restobox Lausanne – Emporté futé » vise à généraliser l’utilisation de la vaisselle réutili-
sable dans la restauration rapide à l’emporter / take away sur le sol communal. Lancé en février 2020, 
le projet a rencontré du succès auprès du public. Aussi, au vu de cela, la Municipalité a décidé de 
reconduire le soutien à ce projet pour une durée de trois ans via une contribution financière à hauteur 
de CHF 15'000.- par année, considérant que ces résultats seront amplifiés en poursuivant et en initiant 
de nouvelles actions pour la préservation des bases naturelles de vie, ainsi qu’en faveur de la réduction 
des déchets et du littering.  

Cette contribution est intégralement financée par le Fonds pour le développement durable (FDD).  

Conformément aux règles comptables en vigueur, ce financement doit figurer dans le compte de fonc-
tionnement de la Ville. Pour les exercices 2022 et 2023 les montants seront intégrés au budget de 
fonctionnement dans le cadre des procédures budgétaires. 

4100   Service du cadastre 

Service du cadastre (CADA) – Prolongation d’une augmentation temporaire du plan de poste d’un ept 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4100.301 Traitements CHF 3'456'000.- CHF 0.- CHF 53'000.- 

4100.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 322’300.- CHF 0.- CHF 4’800.- 

4100.304 Cotisations à la Caisse de pensions CHF 472’600.- CHF 0.- CHF 9’200.- 

4100.438 
Prestations facturées aux crédits d’inves-
tissement 

CHF -30’000.- CHF 0.- CHF -67’000.- 

Le préavis N° 2019/23 « Acquisition d’un système d’information géographique pour les infrastructures 

de réseaux des Services industriels (SIL) » - en remplacement de l’application SISOL arrivant en fin 

de vie à fin 2020 - précisait notamment « l’intégration des géodonnées existantes et la dématérialisa-

tion des plans papier (vectorisation) nécessitent l’engagement d’un collaborateur par le Secrétariat 

général LEA et cadastre (SGLEA-C), à 100%, par un contrat de durée déterminée de trois ans ». 

Les outils de cartographie et de géoschématique pour les réseaux de gaz et de chauffage à distance 

seront développés par les collaborateurs du Service du cadastre (CADA) sur des logiciels libres, no-

tamment QGis et PostGIS.  

Aussi afin de pouvoir répondre à cette mission, CADA doit renforcer temporairement son unité cadastre 

souterrain et il a été décidé pour ce faire de prolonger le contrat à durée déterminée d’un collaborateur 

(opérateur numérisation réseau) qui prend fin au 30 avril 2021 pour une durée de trois ans, soit du 

1er mai 2021 au 30 avril 2024. Pour les exercices 2022 à 2024, les montants seront intégrés au budget 

de fonctionnement dans le cadre des procédures budgétaires.  

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
484



 

 

Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 

 19 / 31 

Cette charge supplémentaire de personnel sera compensée par la facturation aux SIL d’un mandat de 

prestations à charge du crédit d’investissement (préavis N° 2019/23). 

4510 Service des parcs et domaines 

SPADOM - Projets de recherche permettant de développer des nouveaux concepts de fosses de plan-

tation 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4510.318 Autres prestations de tiers CHF 2'289'000.- CHF 164'500.- CHF 92'000.- 

4510.439 Autres recettes CHF -154'200.- CHF 0.- CHF -92'000.- 

Le BEPP (Bureau espace public et Paysage) du Service des parcs et domaines (SPADOM) a sollicité 

le Fonds communal pour le développement durable (FDD) pour le financement de trois projets de 

recherche permettant de développer des nouveaux concepts de fosses de plantation afin de pouvoir 

mieux répondre aux défi des plantations urbaines ces prochaines années. Ainsi les montant suivants 

ont été octroyés et partiellement engagés :  

— Fosse à impluvium (CHF 20'000.-).  

Ce projet lancé par SPADOM en partenariat avec le Service de l’eau et la Haute Ecole du Pay-

sage, d’Ingénierie et d’Architecture (HEPIA), laboratoire des Sols et substrats, a permis de déve-

lopper un principe constructif de fosses de plantation remplissant la fonction de bassin de réten-

tion des eaux au sens de la directive communales en la matière. Imaginé pour répondre aux 

besoins des espaces publics de l’éco-quartier des Plaines-du-Loup et permettre la plantation 

d’arbres malgré la contrainte de la rétention d’eau enterrée, ce dispositif pourrait se développer 

en de nombreux lieux en ville. Ses propriétés de rétention d’eau se cumulent en effet avec des 

capacités importantes de prétraitement des eaux et permet d’offrir de bonnes conditions de crois-

sances aux arbres.  

Après une étude technique préalable réalisée en 2020 et financée par le budget de fonctionne-

ment 2020 du SPADOM, la poursuite du projet (phase de monitoring et d’adaptation du système) 

en 2021 nécessite un engagement de supplémentaire de CHF 20'000.-, montant intégralement 

financé par le FDD. 

— Définition des normes à base de biochar composté - appelé TP70 - (CHF 30'000.-).  

Suite au développement du système de fosses de plantations permettant de gérer les eaux (fosse 

impluvium ci-dessus), une recherche finalisée sur le substrat utilisé est nécessaire. Il s’agit de 

produire les informations aujourd’hui manquantes qui permettront de proposer une production 

fiable du substrat dans un cadre économique ouvert, indispensable à la généralisation de cette 

technologie. Des normes de fabrication et des normes de propriétés attendues pour l’usage lau-

sannois doivent être définies. Les propriétés seront définies en termes de contenu analytique et 

de propriétés physiques (stabilité à l’eau) attendues. Ce dernier point est essentiel et beaucoup 

moins classique, d’où ce projet et son partenariat. 

Les études débutent cet été et devraient s’achever en septembre 2021, permettant le contrôle 

normatif des mises en œuvre prévues dans le cadre de l’éco-quartier des Plaines-du-Loup début 

2022. Un montant de CHF 30'000.- est nécessaire pour ces études. Il est intégralement financé 

par le FDD.  

— Etude sur les technosols (CHF 42'000.-).  

Le plan climat prévoit la nécessité d’augmenter la surface de canopée urbaine de 50% d’ici 2040. 

En particulier, la canopée sur le domaine public (DP) devra être doublée puisque cette domania-

lité présente les plus gros problèmes d’ilot de chaleur urbain. Le DP a des besoins de portance 

élevés pour les surfaces (routes, place de parc etc.) et les plantations doivent s’effectuer dans 

des technosols composés de gros agrégats minéraux assurant la portance. L’objet du projet est 

d’étudier d’une part la façon de mesurer la portance de ces gros agrégats (les normes et système 

de mesure actuels ne sont pas complétement adaptés) et d’autre part d’étudier les possibilités 

de valoriser des matériaux de déconstruction.  

Les études sont en cours et devraient s’achever en novembre 2021. Un montant de CHF 42'000.- 

est nécessaire pour ces études. Il est intégralement financé par le FDD. 
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Service des parcs et domaines (SPADOM) – Parc naturel périurbain du Jorat - Contributions sous 
forme de prestations propres 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4510.365 Subventions à des institutions CHF 30'000.- CHF 0.- CHF 100'000.- 

4510.434 Redevances et prestations facturées CHF -1'082'800.- CHF 0.- CHF -100'000.- 

Le 11 février 2020, le Conseil communal a adopté le préavis N° 2019/52 du 12 décembre 2019 « Pour 

un Parc naturel périurbain lausannois », qui précisait que dans le cadre de ce projet, la Ville s’est 

engagée à participer au financement du parc sous la forme d’une mise à disposition de personnel, 

notamment pour la participation à des organes du parc et pour des travaux forestiers, et à mettre à 

disposition certaines infrastructures.  

Ces prestations sont valorisées annuellement à hauteur de CHF 97'716.- et font l’objet d’un décompte 

détaillé de la part des collaboratrices et collaborateurs de l’administration lausannoise. Ce décompte 

est transmis à la direction de l’Association Jorat Parc Naturel pour être comptabilisé comme contribu-

tion de la Ville de Lausanne au financement du Parc naturel périurbain du Jorat.  

Conformément aux règles comptables en vigueur, cette subvention sous la forme d’une mise à dispo-

sition gratuite de personnel et infrastructures doit figurer dans la comptabilité. 

4910 Service d’organisation et d’informatique 

Service d’organisation et informatique (SOI) – Acquisition de petit matériel informatique et de mobilier 

de bureau 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

4910.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 101'900.- CHF 0.- CHF 40'000.- 

4910.315 Entretien d’objets mobiliers et d’installa-
tions 

CHF 536’200.- CHF 0.- CHF -16'000.- 

4910.316 Loyers et redevances d’utilisation CHF 2'985’000.- CHF 0.- CHF -16'000.- 

4910.317 
Déplacements, débours, dédommage-
ments 

CHF 21’600.- CHF 0.- CHF -8'000.- 

Suite à la réorganisation interne du SOI, des aménagements de locaux ont été engagés péjorant ainsi 

les provisions de dépenses budgétées pour le petit matériel informatique incluant les moyens de visio-

conférence mais aussi les casques, écrans, téléphones mobiles etc., ainsi que le mobilier de bureau 

nécessaire à l’arrivée de nouveaux collaborateurs et pour faire suite à deux rapports de l’ergonome 

mentionnant l’achat de mobilier particulier.  

Ces coûts supplémentaires peuvent être compensés par des non-dépenses sur les frais de mainte-

nance des matériels informatiques (résiliation et renégociation de contrats), sur les droits d’utilisation 

de logiciels (report d’une année pour un logiciel non acquis) et sur les frais de déplacement et repas 

moindres liés à la situation sanitaire. 
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5. ENFANCE,  JEUNESSE  ET  QUARTIERS 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 
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301 Traitements 173'100   873'800     1'046'900 

303 
Cotisations aux assurances so-
ciales 

15'900   81'800     97'700 

304 
Cotisations à la caisse de pen-
sions 

20'600   -11'300     9'300 

305 Assurance-accidents     2'800     2'800 

309 Autres charges de personnel 2'500         2'500 

310 
Imprimés et fournitures de bu-
reau 

200         200 

311 
Achats d'objets mobiliers et d'ins-
tallations 

19'000   -1'600     17'400 

312 Eau, énergie et chauffage       3'000   3'000 

313 Marchandises 119'500 -20'000 11'100     110'600 

315 
Entretien d'objets mobiliers et 
d'installations 

1'700   -1'700     0 

316 Loyers et redevances d'utilisation       73'000   73'000 

317 
Déplacements, débours, dé-
domm. 

4'300         4'300 

318 Autres prestations de tiers   -18'600     -76'000 -94'600 

  Total des charges 356'800 -38'600 954'900 76'000 -76'000 1'273'100 

436 Dédommagements de tiers     -364'400     -364'400 

451 
Participation du Canton aux 
charges 

-56'700         -56'700 

  Total des revenus -56'700 0 -364'400 0 0 -421'100 

 

TOTAL  ENFANCE,  JEUNESSE  ET  
QUARTIERS 

300'100 -38'600 590'500 76'000 -76'000 852'000 

 
Page du préavis 21 23 23 24 24 

 

501 Secrétariat général 

5010 Administration du service et institutions subventionnées 

Poste de coordinateur·trice en matière d’animation socioculturelle 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5010.301 Traitements CHF 5'176'900.- CHF 0.- CHF 62'300.- 

5010.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 483'200.- CHF 0.- CHF 5'800.- 

5010.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 673'400.- CHF 0.- CHF 9'000.- 
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En octobre 2020, la Municipalité approuvait la modification des statuts de la Fondation pour l’animation 

socioculturelle lausannoise (FASL) ainsi qu’une nouvelle convention valable pour les années 2021 à 

2023. Ces décisions représentent l’aboutissement d’une démarche entamée en 2017, et offrent une 

nouvelle base pour la collaboration entre la Ville et la FASL, ainsi que ses acteurs associatifs ou pro-

fessionnels. 

Au terme de ces démarches, le Conseil de fondation de la FASL et la Municipalité de Lausanne ont 

tous deux adopté la nouvelle convention de subventionnement pour la période précitée ainsi que les 

nouveaux statuts. 

Afin de garantir le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la convention de subventionnement 

entre la Ville et la FASL, il est indispensable de pouvoir disposer d’une ressource supplémentaire pour 

assurer cette mission. 

Création d’une Junior Team (JT) 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5010.301 Traitements CHF 5'176'900.- CHF 0.- CHF 110'800.- 

5010.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 483'200.- CHF 0.- CHF 10'100.- 

5010.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 673'400.- CHF 0.- CHF 11'600.- 

5010.309 Autres charges de personnel CHF 26'500.- CHF 0.- CHF 2'500.- 

5010.310 Imprimés et fournitures de bureau CHF 55'200.- CHF 0.- CHF 200.- 

5010.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 46'300.- CHF 0.- CHF 19'000.- 

5010.313 Marchandises CHF 28'100.- CHF 0.- CHF 119'500.- 

5010.315 
Entretien d’objets mobiliers et d’installa-
tions 

CHF 2'500.- CHF 0.- CHF 1'700.- 

5010.317 
Déplacements, débours, dédommage-
ments 

CHF 29'200.- CHF 0.- CHF 4'300.- 

5010.451 Participation du Canton aux charges CHF -40'000.- CHF 0.- CHF -56'700.- 

Selon la volonté de la Municipalité de soutenir les jeunes Lausannois·es en matière de formation pro-

fessionnelle face à la crise sanitaire et économique ainsi que la volonté de créer une Junior Team 

opérationnelle de production de repas pour des structures accueil parascolaire.  

La Junior Team s’inscrit dans le plan de relance de l’apprentissage du Canton de Vaud et dans la série 

de mesures que la Ville de Lausanne a décidé de mettre en place. Le Secrétariat général EJQ 

(SGEJQ) a proposé de créer une Junior Team dans le domaine de la restauration afin de soutenir ce 

secteur gravement touché par la pandémie. Elle se compose de six apprenti·e·s (de la première à la 

dernière année de formation) se formant au même métier sous la responsabilité d’un formateur en 

entreprise qui se dédie pleinement à cette tâche.  

A terme, nous espérons une opération neutre et autoportante en augmentant la fourniture de repas à 

l’interne et à l’externe à d’autres structures d’accueil des enfants.  

Les dépenses pour lancer ce projet, non existant au moment de la réalisation du budget 2021, justifient 

cette demande.  

Les modifications requises impactent tant les comptes 2021 que le budget 2022 :  

1. une partie de ces dépenses, en particulier tout ce qui touche aux traitements, a été entérinée. Il 
s’agissait de transferts d’ept entre le Service des écoles et du parascolaire (SEP) et SGEJQ et au 
sein du SGEJQ ;  

2. les dépenses requises dans cette demande de crédit supplémentaire représentent des petits tra-
vaux et adaptations dans la cuisine de Prélaz impactant les comptes du SEP et de l’acquisition de 
matériel – spécifique aux besoins de la formation – et d’équipement pour les apprenti·e·s à la 
charge du SGEJQ. 

Voir aussi sous 5800 « Ecoles primaires et secondaires ». 
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542 Service de santé et prévention 

5421 Office dentaire 

Cabinet dentaire de Boissonnet – Remplacement de l’Unit dentaire 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5421.313 Marchandises CHF 169'500.- CHF 0.- CHF -20'000.- 

5421.318 Autres prestations de tiers CHF 66'400.- CHF -20’000.- CHF -18'600.- 

Voir détail sous chapitre B. Autorisations d’achats, rubrique 542 « Service de santé et prévention ». 

5800 Ecoles primaires et secondaires 

Création d’une Junior Team (JT) 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5800.301 Traitements CHF 34'877'300.- CHF 375’000.- CHF -86'400.- 

5800.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 3'295'400.- CHF 35’500.- CHF -8'100.- 

5800.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 4'149'500.- CHF 0.- CHF -11'300.- 

5800.311 Achat d’objets mobiliers et d’installations CHF 644'300.- CHF 0.- CHF -1'600.- 

5800.313 Marchandises CHF 1'025'200.- CHF 0.- CHF -113'900.- 

5800.315 
Entretien d’objets mobiliers  et d’installa-
tions 

CHF 227'700.- CHF 0.- CHF -1'700.- 

Voir détail sous 5010 « Administration du service et institutions subventionnées ». 

COVID-19 / Demande de personnel auxiliaires sur les sites scolaires et marchandises 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5800.301 Traitements CHF 34'877'300.- CHF 375’000.- CHF 960'200.- 

5800.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 3'295’400.- CHF 35’500.- CHF 89'900.- 

5800.305 Assurance-accidents CHF 88'300.- CHF 1’000.- CHF 2'800.- 

5800.313 Marchandises CHF 1'025'200.- CHF 0.- CHF 125'000.- 

5800.436 Dédommagement de tiers CHF -263'600.- CHF 0.- CHF -364'400.- 

Un 1er crédit supplémentaire de CHF 411'500.- a été accordé au printemps qui correspondait à un 

besoin de 12'500 heures pour financer les heures supplémentaires liées aux nettoyages et désinfection 

« COVID-19 » en application des dispositions cantonales, sur l’ensemble des sites scolaires, par le 

secteur conciergerie. Après nouvelle analyse de la situation, le besoin supplémentaire en heures 

d’auxiliaires de nettoyage à cause de la COVID-19 s’élève à 5'700 heures, ce qui correspond à environ 

CHF 189'000.-.  

Parallèlement, le SEP complète cette demande de crédit supplémentaire pour CHF 499'900.- afin de 

financer l’engagement d’auxiliaires de remplacement dans le domaine parascolaire en évoquant un 

besoin de 9'700 heures supplémentaires (pour faire face aux absences maladie COVID-19 dans les 

différentes équipes (Accueil pour enfants en milieu scolaire (APEMS), devoirs accompagnés et paras-

colaire 7-8P). En effet, au vu des projections, sur la base du premier semestre les montants prévus, 

soit pour les remplacements pour cause d’absence maladie seront insuffisants. Le budget 2021 des 

auxiliaires se monte à hauteur de CHF 200'000.- représentant 4'000 heures. Rappelons que tout le 

personnel d’encadrement des enfants doit systématiquement être remplacé en cas d'absence ; les 

enfants ne pouvant être livrés à eux-mêmes.  

Si l’on tient compte des charges supplémentaires imprévisibles (estimées à CHF 364'400.-) liées aux 

besoins spécifiques des enfants et au remplacement du personnel en congé maternité, toutes deux 

étant compensées par des remboursements d’allocation pour perte de gain (APG) et le Service de 

l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF), le dépassement concernant les 

charges de personnel se monteront à CHF 1’052'900.-.  

Enfin, le compte marchandises est également impacté par les dispositions cantonales puisque des 

commandes exceptionnelles de matériel de protection, de nettoyage et de désinfection (gel hydrau-

lique, masques, savons, essuie-mains, chiffons) ont été nécessaires. Selon les chiffres prévisionnels 
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du secteur des conciergeries scolaires, et malgré les économies faites sur d’autres rubriques, le dé-

passement budgétaire se situe pour toute l'année 2021 à quelques CHF 125'000.-. 

590 Service de la petite enfance 

5900 Lieux d’accueil de jour municipaux 

Nouveau bail à loyer sis à la route de Genève 52 – Anticipation du déménagement de la garderie de 

Valency 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5900.312 Eau, énergie et chauffage CHF 215'800.- CHF 0.- CHF 3'000.- 

5900.316 Loyers et redevances d’utilisation CHF 1'680'500.- CHF 0.- CHF 73'000.- 

Le préavis N° 2018/29 « Programme d’entretien et importants travaux de remise en état de divers 

bâtiments du patrimoine administratif – demande de crédit-cade 5e étape (2018-2022) » prévoit d’’im-

portants travaux de rénovation à la garderie de Valency. La durée des travaux s’étendra de juillet 2022 

pour une durée d’environ 12 mois. Pour garantir le maintien des 90 places d’accueil actuellement 

offertes à Valency, une surface, sise à la route de Genève 52, a été proposée par la Caisse de pen-

sions du personnel communal de Lausanne (CPCL). Située dans un rayon géographique proche de 

Valency, les aménagements et transformations nécessaires à l’exploitation d’un lieu d’accueil seront 

pris en charge par la propriétaire, CPCL, et leurs coûts répercutés sur le loyer. Il est prévu que cette 

nouvelle structure serve de lieu de transition lors des rénovations planifiées entre 2022-2025 des di-

vers Centres de vie enfantine (CVE) municipaux. Dans l’attente des mises à l’enquête et début des 

travaux prévus en mars 2022, c’est le Bureau de détermination des revenus (BDR) qui occupe provi-

soirement les locaux loués à la route de Genève 52, dont le bail a débuté le 1er octobre 2020.  

L’objet du présent crédit supplémentaire vise à couvrir le surcoût de la charge locative non budgétisée 

en 2021 pour un montant de CHF 76'000.-. La charge est entièrement compensée par des excédents 

de recettes 2020 restitués par des structures privées subventionnées. 

Voir sous rubrique 5901 « Institutions subventionnées ». 

5901 Institutions subventionnées 

Nouveau bail à loyer sis à la route de Genève 52 – Anticipation du déménagement de la garderie de 

Valency 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

5901.318 Autres prestations de tiers CHF 29'394'400.- CHF 0.- CHF -76'000.- 

Voir détail sous 5900 « Lieux d’accueil de jour municipaux ». 
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6. FINANCES  ET  MOBILITE 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 

   
SERVICES 

 

   6910 6920 

TOTAL 
 

PAR 
 

NATURE 

   S
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301 Traitements 224'900   224'900 

303 
Cotisations aux assurances so-
ciales 

17'800   17'800 

304 
Cotisations à la caisse de pen-
sions 

10'500   10'500 

309 Autres charges de personnel 14'500   14'500 

365 Subventions à des institutions   850'000 850'000 

  Total des charges 267'700 850'000 1'117'700 

436 Dédommagements de tiers -40'100   -40'100 

  Total des revenus -40'100 0 -40'100 

 

TOTAL  FINANCES  ET  MOBILITE 227'600 850'000 1'077'600 
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691 Service du personnel 

6910 Service du personnel 

Financement des salaires auxiliaires entièrement compensé par les indemnités liées aux allocations 
pour pertes de gains (APG) versées par la caisse cantonale vaudoise de compensation AVS, pour 
dépense pas prévue lors de constitution du budget 2021 

 

 

 
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

6910.301 Traitements CHF 7'903'400.- CHF 0.- CHF 40'100.- 

6910.436 Dédommagements de tiers CHF  -4'641'800.- CHF 0.- CHF -40'100.- 

Afin de limiter le report du traitement des recours concernant la mise en œuvre du nouveau système 

de rémunération, il s’agit de remplacer au plus vite les collaboratrices en congé maternité.  

En effet, deux collaboratrices sont en congé maternité en 2021 dont les APG financent l’engagement 

de personnes en contrat auxiliaires. Cette mesure de compensation est en rapport avec la prolongation 

des postes à durée déterminée de la cellule de contentieux du nouveau système de rémunération 

(CCSR) et du budget de fonctionnement de la commission de recours individuels (CRI) et augmenta-

tion des effectifs. 

  

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
491



 

 

Préavis N° 2021/50 du 28 octobre 2021 

 26 / 31 

Transfert de neuf apprenti·e·s et leur formatrice de la Direction de la sécurité et de l’économie vers la 

Direction des finances et de la mobilité à fin 2020 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

6910.301 Traitements CHF 7'903'400.- CHF 0.- CHF 184'800.- 

6910.303 Cotisations aux assurances sociales CHF 671'200.- CHF 0.- CHF 17'800.- 

6910.304 Cotisations à la caisse de pensions CHF 949'700.- CHF 0.- CHF 10'500.- 

6910.309 Autres charges du personnel CHF 133'300.- CHF 0.- CHF 14'500.- 

Transfert de l’activité de gestion et suivi des apprenti·e·s employé·e de commerce du Corps de police 

(CP), du Service de l’économie (SE) et du Service de protection et sauvetage (SPSL) au sein du 

Service du personnel (SPEL) ainsi que de la titulaire du poste et les apprenti·e·s employé·e de com-

merce de ces services. Ceci dès le 1er novembre 2020.  

En effet, ces transferts permettent de gérer plus efficacement les apprenti·e·s, de leur offrir un cursus 

de formation plus varié, d’assurer l’équité de traitement et de bénéficier de l’expertise du SPEL en 

matériel de formation professionnelle, ceci a été décidé conjointement entre les services CP, SE, SPSL 

et SPEL. 

Ainsi, les coûts annuels estimés non budgétés en 2021 au SPEL sont les suivants : 

Administration – traitements CDI  75’000.- 

Cotisations aux assurances sociales CDI  7’000.- 

Cotisations aux caisses de pensions CDI  10’500.- 

Traitements apprentis  109’800.- 

Cotisations aux assurances sociales apprentis 10’800.- 

Autres charges du personnel  14’500.- 

Le budget 2020 ordinaire du SPEL a permis d’absorber la dépense. Une demande de crédit supplé-

mentaire est donc présentée à la Commission des finances pour formaliser la situation pour 2021. Le 

transfert de budget relatif à l’année 2022 sera effectué via la constitution du budget 2022. 

Voir aussi sous rubriques 2200 « Commerce, manifestations, séjour », 2410 « Corps de police » et 

2504 « Service de protection et sauvetage ». 

6920   Service des routes et de la mobilité 

Couverture du déficit du Parking-Relais de Vennes – COVID-19 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

6920.365 Subvention à des institutions CHF 395'900.- CHF 0.- CHF 850'000.- 

Le parking-relais de Vennes est tributaire notamment des clients qui parquent leur véhicule au sein de 

ce parking avant de se rendre en direction du centre-ville de Lausanne ainsi que des visiteurs·euses 

du complexe Aquatis. Les mesures sanitaires prises dans le cadre de la lutte contre la pandémie de 

la COVID-19, notamment la mise en œuvre du télétravail et la fermeture de Aquatis, ont eu un impact 

fort d’utilisation du parking-relais.  

La Ville octroie par le biais du Service des routes et de la mobilité une subvention au parking relais en 

prenant en charge son déficit d’exploitation annuel. Si le budget de fonctionnement 2021 de ce service 

prévoit un montant de CHF 350'000.- à cette fin, les dernières projections estiment ce déficit à 

CHF 1’200'000.- pour l’exercice en cours, soit un dépassement de CHF 850'000.-.  

La présente demande de crédit supplémentaire porte ainsi sur un montant de CHF 850’000.-. 
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7. SERVICES  INDUSTRIELS 

Total des crédits supplémentaires par service et par nature : 

   
SERVICES   

   7230 7240 

TOTAL 
 

PAR 
 

NATURE 
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311 
Achats d'objets mobiliers et d'ins-
tallations 

615'000   615'000 

315 
Entretien d'objets mobiliers et 
d'installations 

135'000   135'000 

319 Impôts, taxes et frais divers   -24'900 -24'900 

  Total des charges 750'000 -24'900 725'100 

434 
Redevances et prestations factu-
rées 

-615'000   -615'000 

480 Prélèvements sur les réserves -135'000   -135'000 

  Total des revenus -750'000 0 -750'000 

 

TOTAL  SERVICES 
INDUSTRIELS 

0 -24'900 -24'900 
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7230 Productions 

Entretien d’installations pour l’éclairage public 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

7230.311 Achats d’objets mobiliers et d’installations CHF 1'855’000.- CHF 0.- CHF 615'000.- 

7230.315 Entretien d’objets mobiliers et d’installa-
tions 

CHF 2'069’200.- CHF 0.- CHF 135’000.- 

7230.434 Redevances et prestations facturées CHF -8'164’300.- CHF 0.- CHF -615’000.- 

7230.480 Prélèvements sur les réserves CHF -1'257’400.- CHF 0.- CHF -135’000.- 

Dans le cadre des prestations effectuées par la division éclairage public pour des tiers, ainsi que pour 

le Service des sports de la Ville, la division éclairage public des SIL a reçu un certain nombre de 

mandats pour 2021 qui n’étaient pas prévus lors de l’élaboration du budget 2021.  

Ces achats de matériel et ces prestations seront facturés sous la rubrique 7230.434.  

Dans le cadre des entretiens d’installations effectués par la division de l’éclairage public de la Ville, un 

mandat a été confié à une société pour le contrôle statique des candélabres.  

L’entretien et les imprévus tels que les accidents, les avaries, remises en état d’installations vétustes 

suite à divers contrôles, ne sont pas toujours prévisibles et quantifiables.  

La demande de crédit supplémentaire s’élève à CHF 135'000.- et doit être compensée par un prélè-

vement sur le fonds communal de péréquation pour l’éclairage public. 
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7240 Commercial 

Contrat de fourniture de service avec la société LFO S.A. 

 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

7240.319 Impôts, taxes et frais divers CHF 14'400'700.- CHF 0.- CHF -24'900.- 

Voir détail sous 1103 « Secrétariat municipal ». 

*   *   * 

 
B.  AUTORISATIONS  D’ACHATS 

 

 
SERVICES 
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TOTAL 
 

PAR 
 

NATURE 

Véhicules, machines et matériel 40'700 38'600 1'007'700 1'087'000 

Véhicules, machines et matériel - 
Recettes 

-18'700   -1'007'700 -1'026'400 

TOTAL 22'000 38'600 0 60'600 

  28 28 29 
 

3. SPORTS  ET  COHESION  SOCIALE 

3920 Service social 

Remplacement d’un véhicule hors service 

  Budget 
Crédit suppl. 1re sé-

rie Crédit suppl. 

3920.1462.1 Véhicules, machines et matériel CHF 0.- CHF 0.- CHF 40'700.- 

3920.1463.1 Véhicules, machines et matériel - Re-
cettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -18’700.- 

Un des véhicules du Service social a subi une panne de moteur. La réparation coûterait au minimum 

CHF 7'000.-. S’agissant d’un véhicule datant de 2008, une telle dépense serait inutile.  

Après plusieurs recherches, autant sur le marché de l’occasion que sur celui des véhicules neufs, 

notre choix s’est porté sur un modèle électrique de 2020 de la marque Peugeot. La disponibilité du 

véhicule n’est garantie que jusqu’au 9 juillet 2021 par Peugeot.  

Le prix du véhicule est de CHF 40'700.-. Le coût d’un véhicule thermique similaire s’élèverait à 

CHF 22'000. Par conséquent, le Fonds pour l’efficacité énergétique (FEE) financera le surcoût lié à 

l’électrique soit CHF 18'700.- porté en compensation. 

5. ENFANCE,  JEUNESSE  ET  QUARTIERS 

542 Service de santé et prévention 

Cabinet dentaire de Boissonnet – Remplacement de l’Unit dentaire 

  Budget 
Crédit suppl. 1re sé-

rie Crédit suppl. 

542.1462 Autorisations d’achats CHF 0 CHF 32’000.- CHF 38'600.- 

L’installation actuelle du cabinet dentaire de Boissonnet, acquise en 2000, comprend un Unit dentaire 

et un fauteuil pour soins dentaires. Cette installation est tombée en panne deux jours avant le début 
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des vacances scolaires d’été. La réparation de cet Unit n’est pas jugée pertinente compte tenu de son 

ancienneté et de son état de vétusté. Cet équipement doit donc être changé.  

Très bien adapté à ce genre de prestations, c’est l’Unit de la marque Sirona – modèle Sinius TS – qui 

a été choisi. L’achat de cette nouvelle installation complète engendre un coût de CHF 38'600.-. 

Voir aussi chapitre A-Budget de fonctionnement, rubrique 5421 « Office dentaire ». 

 

8. MULTIDIRECTIONS 

Supplément de prix pour l’acquisition de véhicules propres aux autorisations d’achat 2021, entièrement 
compensé par le FEE 

  
Budget 

Crédit suppl. 1re sé-
rie 

Crédit suppl. 

2410.1462 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 1'237'000.- CHF 50’700.- CHF 2'000.- 

2410.1463 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -2'000.- 

2910.1462 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 248'600.- CHF 0.- CHF 17'200.- 

2910.1463 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -17'200.- 

4510.1462 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 1'268'000.- CHF 0.- CHF 29'900.- 

4510.1463 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -29'900.- 

6932.1462 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 991'100.- CHF 780’000.- CHF 339'500.- 

6932.1463 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -339'500.- 

6933.1462 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 1'174'400.- CHF 0.- CHF 560'400.- 

6933.1463 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -560'400.- 

72.146 
Véhicules, machines, matériel – Autorisa-
tions d’achats 

CHF 125’400.- CHF 0.- CHF 58'700.- 

72.146 Véhicules, machines, matériel - Recettes CHF 0.- CHF 0.- CHF -58'700.- 

Le Service achat et logistique Ville (SALV) est chargé d'acquérir les véhicules légers pour l'adminis-

tration communale. Dans le cadre du préavis N° 2020/06 « Politique communale en matière d'achat 

de véhicules : 2e étape», le Conseil communal a alloué le 23 juin 2020 à la Municipalité un crédit 

d’investissement de CHF 3,2 millions, par le biais du FEE, pour financer les surcoûts liés à l’acquisition 

de véhicules à la motorisation propre par rapport à un véhicule équivalent à essence.  

Dès lors, la présente demande de crédit supplémentaire porte sur le surcoût de CHF 1'007’700.- gé-

néré par la différence entre les véhicules prévus initialement aux autorisations d’achats 2021, pour un 

montant de CHF 1'633’700.-, et les véhicules propres qui seront acquis en remplacement ainsi que les 

bornes de recharge sont incluses dans la présente demande, entièrement compensé par le FEE. Le 

détail des achats se présente comme suit :  

2410 Corps de police : un véhicule électrique pour CHF 79’100.-, + une borne de recharge pour 

CHF 2'900.- au lieu d’un véhicule budgétisé aux autorisations d’achats du Corps de police pour un 

montant de CHF 80'000.- => surcoût de CHF 2'000.- financé par le FEE. 

2910 Service de l’eau : un véhicule électrique pour CHF 43’300.-, + une borne de recharge pour 

CHF 2'700.- au lieu d’un véhicule budgétisé aux autorisations d’achats du Service de l’eau pour un 

montant de CHF 28'800.- => surcoût de CHF 17'200.- financé par le FEE.  

4510 Service des parcs et domaines : une camionnette-transporteur EVUM électrique pour 

CHF 89'900.- au lieu d’une camionnette-transporteur budgétisée aux autorisations d’achats du Service 

des parcs et domaines pour un montant de CHF 60’000.- => surcoût de CHF 29'900.- financé par le 

FEE.  

6932 Service de la propreté urbaine : deux bennes à ordures ménagères électriques pour 

CHF 1'119'500.- au lieu de deux bennes à ordures ménagères budgétisées aux autorisations d’achats 

du Service de la propreté urbaine pour un montant de CHF 780'000.- => surcoût de CHF 339'500.- 

financé par le FEE.  
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6933 Service de la propreté urbaine : cinq balayeuses de trottoirs électriques pour CHF 1'059'400.- 

au lieu de cinq balayeuses budgétisées aux autorisations d’achats du Service de la propreté urbaine 

pour un montant de CHF 626’700.-, couverture également de l’installation de 12 bornes de recharges 

pour un montant total de CHF 127'700.- => surcoût de CHF 560'400.- financé par le FEE.  

72 Services industriels : trois véhicules électriques pour CHF 115'600.-, trois bornes de recharge 

pour CHF 8'100.- au lieu de trois véhicules budgétisés aux autorisations d’achats des Services indus-

triels pour un montant de CHF 65'000.- => surcoût de CHF 58’700.- financé par le FEE. 

 

*   *   * 

 
C.  CREDITS  D’INVESTISSEMENTS  DU  PATRIMOINE  ADMINISTRATIF 

 

7. SERVICES  INDUSTRIELS 

7210 Patrimoine 

  Crédit voté Crédit compl. 

Préavis 2006/61 Plan de renouvellement du réseau de distribution 
électrique des Services industriels de  
Lausanne - Demande de crédit pour la réalisa-
tion des phases I et II CHF 128'200'000.- CHF 30'000.- 

Ce préavis adopté début 2007 résulte de l’adoption du préavis d’intention N° 2015/84 qui présentait 
les investissements nécessaires au renouvellement des infrastructures du réseau de distribution élec-
trique des Services industriels (SIL).  

Il regroupe deux phases, la première (2007-2016) concerne des travaux de renouvellement compre-
nant le remplacement des câbles MT et BT, ainsi que la mise à jour et la numérisation des plans du 
réseau. La deuxième phase (2007-2011) concernait la restructuration et le renouvellement des liaisons 
et des postes du réseau 50 kV.  

Ce préavis, qui est aujourd’hui en phase de clôture, a permis de financer près de 500 projets (chan-
tiers) sur près de 14 ans d’existence. Le dépassement résulte du cumul des incertitudes de chaque 
projet. Les montants investis dans ces projets, que ce soit en main d’œuvre interne ou en matériel et 
prestations tiers, ont augmenté la valeur du réseau, ce qui, au bout des périodes d’amortissement sera 
entièrement compensé en plus de générer un intérêt de 3.83% (Wacc) sur la valeur résiduelle de nos 
installations. 

3. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 / 50 de la Municipalité, du 28 octobre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
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décide : 

 

1. d’accorder la deuxième série des crédits supplémentaires destinés à couvrir les allocations 

insuffisantes et les charges imprévues sur le budget de 2021, sur les autorisations d’achats, ainsi 

que sur les crédits d’investissements du patrimoine administratif, à savoir : 

 

 

Revenus de 

fonctionnement

Impact net

A. Budget de fonctionnement CHF CHF CHF

Total des crédits supplémentaires 6'078'200.00 -2'007'200.00 4'071'000.00

(détail en page 2 du préavis)

Recettes

B. Autorisations d'achats

Total des crédits supplémentaires 1'087'000.00 -1'026'400.00 60'600.00

(détail en page 28 du préavis)

Recettes 

d'investissement

C.
Crédits d'investissements du

patrimoine administratif

Total des crédits complémentaires 30'000.00 0.00 30'000.00

(détail en page 30 du préavis)

 

 

 

Finances 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 
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Conseil communal de Lausanne 

Commission permanente des finances 

 

Rapport sur le préavis N°2021/50 

Crédits supplémentaires pour 2021 (2ème série) 

   

Date et lieu   

3 novembre 2021 de 18h à 21h15 / Salle du Conseil communal   

   

Composition de la commission   

Daniel Dubas (Président)   

Mme Eliane AUBERT   

Mme Anne BERGUERAND   

M. Eric BETTENS   

Mme Aude BILLARD   

M. Vincent BRAYER   

Mme Muriel CHENAUX MESNIER   

M. Pierre CONSCIENCE   

Mme Mathilde MAILLARD   

M. Philippe MIAUTON   

M. Fabrice MOSCHENI   

Mme Sarah NEUMANN   

M. Mathias PAQUIER   

M. Benjamin RUDAZ (rapporteur)   

   

Excusés   

Mme Maimouna MAYORAZ   

   

Représentants de la Municipalité et de l’administration communale   

Mme Florence Germond, directrice des finances et de la mobilité   

M. Emmanuel Bourquin, chef du service des finances   

Mme. Danièle Nicolet-Balet, adjointe du chef de service   

   

Notes de séance   

Mme Elisabeth HUBER, service des finances   
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Depuis 2012, les services sont tenus de proposer des compensations lors de leurs demandes 
de crédits supplémentaires ce qui a été le cas, à quelques exceptions près. 

La Commission des finances préavise sur les demandes supérieures à CHF 50'000.- et prend 
connaissance des dépenses inférieures à ce montant qui sont du ressortant de la compétence 
de la Municipalité. 

Sur le total des demandes, 13 étaient de compétence déléguée. Sur l'ensemble, on relève 3 
autorisations d'achats et 1 crédit d'investissement. Quatre demandes de crédits 
supplémentaires concernent plusieurs directions (multidirection), s’agissant en effet de la prise 
en charge par le Fonds pour l’efficacité énergétique (FEE) du supplément de prix pour 
l’acquisition de véhicules propres aux autorisations d’achats 2021 ainsi que le transfert de 
budget entre direction. 

L’essentiel des montants approuvés dans le cadre des crédits supplémentaires sont liés à la 
politique municipale de gestion des conséquences de la pandémie du Covid-19. 

 

La répartition entre les directions est la suivante: 

Budget 

fonctionnement

dont 

compétence 

déléguée

Autorisations 

d'achats

dont 

compétence 

déléguée

Crédits 

d'investissements
Totaux

1. CD 7 2 7

2. SE 8 3 8

3. SCS 4 1 1 1 5

4. LEA 8 5 8

5. EJQ 4 1 1 5

6. FIM 2 1 2

7. SIL 1 1 2

8. MULTI 3 1 1 4

Totaux 37 13 3 2 1 41

 

 

La répartition des montants nets est la suivante: 

Budget 

fonctionnement

Autorisations 

d'achats

Crédits 

d'investissements
Totaux

1. CD -528'400 -528'400

2. SE 2'550'000 2'550'000

3. SCS 97'200 22'000 119'200

4. LEA 47'500 47'500

5. EJQ 852'000 38'600 890'600

6. FIM 1'077'600 1'077'600

7. SIL -24'900 30'000 5'100

8. MULTI 0

Totaux 4'071'000 60'600 30'000 4'161'600  
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Budget de fonctionnement 

Globalement, peu d'objets ont induit un débat ou requis un complément d'informations. Les différentes 
requêtes ont été acceptées le plus souvent par une majorité assez large s'appuyant sur au moins 4/5 
de votes favorables. 

Autorisations d'achats 

Néant. 

Crédits d'investissements du patrimoine administratif 

Le montant de CHF 30'000 est sollicité afin de boucler le crédit d’investissement de CHF 128 mios en 
lien avec le renouvellement des infrastructures du réseau de distribution électrique des Services 
industriels (SIL, préavis N° 2015/84) 

 

Conclusions 

Au vote, la commission accepte l’unique conclusion et les montants correspondants par 12 
oui, 0 non et 1 abstention. 

 

Lausanne, le 3 novembre 2021 

 

 

Benjamin Rudaz, Rapporteur 
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Logement, environnement et 
architecture 

 

 

 

Travaux de rénovation et de réhabilitation des parcs et domaines 

Crédit-cadre annuel 2022 

 

Préavis Nº 2021 / 44 

 Lausanne, le 30 septembre 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Le crédit-cadre annuel du Service des parcs et domaines (SPADOM) permet de mener des travaux 

de rénovation et de réhabilitation sur le domaine public, dans les parcs, les promenades et les 

plantages ainsi que dans les vignobles, les domaines agricoles et les forêts. Il permet aussi de rénover 

les locaux et les installations du service afin de les adapter aux normes de sécurité actuelles.  

Afin de répondre aux objectifs du Plan climat de la Municipalité, le présent crédit-cadre – dans son 

chapitre Espaces publics –  accorde une part importante à la mise en œuvre du plan canopée et à la 

végétalisation des murs et des façades. Ainsi, la plantation de 20'000 arbres ces 15 prochaines années  

et la végétalisation verticale permettront de rafraichir la ville. 

2. Objet du préavis 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite un crédit d’investissement du patrimoine administratif 

de CHF 3'488’000.- nécessaire à la couverture des frais de rénovation, d’adaptation et de réhabilitation 

des parcs et domaines pour l’exercice 2022. Le financement du plan canopée est aussi compris dans 

ce préavis. 

3. Table des matières 

1. Résumé ......................................................................................................................................... 1 
2. Objet du préavis ............................................................................................................................ 1 
3. Table des matières ........................................................................................................................ 1 
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5. Situation des crédits-cadres ouverts pour les années 2017 à 2019 ............................................. 2 
6. Situation du crédit-cadre 2020 ...................................................................................................... 3 

6.1 Travaux relatifs à des modifications d’aménagements liés au domaine public ..................... 3 
6.2 Travaux de réfection des parcs et promenades .................................................................... 3 
6.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux ........................................................................ 3 
6.4 Vignobles ............................................................................................................................... 4 
6.5 Domaines ............................................................................................................................... 4 
6.6 Forêts ..................................................................................................................................... 4 
6.7 Récapitulatif de la situation du crédit-cadre 2020 .................................................................. 4 

7. Situation du crédit-cadre 2021 ...................................................................................................... 5 
7.1 Travaux relatifs à des modifications d’aménagements liés au domaine public ..................... 5 
7.2 Travaux de réfection des parcs et promenades .................................................................... 5 
7.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux ........................................................................ 5 
7.4 Vignobles ............................................................................................................................... 6 
7.5 Domaines ............................................................................................................................... 6 
7.6 Forêts ..................................................................................................................................... 6 
7.7 Récapitulatif de la situation du crédit-cadre 2021 .................................................................. 6 
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8.2 Travaux de réfection des parcs et promenades .................................................................... 9 
8.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux ........................................................................ 9 
8.4 Vignobles ............................................................................................................................. 10 
8.5 Domaines ............................................................................................................................. 10 
8.6 Forêts ................................................................................................................................... 11 
8.7 Nature .................................................................................................................................. 11 
8.8 Résumé des interventions envisagées en 2022 .................................................................. 11 

9. Impact sur le développement durable ......................................................................................... 12 
10. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap ............................................ 13 
11. Aspects financiers ....................................................................................................................... 13 

11.1 Incidences sur le budget d’investissement .......................................................................... 13 
11.2 Incidences sur le budget de fonctionnement ....................................................................... 13 

12. Conclusions ................................................................................................................................. 14 

4. Préambule 

Le crédit-cadre permet une gestion pragmatique de l’entretien des espaces verts et des domaines de 

la Ville. 

Chaque année, le préavis crédit-cadre est axé sur les thématiques suivantes : 

— le domaine public : diverses interventions de valorisation, de sécurisation et de végétalisation 

d’espaces publics et depuis 2022, plantation d’arbres dans le cadre du plan canopée ; 

— le patrimoine vert : divers travaux de réfection et de renouvellement de parcs et de promenades ; 

— les plantages : réalisation de nouveaux potagers de quartier ; 

— la sécurité et les locaux : travaux de mise en conformité et de sécurisation de locaux et 

d’installations du service ; 

— les vignobles : divers travaux de transformation des cultures et de rénovation de murs de vignes ; 

— les domaines agricoles : divers travaux d’aménagement en lien avec la sécurité et de 

réaménagement des locaux d’habitation ;  

— les forêts : divers travaux de réfection. 

Pour la première fois cette année, le crédit-cadre du SPADOM est aussi axé sur la thématique 

« nature » afin d’améliorer la gestion écologique et différenciée des espaces verts en ville. 

5. Situation des crédits-cadres ouverts pour les années 2017 à 2019 

Les montants indiqués dans ce chapitre font état de la situation au 11 août 2021 

Crédit-cadre Préavis Crédit initial Montant payé et engagé  

  CHF CHF % 

2017 2016/58 2'800'000.00 2'784'557.45 99.45 

2018 2017/46 1'900'000.00 1'597'846.55 84.10 

2019 2018/47 3'250'000.00 2'223'661.35 68.42 

 

Crédit-cadre 2017 : Des adjudications sont encore ouvertes pour la rénovation des locaux des 

jardiniers au cimetière de Bois-de-Vaux. Aucun dépassement n’est prévu. 

Crédit-cadre 2018 : Des travaux doivent encore être finalisés, notamment concernant les espaces 

publics à Sévelin. Aucun dépassement n’est prévu. 

Crédit-cadre 2019 : Des travaux doivent encore être réalisés, notamment concernant la fermeture de 

la décharge de matériaux d’excavation (Demex) de la boucle autoroutière du Solitaire. Aucun 

dépassement n’est prévu. 
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6. Situation du crédit-cadre 2020 

Comme chaque année, les situations des crédits-cadres précédents sont présentées. Il s’agit ci-

dessous de celle du préavis N° 2019/41 « Travaux de rénovation et de réhabilitation des parcs et 

domaines – Crédit-cadre annuel 2020 ». 

Les montants indiqués dans ce chapitre font état de la situation au 11 août 2021. Nous confirmons 

que tous les travaux planifiés avec ce crédit-cadre seront effectivement réalisés dans le délai de cinq 

ans prévu pour ce type de dépenses. De nombreux chantiers seront finalisés durant l’automne 2021. 

6.1 Travaux relatifs à des modifications d’aménagements liés au domaine public 

Plantation d’arbres d’avenue, d’arbres de parc, d’arbres fruitiers et de vergers, travaux de 

réaménagement sur l’espace public, sécurisation du domaine public, installation de bancs publics pour 

personnes à mobilité réduite (PMR) et de mobilier divers, plantages et potagers urbains. 

Crédit voté CHF 778'000.00  

Engagé CHF 114'906.70  

Payé CHF 381'985.97  

A réaliser CHF 281'107.33  

Montant final estimé  CHF 778'000.00 

6.2 Travaux de réfection des parcs et promenades 

Modifications techniques destinées à faire économiser l’eau, mise en conformité et sécurisation du 

réseau d’eau, aménagement de chemins pour permettre l’accès à la zone de dépôt de Montblesson. 

Crédit voté CHF 180'000.00  

Engagé CHF            0.00      

Payé CHF   14’269.30   

A réaliser CHF 165'730.70  

Montant final estimé  CHF 180'000.00 

6.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux 

Installation d’un nouveau système de plan de fermeture de l’ensemble des secteurs, rénovation de 

l’étanchéité et création d’une toiture végétalisée à l’avenue du Chablais 46, équipement d’exploitation 

et mobilier pour les locaux des jardiniers à la rue Saint-Martin 10-18. 

Crédit voté CHF 320'000.00  

Engagé CHF   82'164.35  

Payé CHF 129’936.70  

A réaliser CHF 107'898.95  

Montant final estimé  CHF 320'000.00 
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6.4 Vignobles 

Surgreffage à l’Abbaye de Mont et première étape de mise aux normes des murs de Lavaux. 

Crédit voté CHF 80'000.00  

Engagé CHF   6'504.34  

Payé CHF 35'014.81  

A réaliser CHF 38'480.85  

Montant final estimé  CHF 80'000.00 

6.5 Domaines 

Mise en œuvre des mesures à prendre en priorité en termes d’aménagements pour assurer la sécurité 

sur les domaines agricoles, travaux de réaménagement de l'appartement du domaine du Chalet 

Boverat. 

Crédit voté CHF 150'000.00  

Engagé CHF     2'012.10  

Payé CHF   54'056.05  

A réaliser CHF   93'931.85  

Montant final estimé  CHF 150'000.00 

6.6 Forêts 

Réfection du cheminement au Bois de Sauvabelin sur le tronçon entre La Clochatte et la piscine de 

Bellevaux, travaux de rénovation à la tour de Sauvabelin. 

Crédit voté CHF 255'000.00  

Engagé CHF     7'587.35  

Payé CHF 156’685.25  

A réaliser CHF   90'727.40  

Montant final estimé  CHF 255'000.00 

6.7 Récapitulatif de la situation du crédit-cadre 2020 

Montants indiqués en CHF 

Travaux 
Crédits 

votés 

Montants  

engagés 

Montants 

payés 
A réaliser 

Montants  

finaux estimés 

7.1 Domaine public 778'000.00 114'906.70 381'985.97 281'107.33 778'000.00 

7.2 Parcs 180'000.00 0.00 14'269.30 165'730.70 180'000.00 

7.3 Sécurité & 

Entretien 

320'000.00 82'164.35 129'936.70 107'898.95 320'000.00 

7.4 Vignobles 80'000.00 6'504.34 35'014.81 38'480.85 80'000.00 

7.5 Domaines 150'000.00 2'012.10 54'056.05 93'931.85 150'000.00 

7.6 Forêts 255'000.00 7'587.35 156'685.25 90'727.40 255'000.00 

Totaux 1'763'000.00 213'174.84 771'948.08 777'877.08 1'763'000.00 
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7. Situation du crédit-cadre 2021 

Comme chaque année, les situations des crédits-cadres précédents sont présentées. Il s’agit ci-

dessous de celle du préavis N° 2020/40 « Travaux de rénovation et de réhabilitation des parcs et 

domaines – Crédit-cadre annuel 2021 ». 

Les montants indiqués dans ce chapitre font état de la situation au 11 août 2021. Nous confirmons 

que tous les travaux planifiés avec ce crédit-cadre seront effectivement réalisés dans le délai de cinq 

ans prévu pour ce type de dépenses. 

7.1 Travaux relatifs à des modifications d’aménagements liés au domaine public 

Plantation d’arbres d’avenue, d’arbres de parc, d’arbres fruitiers et de vergers, travaux de 

réaménagement sur l’espace public et perméabilisation, sécurisation du domaine public, installation 

de bancs publics pour personnes à mobilité réduite (PMR) et de mobilier divers, plantages et potagers 

urbains. 

Crédit voté CHF 800’000.00  

Engagé CHF 190’499.50  

Payé CHF   36’176.65  

A réaliser CHF 573’323.85  

Montant final estimé  CHF 800'000.00 

7.2 Travaux de réfection des parcs et promenades 

Inspection et réfection d’ouvrages (Vanil, Trabandan et autres), mise en conformité et sécurisation du 

réseau d’eau, extincteurs et signalétique des chemins de fuite. 

Crédit voté CHF 85'000.00  

Engagé CHF      301.55  

Payé CHF          0.00  

A réaliser CHF 84’698.45  

Montant final estimé  CHF 85'000.00 

7.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux 

7.3.1 Aménagement des locaux des jardiniers à la rue Saint-Martin 10-18, rénovation des locaux des 

jardiniers au cimetière Bois-de-Vaux I, rénovation de l’appartement du Boscal. 

Crédit voté CHF 630’000.00  

Engagé CHF 449'793.05  

Payé CHF   46’851.10  

A réaliser CHF 133'355.85  

Montant final estimé  CHF 630'000.00 
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7.4 Vignobles 

Replantations à l’Abbaye de Mont, poursuite de la mise en œuvre de mesures de sécurité sur les 

domaines viticoles, Plat du Dézaley : travaux de raccordement eaux usées phase 1. 

Crédit voté CHF 110'000.00  

Engagé CHF   15’987.30  

Payé CHF 11’294.50  

A réaliser CHF 82’718.20  

Montant final estimé  CHF 110'000.00 

7.5 Domaines 

Poursuite de la mise en œuvre de mesures de sécurité sur les domaines agricoles, travaux de réfection 

sur les captages, les conduites, les bassins, les fosses et les chemins de l’alpage des Amburnex. 

Crédit voté CHF 68'000.00  

Engagé CHF      806.70  

Payé CHF          0.00  

A réaliser CHF 67’193.30  

Montant final estimé  CHF 68'000.00 

7.6 Forêts 

Glissements du Bas-de-Lavaux, Vulliemin et Borde. 

Crédit voté CHF 70'000.00  

Engagé CHF 12’708.60  

Payé CHF         0.00  

A réaliser CHF 57’291.40  

Montant final estimé  CHF 70'000.00 

7.7 Récapitulatif de la situation du crédit-cadre 2021 

Montants indiqués en CHF 

Travaux 
Crédits 

votés 

Montants  

engagés 

Montants 

payés 
A réaliser 

Montants  

finaux estimés 

7.1 Domaine public 800'000.00 190'499.50 36'176.65 573'323.85 800'000.00 

7.2 Parcs 85'000.00 301.55 0.00 84'698.45 85'000.00 

7.3 Sécurité & 

Entretien 

630'000.00 449'793.05 46'851.10 133'355.85 630'000.00 

7.4 Vignobles 110'000.00 15'987.30 11'294.50 82'718.20 110'000.00 

7.5 Domaines 68'000.00 806.70 0.00 67'193.30 68'000.00 

7.6 Forêts 70'000.00 12'708.60 0.00 57'291.40 70'000.00 

Totaux 1'763'000.00 670'096.70 94'322.25 998'581.05 1'763'000.00 
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8. Projets par thématique pour 2022 

8.1 Espaces publics 

8.1.1 Mise en œuvre du plan canopée – plantation d’arbres d’avenue, d’arbres de parcs, d’arbres 

fruitiers et de vergers 

Pour rafraichir efficacement la ville, Lausanne ambitionne de passer de 20% à 30% de couverture de 

canopée d’ici à 2040, tel que le prévoit le préavis n° 2021/15 « Objectif canopée – stratégie 

d’arborisation de la Ville de Lausanne ». Pour atteindre cet objectif, il s’agit d’augmenter le nombre 

d’arbres et leur dimension, à savoir la plantation de 20'000 arbres ces 15 prochaines années, soit 

l’équivalent d’environ 1’300 arbres par année, à compter de 2021-2022. Aussi est-il prévu la plantation 

d’arbres ou l’amélioration des conditions de croissance d’arbres en place, notamment dans le cadre 

de modifications d’aménagements liés au domaine public, développées en concertation avec les 

services chargés de l’aménagement de l’espace public. Sont prévus également le renouvellement de 

l'arborisation dans les parcs historiques pour lesquels des plans de gestion sont à l’étude, ainsi que la 

plantation d'arbres complémentaires dans tous les espaces verts gérés par le SPADOM (parcs, 

promenades, espaces résiduels) ou par d’autres services notamment le (Service des écoles et du 

parascolaire (SEP) (préaux scolaires), le Service du logement et des gérances (SLG) (autour de son 

parc immobilier et celui de la Caisse de pensions du personnel communal (CPCL)) et le Service des 

sports (aux abords des terrains). Une analyse systématique des possibilités d’arborisation 

complémentaire est engagée sur chacun des sites de ces diverses domanialités.  

Aux plantations d’arbres d’avenues et d’arbres de parcs s’ajoutent évidemment les arbres fruitiers dont 

les rôles, paysager (élément du paysage), environnemental (conservation de la biodiversité), social (le 

moment de la cueillette est l’occasion de réunir les habitant·e·s d’un quartier) et économique 

(production de fruits) sont reconnus. Comme annoncé dans le rapport-préavis N° 2017/18 « Réponse 

au postulat de M. Romain Felli "Une ville à croquer – des arbres fruitiers sur le domaine public" », la 

Municipalité s’est fixé comme objectif de planter au minimum une trentaine d’arbres fruitiers par année 

durant les dix prochaines années. En termes de projets réalisés entre fin 2017 et 2021, plus de 170 

arbres fruitiers ont été plantés. En 2022, les actions de plantation de fruitiers se poursuivront dans 

divers parcs et plantages lausannois de même que dans les domaines viticoles de la Ville et autour 

des écoles.  

La part habituellement attribuée aux plantations d’arbres par l’intermédiaire du crédit cadre annuel, 

dont le financement est assuré par le Fonds du développement durable (FDD), s’élève à CHF 500'000.- 

Le préavis N° 2021/24 « Premières mesures du Plan climat et stratégie de financement » prévoit 

l’attribution d’un montant complémentaire de CHF 1'000'000.- par année au titre du financement de 

l’objectif canopée. En application des conclusions du préavis, les charges financières annuelles liées 

à cette augmentation seront financées par le biais du Plan Climat. 

 

Coût estimé : CHF 1’500'000.- 

Financé par le FDD : CHF 500'000.- 

8.1.2 Travaux de réaménagements sur l’espace public et perméabilisation 

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de modifications d’aménagements liés au domaine public, 

développées en concertation avec les services chargés de l’aménagement de l’espace public, de 

réaménagement de parcs en prenant en compte le programme de réhabilitation des places de jeux, à 

la demande d’associations de quartier et/ou dans le cadre de démarches participatives. Les travaux 

envisagés concernent des actions de dégoudronnage, de fleurissement de pieds d’arbres, de 

plantation de plantes grimpantes afin de végétaliser des murs et des façades, d’aménagement de 

mobilier urbain test, etc. Pour ce qui est de la végétalisation verticale, l’objectif est de planter des 

plantes grimpantes au pied des murs gérés par les services communaux. Toutes ces actions 

participent à lutter contre les îlots de chaleur en ville.  

Coût estimé : CHF 400'000.- 
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8.1.3 Réaménagement du parc de la Brouette 

Dans le cadre du projet de mise en souterrain du LEB sur le tronçon « Lausanne – Chauderon – Union-

Prilly », le parc de la Brouette situé sur la parcelle n° 1’069 est occupé pour la durée du chantier du 

tunnel, d’une part par l’installation de chantier et, d’autre part, par le puits d’accès au chantier 

souterrain ainsi qu’au tunnel de raccord au tunnel Tridel pour l’évacuation des déblais. Ce dispositif a 

entraîné la démolition du parc préexistant les travaux. 

Les travaux de réaménagement du parc sont prévus dès juin 2022 après dépose de l’installation du 

chantier d’enterrement du LEB. Le projet prévoit le réaménagement complet du parc, comprenant la 

reconstitution d’un réseau de cheminements, la réinstallation de la place de jeux, de nouvelles 

plantations et divers équipements. Le coût de réalisation de ces travaux, y compris les frais d’études 

sont devisés à CHF 725'000.-  

La convention signée le 20 juillet 2017 entre la société Compagnie du chemin de fer Lausanne – 

Echallens – Bercher S.A. (LEB) et la Commune de Lausanne prévoit que l’ensemble des coûts liés au 

réaménagement du parc, y compris les fournitures, seront à la charge du projet du LEB qui a prévu un 

montant maximal dans le budget du projet de CHF 725'000.- TTC. 

Coût estimé : CHF 725'000.- 

8.1.4 Sécurisation du domaine public – Diverses adaptations 

Les travaux à engager concernent la mise en conformité et la modification de diverses barrières et 

murs parapets, dans l’espace public et les parcs, de même que la sécurisation des fontaines et bassins 

du domaine public. La priorisation des interventions est planifiée sur la base des risques et de 

l’avancement des études de détail pour chaque objet.  

Coût estimé : CHF 150'000.- 

8.1.5 Installation de bancs pour personnes à mobilité réduite (PMR) et mobilier divers 

Une partie des 1’600 bancs verts historiques installés dans les parcs et le long des promenades est 

progressivement remplacée. Par un simple dispositif ajouté au piétement du banc d’origine, l’assise 

est rehaussée et réorientée de manière à offrir un point de repos, il est ainsi plus aisé de se relever 

sans effort, ni aide. La pose de deux accoudoirs améliore encore le dispositif et le confort d’usage pour 

les personnes âgées et/ou à mobilité réduite. D’autre part, le SPADOM a développé un modèle de 

table de pique-nique qui répond aux exigences PMR et qui est installé dans les parcs. En termes de 

projets réalisés, plus de 300 bancs auront été munis du dispositif PMR à fin 2021. Les prochains bancs 

PMR seront installés, d’une part, dans le cadre des futurs réaménagements d’espaces publics et de 

places de jeux et d’autre part, en remplacement de bancs existants dans les principaux parcs urbains 

et parcs de quartier de la Ville, avec pour principe d’équiper environ un banc sur trois en place. 

Coût estimé : CHF 40'000.- 

Financé par le FDD : CHF 13'000.- 

8.1.6 Plantages et potagers urbains 

Créés depuis 1996 et augmentés d’année en année, les plantages lausannois permettent de mettre 

en œuvre le développement durable de manière concrète et quotidienne. D’un point de vue social, ils 

favorisent le lien dans les quartiers et donc une meilleure intégration des habitants (les locataires 

habitent tous à moins de cinq minutes du plantage et la zone de rencontre du plantage invite à faire 

connaissance). D’un point de vue environnemental, les planteurs doivent cultiver de manière 

biologique. Les fleurs et les légumes qu’ils cultivent permettent en outre de diversifier la nature en ville. 

Enfin, d’un point de vue économique, pour les ménages à revenu modeste, l’apport d’une parcelle à 

cultiver est non négligeable. En complément des plantages, le rapport-préavis N° 2018/09 « Politique 

agricole urbaine : des balcons aux champs » prévoit d’installer des formes simplifiées de potagers 

urbains et collectifs issus de démarches participatives. Pour ces nouveaux potagers, il est prévu que 

le SPADOM contribue à la mise en place de processus participatifs et à la prise en charge d’une part 

des coûts de mise en œuvre par l’octroi de matériel (compost, planches pour carrés potagers, planches 

pour bacs à compost, accès à l’eau) comme par exemple pour les jardins de poche qui constituent 

une nouvelle offre mise en place en 2020. L’entretien est assumé par les usager·ère·s et habitant·e·s, 
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selon des règles fixées par la Ville. Les processus participatifs sont mis en place avec les différents 

acteurs des quartiers (associations, habitant·e·s, etc.).  

En 2021, le plantage de la Solitude a été aménagé dans le cadre des réaménagements du parc de la 

Solitude. Le déménagement du potager du parc du Loup à l’avenue du Grey sur la parcelle n° 2’394 

est quant à lui prévu fin 2021 début 2022. Plus d’une vingtaine de potagers collectifs ou jardins de 

poche sous diverses formes et techniques ont vu le jour, dans plusieurs endroits de la ville. En 2022, 

la réalisation de potagers collectifs ou jardins de poche devrait se poursuivre au même rythme, afin de 

répondre aux attentes de divers associations, collectifs et groupes d’enseignants.   

Coût estimé : CHF 40'000.- 

8.1.7 Création de biotopes 

Pour permettre à la ville de demain de bénéficier des avantages de la nature et afin d’améliorer la 

qualité de vie et de préserver les valeurs naturelles, il est nécessaire d’œuvrer en faveur du réseau 

écologique urbain. Le rapport-préavis N° 2018/42 « Concept directeur Nature en ville de la Commune 

de Lausanne » prévoit l’aménagement de biotopes afin d’améliorer la connectivité entre certains 

milieux sur les espaces verts publics. L’objectif est de réaliser un biotope humide, sec et forestier par 

secteur des parcs (est, ouest, sud), ce qui équivaut à neuf aménagements naturels sur l’ensemble du 

territoire lausannois en 2022. Ces aménagements participent aux mesures d’adaptation aux 

changements climatiques. 

Coût estimé : CHF 25'000.- 

8.1.8 Concours Nature en ville 

Le concours Nature en ville encourage la réalisation d’actions en faveur de la nature dans l’habitat 

lausannois. Il est ouvert à toute personne, entreprise, association, institution publique et parapublique. 

Son objectif est d’apporter un soutien financier aux idées innovantes et de permettre la mise en œuvre 

de projets portant sur la déminéralisation et le développement de la biodiversité. Le rapport-préavis 

N° 2018/42 « Concept directeur Nature en ville de la Commune de Lausanne » a permis la réalisation 

de deux éditions en 2020 et 2021. L’objectif est de réaliser une édition par année sur le thème de la 

perméabilisation et de la biodiversité. Cette action participe à lutter contre les îlots de chaleur en ville.  

Coût estimé : CHF 25'000.- 

8.2 Travaux de réfection des parcs et promenades 

8.2.1 Mise en conformité, sécurisation du réseau d'eau 

Les normes actuelles concernant la qualité de l’eau ainsi que l’économie de celle-ci obligent le 

SPADOM à procéder à des modifications des réseaux d’eau existants au sein des parcs lausannois, 

généralement par l’installation de vannes pilotées.  

Coût estimé : CHF 25'000.- 

8.3 Sécurité et entretien des bâtiments et locaux 

8.3.1 Maison de paille : Mobilier et rationalisation des espaces de travail  

Afin d’optimiser les espaces de travail à disposition de la « Maison de paille » (bâtiment administratif 

du SPADOM à l’avenue du Chablais), divers travaux de reconfiguration de l’espace existant ainsi que 

de nouveaux aménagements sont nécessaires.  

Coût estimé : CHF 15'000.- 

8.3.2 Mise en conformité des lignes de vie et matériel spécifique divers 

Afin de sécuriser certains travaux en hauteur ou difficiles d’accès, le SPADOM doit installer des lignes 

de vie sur différents bâtiments ou ouvrages qui sont sous sa responsabilité. Cette mise en conformité 

comprend également tout le matériel sécuritaire lié.  

Coût estimé : CHF 25’000.- 
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8.3.3 Sécurisation des serres horticoles (pose de lignes de vie et modification des ombrages sur une 

serre) 

Afin de répondre aux normes de sécurité actuelles, les serres horticoles de la Bourdonnette doivent 

être équipées d’un système de retenue pour les travaux en hauteur (lignes de vie). L’installation de ce 

type de moyens oblige la dépose puis le remplacement du dispositif d’ombrage existant.  

Coût estimé : CHF 35’000.- 

8.4 Vignobles 

8.4.1 Surgreffage à La Côte  

Etant donné l’évolution de la demande, il est aujourd’hui nécessaire d’effectuer le surgreffage d’une 

parcelle de Chasselas avec du Pinot Gris et d’une parcelle de Chasselas avec du Merlot. Ces 

modifications concernent une surface totale de 4'000 m2. 

Coût estimé : CHF 10'000.- 

8.4.2 Transformation des gobelets pour passage au bio en Lavaux 

Il s’agit d’arracher et de transformer les dernières parcelles de gobelets au Clos des Abbayes afin de 

permettre un mode de culture favorisant la mécanisation et diminuant fortement la pénibilité pour le 

personnel, ceci dans le but de pouvoir rapidement cultiver les vignobles de Lavaux de manière 

biologique. 

Coût estimé : CHF 70'000.- 

8.4.3 Aménagement de nouvelles chambres pour l’œnotourisme au domaine viticole du Burignon 

Le bed and breakfast du domaine du Burignon rencontre un succès important depuis quelques années. 

Il est proposé d’encourager la poursuite du développement de ces activités, dont le but est la mise en 

valeur, la promotion et la visibilité des vins de Lausanne. Les travaux prévus comprennent l’adaptation 

d’une partie des chambres de l’aile est du bâtiment principal afin d’augmenter l’offre. Le 

réaménagement ponctuel des lieux d’accueil et la rénovation de diverses installations techniques sont 

également envisagés. 

Coût estimé : CHF 70'000.- 

8.4.4 Rénovation énergétique (fenêtres) à l’Abbaye de Mont 

La plupart des fenêtres des domaines viticoles classés sont toujours dotées de vitrage simple. Il est 

proposé de poursuivre la campagne de remplacement de ces vitrages par des modèles qui répondent 

aux standards environnementaux actuels, tout en respectant les critères patrimoniaux. 

Coût estimé : CHF 20'000.- 

8.4.5 Transformation d’un local de traitement au Clos-des-Abbayes 

Les prescriptions écologiques requises (PER) rendent nécessaire la mise aux normes du local de 

préparation des bouillies de traitement, ainsi que de lavage des machines de traitement. Pour ce faire, 

il est prévu de réaménager l’ancien local de traitement du Clos-des-Abbayes en l’adaptant aux 

nouvelles techniques tout en répondant à la législation actuelle pour la préparation des produits et 

pour le nettoyage des équipements.  

Coût estimé : CHF 30'000.- 

8.5 Domaines 

8.5.1 Travaux de sécurisation dans les domaines pour la protection des eaux 

La Direction générale de l’environnement (DGE-VD) a édicté en 2020 un catalogue de 13 mesures 

destinées à protéger les eaux aux abords des fermes. Dès 2023, les exploitants agricoles devront 

notamment impérativement respecter ces 13 mesures pour ne pas s’exposer à des réductions de 

paiements directs. Le montant demandé servira à financer les travaux de mise en conformité des 
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bâtiments et des équipements immobiliers – propriétés de la Ville – pour assurer la protection des 

eaux. 

Coût estimé : CHF 50'000.- 

8.5.2 Sécurisation d’un hangar au domaine de la Blécherette 

Les bâtiments du domaine agricole de la Blécherette ont fait l’objet de contrôles structurels. L’un des 

hangars est particulièrement dégradé et la pose de renforts sur la charpente du grand rural devra être 

envisagée. Des travaux de sécurisation s’avèrent par conséquent nécessaires à court terme. Ce 

domaine agricole est actuellement occupé par l’exploitation agricole du SPADOM et accueillera 

prochainement le développement du projet agricole « Espace Blécherette ». 

Coût estimé : CHF 40'000.- 

8.6 Forêts 

8.6.1 Sécurisation des cheminements et des glissements 

Il est nécessaire aujourd’hui de sécuriser les falaises de molasse de la Borde et celles se situant au-

dessus de l’avenue Vuillemin. La première étape de ces travaux doit se faire rapidement compte tenu 

de la forte fréquentation de ladite avenue. La route forestière des Bas de Lavaux, ainsi que les berges 

du Talent doivent aussi subir des travaux de stabilisation et de reconstruction, consécutifs entre autres 

à un glissement de terrain.  

Coût estimé : CHF 168'000.- 

8.7 Nature 

8.7.1 Conseils nature chez les privés  

Pour permettre à la ville de demain de bénéficier des avantages de la nature en termes de qualité de 

vie et de préservation de valeurs naturelles, il est nécessaire d’œuvrer en faveur du réseau écologique 

urbain. Le rapport-préavis N° 2018/42 « Concept directeur Nature en ville de la Commune de 

Lausanne » prévoyait un système d’incitation pour les mesures de biodiversité, tant pour le privé que 

pour le public. Il est primordial d’encourager les propriétaires privés à entretenir de manière écologique 

et différenciée des espaces verts pour gagner en qualité et de diffuser les bonnes pratiques permettant 

la réalisation d’aménagements en faveur du réseau écologique lausannois. Le crédit lié à cet objet 

voté par le Conseil communal (N° 2018/42) étant maintenant épuisé, l’objectif est de poursuivre le 

système d’incitation financière pour la mise en place de biotopes sur domaine privé et de fournir un 

service conseil de qualité aux acteurs (régies, concierges, propriétaires etc.). 

Coût estimé : CHF 25'000.- 

8.8 Résumé des interventions envisagées en 2022 

Comme rappelé à chaque préavis, la liste des objets peut subir quelques modifications liées à des 

impératifs de gestion, des urgences ou des opérations privées entreprises par des tiers. 

 Nom projet Montant chf Financement Fdd 

8.1 Domaine public CHF           2'905'000.- CHF            513'000.- 

8.1.1 
Plantation arbres d'avenue, arbres de 
parcs, d'arbres fruitiers et de vergers  

CHF              1’500'000.- CHF            500'000.- 

8.1.2 
Travaux de réaménagement de l'espace 
public 

CHF              400'000.-  

8.1.3 Réaménagement du parc de la Brouette CHF              725'000.-  

8.1.4 
Sécurisation du domaine public - diverses 
adaptations 

CHF              150'000.-  
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8.1.5 
Installation de bancs pour personnes à 
mobilité réduite et mobilier divers 

CHF                40'000.- CHF              13'000.- 

8.1.6 Plantages et potagers urbains CHF                40'000.-  

8.1.7 Création de biotopes CHF                25'000.-  

8.1.8 Concours Nature en ville CHF                25'000.-  

8.2 
Travaux de réfection des parcs et 
promenades 

CHF                25'000.- CHF                      0.- 

8.2.1 
Mise en conformité, sécurisation du réseau 
d'eau 

CHF                25'000.-  

8.3 
Sécurité et entretien des bâtiments et 
locaux 

CHF                75'000.- CHF                      0.- 

8.3.1 
Maison de paille : Mobilier et rationalisation 
des espaces de travail 

CHF                15'000.-  

8.3.2 
Mise en conformité ligne de vie et matériel 
spécifique divers 

CHF                25'000.-  

8.3.3 Sécurisation serres horticoles  CHF                35'000.-  

8.4 Vignobles CHF              200'000.- CHF                      0.- 

8.4.1 Surgreffage à La côte  CHF                10'000.-  

8.4.2 
transformation des gobelets pour passage 
au bio en Lavaux 

CHF                70'000.-  

8.4.3 
Aménagement de nouvelles chambres 
pour l’oenotourisme au Burignon  

CHF                70'000.-  

8.4.4 
Rénovation énergétique à l’Abbaye de 
Mont (fenêtres) 

CHF                20'000.-  

8.4.5 
Transformation d’un local de traitement au 
Clos-des-Abbayes  

CHF                30'000.-  

8.5 Domaines CHF                90'000.- CHF                      0.- 

8.5.1 
Travaux de sécurisation dans les domaines 
pour la protection des eaux 

CHF                50'000.-  

8.5.2 
Sécurisation hangar travaux Espace 
Blécherette 

CHF                40'000.-  

8.6 Forêts CHF              168'000.- CHF                      0.- 

8.6.1 
Sécurisation des cheminements  et des 
glissements 

CHF              168'000.-  

8.7 Nature CHF                25'000.- CHF                      0.- 

8.7.1 Conseils nature chez les privés CHF                25'000.-  

  Total intégralité des projets CHF            3'488'000.- CHF           513'000.- 

 

9. Impact sur le développement durable 

En adoptant une stratégie de rénovation et de réhabilitation de ses parcs et domaines via ses crédits-

cadres, la Municipalité agit en cohérence avec le développement durable. En effet, les rénovations 

prévues sont la garantie que les différents bâtiments, ouvrages ou espaces verts seront en bon état 

pour les années à venir, ceci dans le but d’assurer une bonne qualité de vie aux lausannoises et 

lausannois, ainsi qu’aux personnes de passage. 

Les travaux financés par le FDD : 

— 8.1.1 plantation d’arbres d’avenue, d’arbres de parcs, d’arbres fruitiers et de vergers ;  

— 8.1.5 Installation de bancs pour personnes à mobilité réduite (PMR) et mobilier divers ; 
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auront quant à eux des effets tant au niveau social, notamment par l’installation de bancs pour 

personnes à mobilité réduite, qu’environnemental, par la plantation d’arbres fruitiers, d’arbres d’avenue 

et d’arbres dans les parcs.  

10. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

L’accessibilité des personnes en situation de handicap dans les parcs, notamment, est une 

préoccupation majeure de la Municipalité. L’installation de bancs publics avec accoudoirs, permettant 

à des personnes âgées ou à mobilité réduite de se relever sans aide, répond à cette préoccupation. 

La création de tables de pique-nique répondant aux exigences PMR (bancs raccourcis permettant à 

une personne en chaise roulante de s’installer autour de la table) va dans ce sens. 

11. Aspects financiers 

11.1 Incidences sur le budget d’investissement 

(en milliers de CHF) 2022 2023 2024 2025 2026 Total 

Dépenses d’investissements 2'041 742 265 265 175 3'488 

Recettes d'investissements :             

- FDD -78 -70 -205 -80 -80 -513 

- LEB (Parc de la Brouette) -115 -610 0 0 0 -725 

Total net 1'848 62 60 185 95 2'250 

Le montant inscrit au plan des investissements 2022-2025 s’élève à CHF 3’488'000.-. 

 

11.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

  2022 2023 2024 2025 2026 Total 

Personnel suppl. (en EPT) 0 0 0 0 0 0 

(en milliers de CHF)             

Charges de personnel 0 0 0 0 0 0 

Charges d'exploitation 0 0 0 0 0 0 

Charges d'intérêts 0 29 29 29 29 114 

Amortissements 0 595 595 595 595 2'380 

Total charges suppl. 0 624 624 624 624 2'494 

Diminution de charges 0 0 0 0 0 0 

Revenus (enveloppe Plan Climat) 0 -210 -210 -210 -210 -840 

Total net 0 414 414 414 414 1'654 

 
 

Calculés sur la base d’un taux d’intérêts moyen de 1.75%, les intérêts théoriques moyens développés 

par le présent préavis s’élèvent à CHF 28’600.- par année, à compter de l’année 2023. 

En fonction de la durée d’amortissement de cinq ans, les charges d’amortissement annuelles s’élèvent 

à CHF 595’000.- et seront comptabilisées à partir de l’année 2023. 

S’agissant principalement de travaux de rénovation, d’adaptation et de réhabilitation, ces dépenses 

n’entraînent pas d’autres charges de fonctionnement. 
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12. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021/44 de la Municipalité, du 30 septembre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de  

CHF 3'488’000.- pour couvrir les frais relatifs à la rénovation, à l’adaptation et à la réhabilitation 

des parcs et domaines ainsi qu’à la mise en œuvre du plan canopée pour l’exercice 2022 ; 

2. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 1 par le budget du Service des parcs et 

domaines, rubrique n° 4510.331 ; 

3. de faire figurer sous la rubrique n° 4510.390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant du crédit 

mentionné sous chiffre1 ;  

4. d’accepter le prélèvement sur le Fonds communal du développement durable pour un montant 

total de CHF 513’000.- et de porter ce prélèvement en amortissement du crédit mentionné sous 

chiffre 1 ; 

5. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1, la recette issue du financement 

conventionné avec la Compagnie du chemin de fer Lausanne – Echallens – Bercher S.A. pour le 

réaménagement du parc de la Brouette. 

 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

 

Le secrétaire 
Simon Affolter 
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CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 
 

Rapport de la Commission des finances chargée d’examiner le préavis n° 2021 / 44 
 

Travaux de rénovation et de réhabilitation des parcs et domaines 
Crédit-cadre annuel 2022 

 
 

En date du 14 octobre 2021, la sous-commission de la COFIN pour LEA s’est entretenue au sujet du 
préavis mentionné en titre avec M. Balestra, chef du Service des parcs et domaines (SPADOM), Mme 
Kolb, adjointe, ainsi que Mme Bovet, cheffe-comptable de la Direction, et son adjoint M. Alba. 
 
En préambule et pour rappel, le crédit-cadre annuel SPADOM permet de mener des travaux de 
rénovation et de réhabilitation sur le domaine public, dans les parcs, les promenades et les plantages 
ainsi que dans les vignobles, les domaines agricoles et les forêts. Il permet aussi de rénover les locaux 
et les installations du service afin de les adapter aux normes de sécurité actuelles. 
 
Situation des crédits-cadres 2017 – 2021 
 
La situation des crédits-cadres des années 2016 à 2020 est présentée aux points 5 à 7 du préavis. Ces 
derniers restent ouverts 5 ans et la date d’engagement des premières dépenses pour chaque objet 
doit avoir lieu durant l’année concernée. Ce critère est respecté et aucun dépassement n’est prévu. 
 
Crédit-cadre 2022 
 
Pour 2022, la Municipalité sollicite un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 
CHF 3'488'000.-, en augmentation de CHF 1'725'000.- par rapport au crédit-cadre de CHF 1'763'000.-
voté pour 2021. 
 
Deux projets expliquent cette différence. Il s’agit d’une part d’un montant de CHF 1'000’0000.- 
supplémentaire lié au plan Canopée (préavis n° 2021/15), financé par le biais du Plan Climat (préavis 
n° 2021/24). D’autre part, un montant de CHF 725'000.- est affecté au réaménagement du parc de la 
Brouette dans le cadre du projet de mise en souterrain du LEB sur le tronçon « Lausanne – Chauderon 
– Union-Prilly ». Tel que convenu dans la convention signée entre la société Compagnie du chemin de 
fer Lausanne – Echallens – Bercher S.A. (LEB) et la Commune de Lausanne, l’ensemble des coûts relatifs 
à cet investissement sont à la charge du projet du LEB. 
 
Comme pour 2021, il est prévu qu’un montant de CHF 513'000.- soit prélevé sur le Fonds communal 
du développement durable. Ces contributions concernent des interventions sur le domaine public 
(plantation arbres d'avenue, arbres de parcs, d'arbres fruitiers et de vergers, installation de bancs pour 
personnes à mobilité réduite et mobilier divers). 
 
Le préavis détaille l’ensemble des projets prévus pour 2022 aux points 8.1 à 8.7, auxquels nous 
renvoyons, avec une synthèse au point 8.8. Nous relevons à ce titre que le concours Nature en ville et 
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les prestations de conseils nature chez les privés (préavis n° 2018/42) sont désormais intégrés au 
crédit-cadre. 
 
Conclusions de la Commission des finances (COFIN) 
 
Après examen, la COFIN s’est prononcée sur les conclusions du préavis n° 2021 / 44 le 1er novembre 
2021. Au vote, les 5 conclusions ont été acceptées en bloc par 11 oui, 0 non et une abstention.  
 
 
 
 
Lausanne le 1er novembre 2021 Mathias Paquier 
 Rapporteur pour la Commission des finances 
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Finances et mobilité 

Sécurité et économie 

Services industriels 

Enfance, jeunesse et quartiers 

Logement, environnement et 
architecture  

 

Crédits-cadres annuels 2022 

Entretien constructif de la voirie et des ouvrages, adaptation des espaces publics, renouvellement du 

marquage routier et des installations de régulation du trafic 

Renouvellement et extension des réseaux de distribution d'eau potable et d'évacuation des eaux 

Renouvellement et extension des réseaux des Services industriels 

Entretien constructif de surfaces extérieures d'établissements scolaires 

Entretien de surfaces privées communales 

 

Préavis Nº 2021 / 52 
 Lausanne, le 28.10.2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite l’octroi des crédits-cadres d’investissement du patri-

moine administratif pour l'exercice 2022 d’un montant total de CHF 25’548'000.- afin de financer divers 

travaux d’entretien et de renouvellement sur les différents réseaux souterrains, ainsi que sur la voirie 

publique ou privée communale. La planification et l'exécution coordonnées de l'entretien des réseaux 

et de l’espace public permettent de réduire les coûts d'exécution et de limiter l’impact sur les riverains, 

les transports publics, la circulation et le stationnement, ceci tout en assurant l’accessibilité aux com-

merces et aux services et également de prolonger la durée de vie des infrastructures communales. 

2. Objet du préavis 

Le préavis porte sur l’octroi de cinq crédits-cadres d’investissement du patrimoine administratif pour 

l'exercice 2022 : 

— un crédit de CHF 4'530'000.- est destiné à l'entretien de la voirie et des ouvrages d'art, à l'adap-

tation des espaces publics ainsi qu'au renouvellement du marquage routier et des installations 

de régulation du trafic ; 

— un crédit de CHF 10'220’000.- est attribué aux renouvellements et aux extensions du réseau de 

distribution d'eau potable et d’évacuation des eaux ainsi qu'à l'échange périodique des systèmes 

de comptage. Un subside de l’Etablissement cantonal d’assurance incendie (ECA), de l’ordre de 

CHF 605'000.-, sera porté en recette d’investissement pour l'eau potable ; 

— un crédit de CHF 10'398'000.- permet de couvrir partiellement les frais de renouvellement et d’ex-

tension des réseaux de distribution du gaz, du chauffage urbain, de l’électricité et du multimédia. 

L'imputation de la main-d’œuvre interne ainsi que les intérêts intercalaires liés aux projets finan-

cés par ce crédit, estimés à CHF 3'010'000.-, seront portés en recettes sur les budgets de fonc-

tionnement y relatifs. Pour les raccordements du chauffage urbain, les coûts estimés à 

CHF 1'600'000.- seront compensés par les participations des bénéficiaires. En outre, des recettes 

d’investissement (participation de tiers) des extensions de l'électricité et du multimédia seront 

facturées pour un montant estimé à CHF 275'000.- ; 

— un crédit de CHF 300'000.- est destiné à couvrir les frais d'entretien des revêtements de surface 

(pavage, dallage, revêtement bitumineux, sol sportif etc.) ainsi que la mise en conformité et la 

sécurisation des lieux dans les préaux et les parkings situés sur les parcelles comprenant des 

constructions scolaires ; 

— un crédit de CHF 100'000.- permet de financer les travaux d'entretien des surfaces privées com-

munales. 
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4. Préambule 

La Municipalité présente cette demande groupée de crédits annuels afin d’optimiser la coordination 

des projets multiservice. Elle permet de réduire les risques qu’un service ne puisse financer sa parti-

cipation à un projet, rendant ainsi caduc le principe même de la planification et de la coordination des 

chantiers communaux. 

La planification et l'exécution coordonnées de l'entretien des réseaux et de l’espace public développent 

des synergies entre les différents services communaux. La Ville de Lausanne, les usagers du domaine 

public et les riverains en tirent profit, car cela permet de : 

— diminuer le coût des projets. En effet, l'optimisation des procédures d'appels d'offres, la réalisation 

d’économies d’échelle, la mutualisation des installations de chantiers et l’amélioration des rende-

ments contribuent à la réduction des coûts d'exécution ; 

— réduire le nombre d'interventions afin de limiter l’impact sur les riverains ainsi que la durée des 

chantiers et des nuisances associées ; 

— réduire l'impact des travaux. Ceci permet de garantir la mobilité en ville, en diminuant l’impact 

des travaux sur les transports publics, la circulation et le stationnement, tout en assurant l’acces-

sibilité aux commerces et aux services ; 

— rallonger la durée de vie des infrastructures communales. 

Pour ce faire, les responsables des diverses infrastructures (voirie, eau, chaleur, gaz, électricité, etc.) 

harmonisent la planification des mesures d'entretien constructif, de renouvellement ou d'extension de 

leurs réseaux respectifs. 

Les enjeux de la planification de la stratégie d’entretien, de renouvellement et d'extension de chacun 

des réseaux sont présentés au chapitre suivant. 

Outre le financement des travaux proprement dits sur les différents réseaux souterrains, ainsi que sur 

la voirie publique ou privée communale, les montants octroyés par les crédits-cadres doivent permettre 

de couvrir les frais indirects, soit les mandats d’études externes, les contrôles et analyses techniques 

préalables, les frais de publication et de communication, y compris les séances publiques. Par ailleurs, 

la main-d'œuvre interne ainsi que les intérêts intercalaires des Services industriels (SIL) sont égale-

ment financés par le présent préavis.  

5. Entretien, renouvellement et extension des infrastructures 

5.1 Enjeux de la planification d’entretien des objets du crédit-cadre 

La distribution des fluides et énergies ainsi que la mise à disposition de la voirie pour les différents 

modes de déplacement nécessitent de nombreuses infrastructures, toutes soumises à l’usure. Ce pa-

trimoine communal doit être fonctionnel en tout temps, afin de délivrer un service de qualité aux diffé-

rents usagers. De plus, il doit répondre aux normes de sécurité les plus récentes, tout en respectant 

l’environnement. 

Seuls une connaissance approfondie, un suivi régulier de l’état des infrastructures communales ainsi 

qu’un entretien constructif sont à même d’assurer ces objectifs. De surcroît, une bonne planification 

doit non seulement garantir la sécurité des utilisateurs du domaine public et la qualité des prestations 

aux usagers, mais aussi maintenir la valeur du patrimoine administratif en utilisant les ressources fi-

nancières avec efficience. 

La coordination des interventions permet de réaliser les travaux dans un ordre logique, évite les risques 

de conflits entre les intervenants (travaux sur un même secteur par deux entreprises), favorise les 

économies d’échelle et permet de contrôler et limiter les nuisances pour les riverains et utilisateurs du 

domaine public. Relevons également qu’une intervention correctement planifiée peut être plus aisé-

ment accompagnée d’une communication adaptée qui favorise les échanges avec les acteurs locaux.  

Pour relever ces défis, la Ville planifie et coordonne, avec un horizon à deux ans, les interventions 

d'une vingtaine d'entités différentes. Par ailleurs, en vue de préserver la santé publique et le confort 
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des riverains, les travaux en dehors des heures habituelles restent une exception et font l'objet d'auto-

risations spécifiques délivrées par la Municipalité. 

5.2 Rénovation et extension de la voirie, du marquage routier, des installations de régulation du tra-

fic et réfection d’ouvrages 

5.2.1 Adaptations locales de l’espace public 

Le Plan directeur communal (PDCom) fixe les lignes directrices de l’aménagement des espaces pu-

blics et les choix en lien avec la mobilité et la qualité de ces espaces publics. Récemment, le Plan 

Climat est venu renforcer les orientations déjà préexistantes dans le PDCom. Celles-ci mettent au 

premier plan l’utilisation de la mobilité active comme étant la forme de mobilité en ville à favoriser, tout 

en limitant au strict nécessaire le trafic individuel motorisé. Par ailleurs, l’apaisement de la circulation 

et une convivialité accrue de la voirie sont aussi des objectifs prioritaires. 

Des interventions locales sur le domaine public sont ainsi régulièrement demandées par la population 

en lien avec ces objectifs ou dans le cadre de mise en conformité de la voirie ou d’opportunités décou-

lant d’interventions connexes.  

La poursuite de l’aménagement de zones modérées sur l’ensemble du territoire communal vise à offrir 

aux usagers et habitants des espaces apaisés où la vitesse réduite des véhicules motorisés leur per-

met de se réapproprier la rue et où les nuisances liées au bruit routier sont significativement réduites 

afin de leur offrir une meilleure qualité de vie.   

Localement, des mesures sont prises afin de renforcer les possibilités d’appropriation de l’espace pu-

blic, par exemple en créant des placettes et espaces de séjour. Ces aménagements peuvent être 

réalisés directement de façon pérenne ou prendre la forme d’aménagements temporaires permettant 

de tester les usages et attentes de la population, avant la réalisation définitive. Le déploiement d’as-

sises, l’augmentation de l’offre en stationnement pour vélos, mais aussi la sécurisation des passages 

pour piétons ou l’amélioration du cheminement des élèves se rendant à l’école contribuent eux aussi 

à une meilleure appropriation de l’espace public. Dans ce contexte, ce crédit-cadre permet de financer 

les adaptations locales de l'espace public ainsi que les éventuels frais d’acquisition de terrains privés 

nécessaires à la réalisation des projets ou encore les études de mandat requises pour la réalisation 

des projets, ceci dans le but d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre du Plan Climat. 

5.2.2 Entretien constructif de la voirie 

Selon les dispositions de la loi cantonale sur les routes du 10 décembre 1991, la construction et l’en-

tretien des routes communales et des routes cantonales (RC) en traversée de localité sont du ressort 

des communes territoriales. Les exigences techniques relatives à la qualité des chaussées sont quant 

à elles décrites dans les normes de l’Association suisse des professionnels de la route et des trans-

ports (VSS). La responsabilité du gestionnaire de ce patrimoine, sous l’angle des dommages et intérêts 

en cas de défaut d’entretien, découle du code suisse des obligations, article 58 alinéa 1. 

Un suivi régulier permet d’anticiper l’évolution globale de la qualité du réseau routier et d’éviter une 

diminution trop importante de sa valeur patrimoniale. La priorisation des projets se fait en considérant 

le niveau des dégradations relevées visuellement, selon une procédure donnée, en fonction de l’utili-

sation effective des chaussées. Un relevé d’état de l’ensemble du réseau routier communal, réalisé 

tous les cinq ans, permet d’assurer un suivi de l’évolution des indices de dégradation des voiries et 

permet d’orienter les choix en termes de stratégie d’entretien. 

5.2.3 Entretien constructif des ouvrages d’art 

Les principes de maintenance constructive des ouvrages d’art répondent à la même logique de plani-

fication et de coordination que les chaussées. 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
522



Préavis Nº 2021 / 52 du 28.10.2021 

5 / 14 

Les interventions d’entretien constructif sont priorisées en fonction du niveau de risque identifié pour 

chaque structure. Ce mode opératoire favorise le maintien de la qualité des infrastructures commu-

nales ainsi que la répartition des dépenses nécessaires à leur entretien. La stratégie d’entretien s’ap-

puie sur les résultats des campagnes annuelles d’inspection des ouvrages. 

5.2.4 Entretien du système d’exploitation des transports et de régulation du trafic 

Les montants demandés dans le présent préavis sont destinés aux travaux d’entretien des installations 

lumineuses de gestion du trafic, des caméras de télécirculation, des bornes de contrôle d’accès aux 

zones à trafic limité ainsi que des postes de comptage du trafic. 

Les interventions d’entretien sont priorisées en fonction de trois critères : 

— l’ancienneté du dispositif, afin de garantir la sécurité des usagers du domaine public et l’efficacité 

de ce dispositif ; 

— l’adéquation des installations avec les objectifs d’accessibilité définis dans le PDCom ; 

— la coordination avec les plannings de réalisation des chantiers communaux. 

5.2.5 Entretien du marquage routier et de la signalisation verticale 

Le montant inscrit dans le présent préavis permet de financer les opérations de marquage et de pose 

de signalisation verticale rendues nécessaires suite à la réalisation des projets annoncés dans ces 

crédits-cadres. 

5.3 Renouvellement et extension des réseaux d'eau potable et d'évacuation des eaux 

5.3.1 Réseau de distribution d'eau potable 

Les conduites d’eau potable constituent une part prépondérante de l'important patrimoine du réseau 

d’eau de la Ville de Lausanne, avec près de 920 km de conduites principales, réparties dans toute 

l’agglomération et au-delà. 

Dans le but de maitriser les coûts et de garantir la qualité du service délivré, une méthode de gestion 

patrimoniale du réseau d'eau potable est en place depuis le début des années 2000. Elle se base sur 

la combinaison de calculs statistiques de défaillance de tronçons de conduite et d'une analyse multi-

critère des objectifs à atteindre en renouvelant le réseau. Les données ainsi obtenues permettent de 

grouper les conduites en fonction des priorités de renouvellement. 

Un parc d'environ 23’000 compteurs assure la mesure de la consommation d’eau à Lausanne et dans 

les 17 communes alimentées au détail. Le renouvellement de ce parc s’effectue selon un taux variable 

entre dix à 15 ans, selon le diamètre du compteur et son fonctionnement. L’essentiel du parc est cons-

titué de compteurs mécaniques dont l'âge influence la précision de la mesure. Ces erreurs de comp-

tage se traduisent par une diminution des recettes. Il est prévu d’échanger ou de poser environ 1’500 

compteurs par année. 

5.3.2 Réseau d'évacuation des eaux 

Selon la loi cantonale du 17 septembre 1974 sur la protection des eaux contre la pollution, les Com-

munes sont responsables de l’organisation de la collecte et l'évacuation des eaux usées et pourvoient 

à l'entretien et au fonctionnement régulier des collecteurs publics. Dans ce cadre, les objectifs pour-

suivis par la Municipalité sont le maintien des équipements dans un état conforme, le développement 

du réseau afin de répondre aux besoins croissants liés à la densification du territoire et l’adaptation du 

système d’évacuation afin de réduire les rejets de charges polluantes dans l’environnement. 

En raison du vieillissement continu du réseau, les investissements nécessaires planifiés portent plus 

spécifiquement sur le renouvellement du réseau d’évacuation. A cet effet, le réseau public, d’une lon-

gueur de 370 km, fait l’objet d’un diagnostic périodique par contrôle caméra dans le but de connaitre 

au mieux son évolution et de pouvoir mettre en place une stratégie de renouvellement et d’interven-

tions prospective.  
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L’optimisation du séparatif, afin de réduire les déversements d’eaux polluées dans le milieu naturel ou 

les exfiltrations dans le terrain et qui permet de diminuer les apports d’eaux claires parasites en station 

d’épuration, nécessite aussi des investissements conséquents, liés à une connaissance complète de 

l’état et du fonctionnement des infrastructures. Le déploiement du séparatif s’effectue conformément 

au plan général d’évacuation des eaux (PGEE) approuvé par la Municipalité en 2013. 

5.4 Remplacement et extension des réseaux des Services industriels  

5.4.1 Réseau de gaz 

Les infrastructures du réseau de gaz sont soumises à la loi fédérale sur les installations de transport 

par conduites de combustibles ou carburants liquides gazeux (LITC). La présente loi s'applique aux 

conduites servant à transporter de l'huile minérale, du gaz naturel, ou tout autre combustible ou car-

burant liquide ou gazeux désigné par le Conseil fédéral, ainsi qu'aux installations telles que pompes 

et réservoirs servant à l'exploitation de ces conduites (leur ensemble est appelé ci-après « installa-

tions »). 

Les investissements financés par le biais du présent préavis contribuent au maintien de l'équilibre 

entre coûts de fonctionnement (fuites) et d'investissement (renouvellement). Ceci afin de limiter, d'une 

part, le vieillissement du réseau et les risques de fuites, et, d'autre part, d'assurer la sécurité d'appro-

visionnement de nos clients présents sur les 38 communes composant notre zone de desserte ainsi 

que des quatre communes alimentées en gros. 

Une part de ces montants est également nécessaire au renouvellement d’une partie des quelques 

16'400 systèmes de comptage dont les règles de périodicité sont régies par l’Institut national de la 

métrologie (METAS). En veillant au respect de ces règles, en 2022 ce sont un peu moins de 1'000 

systèmes de comptage de gaz qui devront être changés. 

Finalement, une dernière part de ces montants sera investie dans le renouvellement d’un certain 

nombre de postes de détente et de comptage (PDC). Actuellement, les différents réseaux de distribu-

tion du gaz sont alimentés par plus de 150 postes de détente répartis dans l’entier de la zone de 

desserte du gaz. Ces travaux sont nécessaires afin de répondre notamment aux directives de la So-

ciété suisse de l’Industrie du Gaz et de l’Eau (SSIGE), et d’assurer l’alimentation en gaz de manière 

sûre et efficace. 

5.4.2 Réseau de chauffage à distance 

Le réseau de distribution de chaleur par chauffage urbain a été créé en 1934. A ce jour 226 km de 

conduites (113 km de fouille) alimentent 1'350 bâtiments lausannois en énergie thermique, majoritai-

rement renouvelable, grâce à la chaleur de récupération fournie par Tridel et la Station d’épuration des 

eaux de Lausanne (STEP).  

Actuellement, la priorité est donnée à la densification des raccordements sur les zones desservies à 

ce jour et au renouvellement des tronçons défectueux. 

Il faut relever que le raccordement des clients est à leur charge depuis le 1er mars 2016. Les prospec-

tions commerciales et les données 2021 montrent un potentiel de l’ordre de 20 raccordements en 

2022. Les coûts à facturer aux clients sont en moyenne de CHF 80'000.- par raccordement, ce qui 

génèrera un total annuel de recettes de CHF 1'600'000.-. 

Suivant les mêmes règles régissant la périodicité des changements de compteurs du réseau de gaz, 

une partie du crédit alloué permettra le renouvellement de 300 points de mesures sur les 1'505 que 

compte le réseau de chauffage à distance. 

5.4.3 Réseau d'électricité 

La zone de distribution des SIL couvre 17 communes vaudoises et valaisannes où l’électricité est 

délivrée au détail ou en gros à plus de 175'000 clients (un client = un compteur) dont 127'000 sont 

alimentés directement. Cela nécessite une infrastructure conséquente de quelque 740 postes de trans-

formation, 1'600 km de câbles et de plus de 140'000 équipements de mesure. 
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Ce préavis permet aux SIL de financer et d’assumer deux activités fondamentales : les extensions du 

réseau de distribution y compris les raccordements et la gestion des équipements et systèmes de 

mesure. Les travaux d’extension du réseau sont initiés par les développements urbains qui dépendent 

des demandes des clients. La distribution de l’électricité étant un secteur monopolistique et fortement 

régulé, le raccordement au réseau électrique est un droit et les SIL ont le devoir de le mettre en œuvre. 

Ces prestations d’extensions nécessitent des investissements annuels qui sont facturés aux clients 

via les contributions aux coûts du réseau (CCR) et les contributions au raccordement réseau (CRR).  

Les montants à investir dans les extensions du réseau sont le résultat d’une moyenne tenant compte 

des projets connus à ce jour. Il est tout à fait possible que ces montants soient revus à la baisse ou à 

la hausse en cours d’année en fonction de la conjoncture. Toutefois, les revenus restent proportionnels 

aux dépenses.  

5.4.4 Réseau multimédia 

Lausanne Fibre Optique (LFO S.A.) a pour but l’acquisition, la construction, l’exploitation et la com-

mercialisation de réseaux pour le transport d’informations. A Lausanne, elle est en partenariat avec 

Swisscom pour la construction d’un réseau FTTH (Fiber-To-The-Home) et en assume l’exploitation et 

l’extension. En parallèle, elle exploite également un réseau HFC (Hybride Fibre Coax) qui sera, à 

terme, mis hors service. Les SIL sont, quant à eux, responsables de la construction et de l’exploitation 

des réseaux FTTH et HFC sur treize communes de la périphérie lausannoise. Les montants du crédit-

cadre permettent de financer les extensions éventuelles du réseau ainsi que les branchements clients 

sur les réseaux hors Lausanne. 

5.5 Réfection de surfaces extérieures d'établissements scolaires  

Les interventions touchent plus particulièrement les voies d’accès et les parkings, mais également les 

surfaces de préaux et leurs parties couvertes, ainsi que les surfaces à l'usage des activités sportives 

comportant des risques accrus pour les élèves. 

5.6 Réfection de surfaces privées communales 

La gestion des immeubles du patrimoine financier de la Ville de Lausanne porte sur plus de cent par-

celles privées communales. Les chemins d’accès, les pistes cyclables, les aménagements routiers et 

les trottoirs existants nécessitent des réfections, notamment en matière de revêtement, de marquages 

et de canalisations. Afin d’éviter une inflation de préavis pour des objets de ce type et dans le but 

d’uniformiser les pratiques au sein de l’administration pour la gestion des projets de génie civil, de 

limiter les frais et surtout de permettre une plus grande rapidité d’intervention, il a été décidé d’intensi-

fier la collaboration entre services. 

6. Bilan des crédits-cadres annuels ouverts 

6.1 Service des routes et de la mobilité 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2017 8'465'000  7'657’823 90 

2018 7'530'000  7'208’003 96 

2019 6'726'000  6'241’695 93 

2020 10'117'000  9'507’235 94 

2021 13'142'000  6'169’792 54 

2017 & 2019 : certaines adjudications sont encore ouvertes, aucun dépassement n’est prévu. 
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6.2 Service de l’eau – réseau de distribution d'eau potable 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2015 5'845'000  5'654’879 97 

2016 5'955'000  6’084’272 102 

2017 6'515'000  5'975’109 92 

2018 6'253'000  5’018’816 80 

2019 6'638’000  6'217’220 94 

2020 5'870’000  4'156’416 71 

2021 6'770'000  2'233’125 33 

2015 certaines adjudications sont encore ouvertes; aucun dépassement n’est prévu. 

2016  un chantier reste en cours. Le dépassement attendu est compensé par une économie de même ampleur sur les 

chapitres SIL-pat du préavis CCA 2016 et fera l'objet d'une note à la municipalité, à venir. 

2017-18-19 plusieurs chantiers restent à réaliser (quartier des Fleuretttes), leur financement est gelé; certaines adjudications 

sont encore ouvertes; aucun dépassement n’est prévu. 

2020-21 plusieurs chantiers sont encore à adjuger et réaliser (planification décalée en raison de la crise COVID-19) ; l’en-

veloppe de crédit initiale comprend une réserve reportée pour les chantiers quartier des Fleurettes; aucun dépas-

sement n’est prévu. 

6.3 Service de l'eau – réseau d'évacuation des eaux 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2008 2'350'000 330'000 2'243’561 84 

2017 3'730'000  3'190’108 86 

2018 4'160'000  3'793’960 91 

2019 3'801’000  2'241’839 59 

2020 4'245’000  1'269’789 30 

2021 4'145'000  420’613 10 

2008 des travaux coordonnés d’adaptation d’un réseau intercommunal avec la Commune d’Epalinges restent à planifier 

2017-18-19 plusieurs chantiers sont à réaliser (quartier des Fleuretttes), leur financement est gelé; aucun dépassement prévu. 

2020-21 plusieurs chantiers sont encore à adjuger et réaliser (planification décalée en raison de la crise COVID-19) ; l’enve-

loppe de crédit initiale comprend une réserve reportée pour les chantiers quartier des Fleurettes; aucun dépasse-

ment n’est prévu. 

6.4 Service patrimoine (réseau de gaz, chauffage à distance, électricité et multimédia) 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2015 17'880'000 2'300'000 17'000’129 84 

2016 16'640'000  15'397'982 93 

2017 13'300'000 1'150'000 13'114’520 91 

2018 15'695'000  14'798’782 94 

2019 14'555'000  13'450’774 92 

2020 12'264'000  11'867’491 97 

2021 13'578'000  5'881’652 43 
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6.5 Service des écoles et du parascolaire 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2017 300’000  280’276 93 

2018 300’000 6’738 306’738 100 

2019 300'000  269’696 90 

2020 300'000  227’892 76 

2021 300'000  221’813 74 

6.6 Service du logement et des gérances 

année crédit initial crédit complémentaire 
montant payé 
et engagé 

% 

2018 100'000  89'539 89 

2019 100'000  75'000 75 

2020 100'000  57’925 58 

2021 100'000  78'000 78 

7. Interventions prévues en 2022 

Les démarches de coordination conciliant les stratégies des partenaires impliqués ainsi que les impé-

ratifs de mobilité ont permis de définir les interventions à réaliser dans le courant de l’année 2022. Ces 

interventions sont listées dans l’annexe 1 du présent préavis et une récapitulation par service est faite 

aux points 7.1 à 7.5 ci-après. 

7.1 Service des routes et de la mobilité 

Entretien et adaptation de la voirie et des espaces publics (projets spécifiques lausannois) 1'420'000 

Campagnes espaces publics 890'000 

Entretien constructif des ouvrages d'art 210'000 

Renouvellement du marquage et de la signalisation 120'000 

Renouvellement des installations de régulation du trafic 870'000 

Imprévus 1'020'000 

Total 4'530'000 
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7.2 Service de l’eau 

RÉSEAU DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE 

Renouvellement du réseau (projets spécifiques lausannois) 855'000 

Entretien général du réseau 5’200'000 

Remplacement des systèmes de comptage 870'000 

Imprévus – rupture de conduites 865'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE 7’790'000 

RÉSEAU D'ÉVACUATION DES EAUX 

Renouvellement du réseau (projets spécifiques lausannois) 1'640'000 

Entretien général du réseau 450'000 

Imprévus – rupture de conduites 340'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU D'ÉVACUATION DES EAUX 2'430'000 

Total 10’220'000 

Comme mentionné au chapitre 2 du présent préavis, la subvention accordée par l'ECA pour les tra-

vaux annoncés concernant l'eau potable dans le crédit-cadre 2022 est estimée à CHF 605'000.-. 

7.3 Service patrimoine 

RÉSEAU DE GAZ 

Renouvellement du réseau (projets spécifiques lausannois) 577'000 

Entretien général du réseau 1'466'000 

Extension du réseau 600'000 

Remplacement des systèmes de comptage 480'000 

Imprévus – rupture de conduites 600'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU DE GAZ 3'723'000 

RÉSEAU DE CHAUFFAGE À DISTANCE 

Renouvellement du réseau (projets spécifiques lausannois) 1'660'000 

Extension du réseau 400'000 

Raccordements clients 1'600'000 

Remplacement des systèmes de comptage 400'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU DE CHAUFFAGE À DISTANCE 4'060'000 

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 

Extension du réseau 1'350'000 

Raccordements clients 465'000 

Remplacement des systèmes de comptage 400'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 2'215'000 
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RÉSEAU MULTIMÉDIA 

Extension du réseau et raccordements clients 400'000 

SOUS-TOTAL RÉSEAU MULTIMEDIA 400'000 

Total 10'398'000 

Comme mentionné au chapitre 2 du présent préavis, la main-d'œuvre et les intérêts intercalaires esti-

més à CHF 3'010'000.- des travaux annoncés dans ce crédit-cadre, seront portés en recettes sur les 

budgets de fonctionnement. Par ailleurs, une participation des clients en compensation au raccorde-

ment de CHF 1’875'000.- est prévue en recette d’investissement. 

7.4 Service des écoles et du parascolaire 

Entretien de surfaces extérieures d'établissements scolaires 300'000 

Total 300'000 

7.5 Service du logement et des gérances 

Entretien de parcelles privées communales 100'000 

Total 100'000 

Total des crédits-cadres annuels 2022             25’548'000 

8. Cohérence avec le développement durable 

Les bénéfices retirés d’une stratégie d’entretien des infrastructures communales efficace et coordon-

née s'inscrivent dans trois différents volets (environnement, finances, transports et mobilité) de 

l'Agenda 21 lausannois. 

L’entretien régulier des infrastructures permet de rallonger leur durée de vie, d’éviter leur délabrement 

et ainsi l’obligation de les reconstruire entièrement. De plus, l'optimisation des procédures d'appel 

d'offres, la réalisation d’économies d’échelle, ou encore la mutualisation des installations de chantiers, 

contribuent à la réduction des coûts des projets. Par ailleurs, la diminution du nombre d'interventions 

influence directement l'ampleur des impacts sur l’environnement. D'une part, il est ainsi possible de 

garantir la mobilité en ville, en diminuant l’influence des travaux sur les transports publics, la circulation 

et le stationnement, et en assurant l’accessibilité aux commerces et aux services. D'autre part, il est 

possible de limiter l’impact des chantiers et des nuisances associées sur les riverains. 

Les adaptations locales de l’espace public répondent aux ambitions du Plan Climat, au travers de 

projets permettant le déploiement de la mobilité active ainsi que le développement d’espaces publics 

conviviaux, tout en réduisant progressivement l’espace aujourd’hui dévolu au transport individuel mo-

torisé qui doit désormais se limiter au strict nécessaire afin d’assurer l’accessibilité locale. Ces mesures 

contribuent à réduire l’impact des déplacements sur l’environnement et la santé, et à diminuer le bruit 

routier. Il en va de même pour le déploiement de nouvelles zones modérées à l’échelle de la ville. 

Le renouvellement régulier du réseau de distribution d’eau potable permet de maitriser les pertes 

d’eau. L’impact est positif sur l’énergie nécessaire au traitement et au pompage car chaque mètre cube 

économisé n’a pas besoin d’être traité et pompé. En moyenne sur le réseau, un mètre cube produit 

nécessite une consommation électrique d’environ 0,7 KWh. L’impact négatif des travaux (émission de 

CO2 pour le transport, consommation de matière première pour les remblais et les tuyaux en fonte) est 

à relativiser par la durée de vie des installations estimée aujourd’hui à 80 ans. Le renouvellement du 

réseau d’évacuation et la mise en séparatif de certains quartiers a un impact positif direct sur l’envi-

ronnement en évitant des pollutions par des collecteurs non étanches et en réduisant les eaux claires 

parasites qui surchargent inutilement le réseau et la STEP. 

Notons également que ce préavis contribue, par le raccordement d’installations de production d’éner-

gie décentralisées (solaires) sur le réseau d'électricité, à un renforcement des quantités d’énergies 

renouvelables produites.  
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Le déploiement d’un réseau FTTH contribue pleinement aux efforts d’un développement durable. 

D'une part, il réduit fortement les émissions d'ondes électromagnétiques pour la téléphonie et le data 

mobile et, d'autre part, il consomme moins d'énergie et contribue à favoriser le télétravail, grâce à des 

connexions informatiques stables et performantes. 

Le remplacement de conduites de gaz présentant des fuites améliore significativement la qualité du 

réseau et, par conséquent, participe à la diminution des émissions de gaz à effet de serre (méthane). 

Pour rappel, le méthane présente un potentiel de réchauffement global 25 fois plus puissant que le 

gaz carbonique (CO2).  

Le renouvellement régulier du réseau de chauffage à distance permet de maitriser les pertes d’eau. 

Cela permet ainsi de diminuer la quantité d’eau traitée à produire et à réduire également l’énergie 

nécessaire à la réchauffer. Ces diminutions sont cohérentes pour assurer un développement durable 

de nos réseaux. 

9. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Les situations de handicaps étant diverses, et les besoins qui en découlent également, les projets 

d’aménagement de l’espace public sont présentés dans le cadre du Groupe accessibilité piétonne 

(GAP) piloté par le délégué piéton du Service des routes et de la mobilité et qui regroupe les associa-

tions représentant les usager·ère·s piétons, y compris celles en lien avec les personnes à mobilité 

réduite (AVACAH, mobilité piétonne, ATE, etc.). Ainsi, l’ensemble des besoins liés aux différentes 

formes de handicaps sont pris en compte et intégrés dans les projets. 

Ce préavis contribue ainsi à améliorer l’accessibilité des infrastructures aux personnes en situation de 

handicap car toutes les nouvelles constructions respectent les normes en la matière. 

10. Aspects financiers 

10.1 Différences par rapport au plan 

Les crédits sollicités dans le présent préavis figurent au plan des investissements pour les années 

2022 à 2025 sous le chapitre 8 « Objets multidirections » pour un montant de CHF 25'548’000-.  

S’agissant des recettes, CHF 2’480’000.-, elles sont annoncées dans le présent préavis au chapitre 7. 

10.2 Incidences sur le budget d’investissement 

(en milliers de CHF) 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total

Dépenses d’investissements 14871 5795 3367 1257 258 25548

Recettes d'investissements -1695 -465 -182 -98 -40 -2480

Total net 13176 5330 3185 1159 218 0 23068
 

10.3 Charges d’intérêts 

Calculés sur la base d’un taux d’intérêt moyen les intérêts théoriques moyens développés par le pré-

sent préavis s’élèvent à CHF 288’600.- par année, à compter de 2023. 
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10.4 Charges d’amortissement 

Service durée d'amortissement montant annuel 

routes et de la mobilité 20 ans 226'500 

eau - distribution 30 ans 259’700 

eau - évacuation 30 ans 81'000 

patrimoine - gaz 30 ans 124'100 

patrimoine - chauffage à distance 10 ans 406'000 

patrimoine - électricité 40 ans 55’400 

écoles et parascolaire 5 ans 60'000 

logement et des gérances 5 ans 20'000 

total annuel (CHF)  1'232’700 

 

Les dépenses liées à l’investissement du réseau multimédia seront entièrement amorties dans l’année 

où elles seront effectuées, soit CHF 400'000.- en 2022. Par ailleurs, les frais de personnel interne et 

les intérêts intercalaires comptabilisés sur la part du crédit-cadre des SIL, soit un montant de 

CHF 3'010'000.-, seront portés en recettes dans les budgets de fonctionnement du Service patrimoine, 

conformément à la répartition annoncée dans l'annexe 1. 

10.5 Charges d’exploitation 

Pour l’ensemble des services, il n'y a pas de charges d'exploitation supplémentaires par rapport à la 

situation actuelle. 

10.6 Incidences sur le budget de fonctionnement 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 Total

Personnel suppl. (en EPT)

(en milliers de CHF)

Charges de personnel 0

Charges d'exploitation 0

Charges d'intérêts 288.6 288.6 288.6 288.6 288.6 1443

Amortissements 400 1232.7 1232.7 1232.7 1232.7 1232.7 6563.5

Total charges suppl. 400 1521.3 1521.3 1521.3 1521.3 1521.3 8006.5

Diminution de charges -86 -28 -13 -11 -138

Revenus -2399 -361 -75 -37 -2872

Total net -2085 1132.3 1433.3 1473.3 1521.3 1521.3 4996.5
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11. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 /  52 de la Municipalité, du 28 octobre 2021, 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 

CHF 25’548'000.- pour l'entretien constructif et l'adaptation de la voirie, le renouvellement et l’ex-

tension du réseau des collecteurs publics, du réseau de distribution d'eau, des réseaux des Ser-

vices industriels, ainsi que pour l'entretien de surfaces privées communales et des surfaces exté-

rieures (préaux et parkings) des établissements scolaires ; 

2. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges d’amortissements sur la ru-

brique 331 de chaque service ;  

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses réelles, les inté-

rêts y relatifs sur la rubrique 390 des services de la Direction des finances et de la mobilité, de la 

Direction du logement de l'environnement et de l'architecture, de la Direction de la sécurité et de 

l'économie et de la Direction de l’enfance, de la jeunesse et des quartiers, ainsi que sur la rubrique 

322 pour ceux de la Direction des services industriels ; 

4. de porter en amortissement des crédits susmentionnés les recettes et les subventions qui pour-

raient être accordées. 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Tableau crédits-cadres 2022. 
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ANNEXE  

leadership

IDAFF Total ROUTES ET MOBILITE EAU PATRIMOINE ECOLES LOGEMENTS - GERANCE

323884 avenue de Bethusy 64 (privé) 250 250

323963 route du Pavement (Motte/Aoste) 1'980 770 810 400

324681 route de l'Abbaye (pont sur le Talent) -report de 2019/2020 520 500 20

351692 chemin du Grand-Praz 80 80

351711 avenue de Beaumont (Ruffy/Montagibert) 810 740 70

351763 rue du Maupas (Beaulieu - Ecole de Commerce) 710 150 560

368478 chemin de Montelly 27-31 (privé) 78 35 43

345406 route de Chavannes 524 524

378815 rue Edouard Payot 1'200 1'200

6'152 1'420 2'495 2'237 0 0

100% 23.1% 40.6% 36.4% 0.0% 0.0%

Désignation Total ROUTES ET MOBILITE EAU PATRIMOINE ECOLES LOGEMENTS - GERANCE

Divers et imprévus - ruptures de conduites, etc. 2'825 1'020 1'205 600

Entretien des réseaux 7'116 5'650 1'466

Extensions réseaux 2'750 2'750

Raccordements clients 2'065 2'065

Remplacement des systèmes de comptage 2'150 870 1'280

Campagnes espaces publics 890 890

210 210

120 120

870 870

Entretien de parcelles privées communales 100 100

Etablissements scolaires réfection surfaces extérieures 300 300

Total renouvellement, extension et entretien 19'396 3'110 7'725 8'161 300 100

75.9% 12.2% 30.2% 31.9% 1.2% 0.4%

Total projets spécifiques lausannois sur CCA 2022 - report 6'152 1'420 2'495 2'237 0 0

24.1% 5.6% 9.8% 8.8% 0.0% 0.0%

Total du crédit-cadre 2022 25'548 4'530 10'220 10'398 300 100

part du CCA 100.0% 17.7% 40.0% 40.7% 1.2% 0.4%

compris dans les dépenses annoncées par les Services Industriels (estimation)

Main d'œuvre interne et intérêts Total ROUTES ET MOBILITE EAU PATRIMOINE ECOLES LOGEMENTS - GERANCE

Main d'œuvre interne (en recettes s/budget) 2'872 0 0 2'872
Intérêts intercalaires (en diminution du budget) 138 0 138
Total 3'010 0 0 3'010 0 0

Recettes Total ROUTES ET MOBILITE EAU PATRIMOINE ECOLES LOGEMENTS

Participations de tiers 2'480 0 605 1'875

Total 2'480 0 605 1'875 0 0

crédits-cadre 2022

Projets spécifiques lausannois

chantiers planifiés et coordonnés

Localisation

Total projets spécifiques lausannois sur CCA 2022

Patrimoine communal

renouvellement, extension et entretien

Entretien des ouvrages d'arts

Marquage routier et signalisation verticale

Renouvellement des installations de régulation du trafic

4'450

      .
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CONSEIL COMMUNAL 

COMMISSION PERMANENTE DES FINANCES 

 

Rapport de la commission chargée d’examiner le préavis n° 2021/52 

CREDITS-CADRES ANNUELS 2022 

Entretien constructif de la voirie et des ouvrages, adaptation des espaces publics, 
renouvellement du marquage routier et des installations de régulation du trafic 

Renouvellement et extension des réseaux de distribution d’eau potable et d’évacuation des 
eaux 

Renouvellement et extension des réseaux des Services industriels 

Entretien constructif de surfaces extérieures d'établissements scolaires 

Entretien de surfaces privées communales 

 
 
La demande de la Municipalité pour les crédits-cadres d’investissement du patrimoine administratif 
pour l’exercice 2022 s’élève à un montant total de CHF 25'548'000.  
La Municipalité́ présente cette demande groupée de crédits annuels afin de favoriser la 
coordination des projets entre plusieurs services. Ainsi faits, ces crédits permettent de planifier des 
interventions groupées, minimisant à la fois les coûts et l’impact sur l’espace public des 
interventions (par exemple : une seule fouille effectuée pour les différents réseaux). 
Ces investissements permettent de maintenir la substance de l’infrastructure indispensable à la vie 
en ville (réseau d’eau, d’évacuation des eaux usées, d’électricité, de chauffage, multimédia, 
routes, espaces publics, etc.), garantissant ainsi la pérennité d’une haute qualité de vie urbaine à 
Lausanne. En ce qui concerne les Services industriels et le Service de l’eau, ils permettent 
également de maintenir l’âge moyen des investissements et la valeur du réseau. 
Cet ensemble de crédits-cadres se divise en 5 demandes de crédit distinctes : 

- CHF 4,5 millions pour l’entretien de la voirie et des espaces publics  
- CHF 10,2 millions pour l’entretien et l’extension du réseau d’eau et d’évacuation des eaux 

usées (un subside de 0,6 million viendra de l’ECA pour l’eau potable) 
- CHF 10.4 millions pour l’extension des réseaux des SIL (des recettes de CHF 4.9 millions 

environ proviennent en contrepartie des bénéficiaires des raccordements du chauffage à 
distance, de l’électricité et du multimédia, ainsi que de l’imputation de la main d’œuvre 
interne et des intérêts intercalaires) 

- CHF 0,3 million pour les surfaces extérieures des bâtiments scolaires 
- CHF 0,1 million pour l’entretien des surfaces privées communales 

Notons quelques spécificités des crédits-cadres pour 2022 : 
- Pour le crédit « voirie », un accent particulier est mis sur l’adaptation des infrastructures et 

de l’espace public à la mobilité douce (vélos et piétons). 
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- Le vieillissement du réseau de chauffage à distance (CAD) continue d’être un point 
d’attention. La Municipalité annonce d’ores et déjà la rédaction de préavis spécifiques 
portant sur le renouvellement et l’extension du réseau de CAD – en plus des crédits-cadres 
annuels. A noter que les investissements dans le CAD sont amortis sur 10 ans – alors que 
pour les autres réseaux (gaz, eau et électricité), il s’agit plutôt de 30 ou 40 ans. 

- Le remplacement des compteurs (eau, gaz, électricité) n’apparaît plus dans les titres des 
crédits-cadres, mais il continue bel et bien de figurer dans les montants alloués. Il est à 
relever dans ce cadre l’investissement très important (CHF 64.7 millions) voté par le 
Conseil communal à fin 2020 pour le déploiement d’un système de mesure dit 
« intelligent » (« smart metering ») qui couvre plusieurs « fluides » à la fois (préavis 
2020/30). 

 
Comparaison depuis 2015 
La comparaison des crédits-cadre prévus en 2022 avec les sept exercices précédents donne les 
résultats suivants (chiffres en milliers de CHF) : 
 

Services 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Routes et 
mobilité 

5'625 5'755 8'465 7'530 6'726 10'117 13'142 4'530 

Eau (évacua-
tion eaux clai-
res et usées) 

2'100 1'950 3'730 4'160 3'801 4'245 4'145 2'430 

Eau 
(distribution) 

5'845 5'955 6'515 6'235 6'638 5'870 6'770 7'790 

Gaz et 
chauffage à 
distance 

14'730 13'000 9'160 11'545 10'405 9'048 8'663 7'783 

Electricité 3'150 3'150 3'150 3'150 3'150 2'216 3'915 2'215 

Multimédia 2'300 490 1'000 1'000 1'000 1'000 1'000 400 

Logement et 
gérances 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Ecoles 
primaires et 
secondaires 

300 300 300 300 300 300 300 300 

 
Les principaux investissements ont lieu au Service des routes et de la mobilité (-CHF 8.6 millions 
par rapport au budget 2021), aux Services industriels (-CHF 3.2 millions) et au Service de l’eau  
(-CHF 0.7 million). 
La baisse constatée dans l’ensemble des services s’explique par une prise en charge de 
dépenses d’entretien et d’extension par les crédits d’investissements relatifs au Projet 
d’agglomération Lausanne Morges (PALM) et aux Axes forts avec les Bus à haut niveau de 
service (BHNS) et le tram. Ainsi, pris dans leur globalité, les montants d’entretien proposés par 
l’intermédiaire ce préavis s’inscrivent dans la moyenne des trois dernières années. 
 
Taux d’engagement des crédits décidés par le Conseil communal depuis 2017 
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Par rapport aux crédits votés, la situation du niveau de consommation des différents crédits 
ouverts, à la date de rédaction du préavis et y compris les éventuels crédits complémentaires 
accordés, est la suivante (en % des montants alloués): 
  

Services 2017 2018 2019 2020 2021 
Routes et mobilité 90% 96% 93% 94% 54% 

Evacuation eaux claires et usées 86% 91% 59% 30% 10% 

Eau - distribution 92% 80% 94% 71% 33% 

Gaz, CAD, électricité et multimédia 91% 94% 92% 97% 43% 

Logement et gérances n.a. 89% 75% 58% 78% 

Ecoles primaires et secondaires 93% 100% 90% 76% 74% 

  
Les justifications de dépenses non entièrement réalisées étant détaillées dans le préavis. Comme 
chaque année, le taux d’utilisation de l’année en cours est par principe relativement bas. En effet, 
de nombreuses adjudications devant encore être effectuées au moment de la rédaction du 
préavis. 
 
Conclusions 
Après examen et délibération, la Commission permanente des finances, réunie le 3 novembre 
2021, s’est prononcée sur les quatre conclusions du préavis 2021/52 : 
 

Au vote, la commission accepte les quatre conclusions en bloc par 12 oui, 0 non, avec une 
abstention. 

 
Lausanne, le 3 novembre 2021 
 
Le rapporteur : 

 
Daniel Dubas, Président de la Commission permanente des finances 
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Autorisation générale de plaider 2021-2026 

      

 

Préavis Nº 2021 / 46  

 Lausanne, le 7 octobre 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Le présent préavis a pour objet de solliciter le renouvellement de l’autorisation générale de plaider, 

pour la législature 2021 – 2026, conformément à l’article 20 alinéa premier, lettre i du règlement du 

Conseil communal de Lausanne. 

2. Objet du préavis 

Par décision du 4 octobre 2016 via le préavis N° 2016/48 « Autorisation générale de  plaider  

2016-2021 », le Conseil communal avait accordé à la Municipalité, dans les limites prévues par la 

loi du 28 février 1956 sur les communes (LC), à son article 4, chiffre 8, et le règlement du Conseil 

communal    de Lausanne (RCCL), à son article 20, alinéa premier, lettre i, l’autorisation générale de 

plaider pour la durée de la législature.  

En vertu des dispositions légales, et afin d'éviter que le Conseil communal ne soit saisi d'une demande 

spéciale d'autorisation de plaider pour chaque litige dans laquelle la Ville est partie à une procédure 

judiciaire ou administrative, le présent préavis propose au Conseil communal d’accorder à la 

Municipalité l’autorisation générale de plaider pour la législature 2021-2026. 

3. Nature de la délégation de compétence 

La LC, à son article 4, chiffre 8, et le RCCL, à son article 20, alinéa premier, lettre i, attribuent toute 

autorisation de plaider (sous réserve d'autorisations générales qui peuvent être accordées à la 

Municipalité) à la compétence du Conseil communal. Le deuxième alinéa dudit article 20 étend la 

validité de ces autorisations à la durée d'une législature, à moins qu'elles ne figurent dans un 

règlement. 

L’évolution des règles de procédure rend difficile de fixer une limite liée à la valeur litigieuse tant 

lorsque la Ville est défenderesse que demanderesse. C’est la raison pour laquelle, lors de la législature 

précédente, cette autorisation de plaider avait été élargie, pour, en définitive ne pas fixer de limite.  

Lorsque la Commune sera défenderesse, une limite soumise à l’approbation du Conseil communal se 

révélerait inutile, voire dangereuse. En effet, alors que la Municipalité     a le devoir de sauvegarder les 

intérêts de la Commune, on n'imagine pas que le Conseil  communal lui refuse tout droit de défense et 

l'oblige, par-là, à se laisser condamner. 

Cette absence de limite correspond également à la pratique de la grande partie des communes 

vaudoises, lorsque la Commune est demanderesse. Les raisons principales sont les suivantes : 

— lors des débats devant le Conseil, il sera impossible de ne pas laisser transparaître ses moyens 

d’action. Ainsi, sauf à décréter le huis clos de la séance et la censure du bulletin du Conseil 

communal, la partie adverse en tirerait avantage ; 

— les services qui pourraient être impliqués dans des procédures dont la valeur litigieuse serait 

importante, disposent des budgets nécessaires pour assumer financièrement la procédure. Dans 
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ce cas, l’argument d’éviter de dévoiler notre stratégie l’emporte sur les risques  budgétaires que 

veut éviter l’obligation d’obtenir une autorisation de plaider ; 

— les règles du code de procédure civile obligent à introduire d’abord une requête en conciliation 

puis, si la conciliation n’aboutit pas, à déposer la demande dans les trois mois pour une action de 

fond. Ce délai est très court pour pouvoir obtenir une autorisation du Conseil communal. 

4. Impact sur le climat et le développement durable 

Ce préavis n’a aucun impact sur le développement durable. 

5. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

6. Aspects financiers 

6.1 Incidences sur le budget d’investissement 

Ce préavis n’a pas d’incidence sur le budget d’investissement de la Ville. 

6.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

Ce préavis n’a pas d’incidence sur le budget de fonctionnement de la Ville. 

7. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021/46 de la Municipalité, du 7 octobre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d'autoriser la Municipalité, pour la durée de la législature 2021-2026, à plaider devant toutes les 

autorités judiciaires, administratives ou arbitrales. 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

IMGSMUNCD-19000101-12000000Secrétariat municipal
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Conseil communal de Lausanne 
Commission permanente des finances 

 
Rapport sur le préavis n° 2021/46 

Autorisation générale de plaider 2021-2026 
 
 

Membres présent·e·s :   

M. Daniel Dubas (Président)   

Mme Eliane Aubert   

Mme Anne Berguerand    

M. Eric Bettens   

M. Vincent Brayer   

Mme Muriel Chenaux Mesnier   

M. Pierre Conscience   

Mme Mathilde Maillard   

Mme Maimouna Mayoraz   

M. Philippe Miauton (1er Vice-président)   

M. Fabrice Moscheni   

Mme Sarah Neumann   

M. Mathias Paquier   

M. Benjamin Rudaz   

 
Excusée :   

Mme Aude Billard (2ème Vice-présidente)   

 
 
Municipalité :  M. Grégoire Junod, syndic 
Administration : M. Xavier Michellod, premier conseiller juridique 
 M. Rolf Eberhard, Délégué à la commission immobilière 
 M. Christopher Naenni, secrétaire du syndic (notes de séance) 
  
Lieu et date de la séance : Salle du Conseil communal, le 17 novembre 2021 
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Discussion  

M. le Syndic explique l’importance de cette autorisation générale pour la gestion des affaires 
communales. 
Un·e commissaire voudrait savoir si une délégation de la Commission permanente des 
finances ou de la Commission permanente de gestion pourrait être informée 
systématiquement sur les affaires en cours devant des tribunaux. Il lui est répondu que la 
transmission de ces informations représenterait un travail conséquent pour la Municipalité. Il 
s’agit souvent d’affaires de droit administratif, sans forcément qu’il n’y ait des incidences 
financières importantes. La Commission permanente de gestion dispose de compétences 
d’investigation larges et peut les faire valoir lorsqu’elle le souhaite. 
Une nouvelle conclusion est proposée : 
« A la fin de chaque année, la Municipalité transmet à la Commission permanente des 
finances un rapport annuel sur les procédures devant toutes les instances judiciaires, 
administratives ou arbitrales intentées durant l’année écoulée. » 
Cette nouvelle conclusion est refusée par 5 oui, 6 non, avec 3 abstentions. 

Conclusions 

Après examen et délibération, la Commission permanente des finances s’est prononcée sur 
l’unique conclusion du préavis : 
1. d’autoriser la Municipalité, pour la durée de la législature 2021-2026, à plaider devant 

toutes les autorités judiciaires, administratives ou arbitrales. 
 

La commission accepte la conclusion par 13 oui, 1 non, sans abstention. 

 
 
Lausanne, le 18 novembre 2021 
 
Le rapporteur : 

 
Daniel Dubas 
Président de la Commission permanente des finances 
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Autorisation générale de constituer des associations et des fondations ou d’y adhérer, 
de constituer des sociétés commerciales ou d’acquérir des participations dans ces 
sociétés, en application de l’article 20, lettre g du règlement du Conseil communal 

      

 

Préavis Nº 2021 / 47  

 Lausanne, le 7 octobre 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite l’autorisation générale de constituer des sociétés 

commerciales, des associations et des fondations ou d’y adhérer, d’acquérir des participations     dans 

ces sociétés commerciales, en application de l’article 20, lettre g du règlement du Conseil communal. 

2. Objet du préavis 

En application de l’article 4, chiffre 6bis de la loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) et de 

l’article 20, lettre  g du règlement du Conseil communal de Lausanne (RCCL), le présent préavis 

propose au Conseil communal de renouveler, pour la législature 2021-2026, l’autorisation 

précédemment accordée à la Municipalité de constituer des associations et des fondations ou d’y 

adhérer, ainsi que de constituer des sociétés commerciales ou d’acquérir des participations dans ces 

sociétés, cela dans les limites propres à sauvegarder la compétence du délibérant sur les questions . 

3. Nature de la délégation de compétence 

L’article 20, lettre g du RCCL, dispose que le Conseil communal  délibère sur « la constitution de 

sociétés commerciales, d’associations et de fondations ainsi que    l’acquisition de participations dans 

les sociétés commerciales et l’adhésion à de telles entités. Pour de telles acquisitions ou adhésions, 

le Conseil peut accorder à la Municipalité une autorisation générale, la lettre f1 s’appliquant par 

analogie. Toutefois, une telle autorisation est exclue pour les sociétés commerciales, les associations 

au sens des articles 60ss CC ou les fondations auxquelles l’exécution d’obligations  de droit public 

aurait été confiée au sens de l’article 3a LC ». Cette disposition correspond à la teneur de l’article 4, 

chiffre 6bis de la LC. 

4. Situation antérieure 

Votre Conseil a fait usage de la possibilité de déléguer une partie des compétences énoncées à 

l’article 20, lettre g précité à partir de 1999. Il a renouvelé cette délégation pour les législatures 2002-

2005, 2006-2011, 2011-2016 et 2016-20212. Ainsi depuis plusieurs législatures, les compétences 

déléguées à la  Municipalité se présentent comme suit : 

— adhésion à des associations dont la cotisation annuelle n’excède pas CHF 5'000.- ; 

— entrée dans des fondations pour lesquelles la participation communale au capital de dotation ne 
dépasse pas CHF 25'000.- ; 

— acquisition de parts de sociétés commerciales pour un montant maximal de CHF 50'000.- par 
société. 

                                                      
1 La lettre f de l’article 20 RCCL se rapporte à l’acquisition et à l’aliénation d’immeubles, de droits réels  immobiliers et d’actions 

ou parts de sociétés immobilières. 
2 Préavis N° 1999/85, N° 2002/15, N° 2006/36, N° 2011/40 et N°2016/49. 
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La Municipalité rend compte chaque année, dans son rapport de gestion (section « Préambule »), de 

l’usage fait de la compétence qui lui a été déléguée en application de l’article  4, chiffre 6bis de la LC 

et de l’article 20, lettre g du RCCL. 

5. Renouvellement de la délégation de compétence pour la législature 2021-2026 

La délégation de compétence évoquée ici a permis à la Municipalité de traiter rapidement et 

efficacement des affaires qui, à défaut, auraient à chaque fois nécessité la rédaction d’un préavis  puis 

son examen par votre Conseil. Compte tenu des limites appliquées, elle ne prive pas votre Conseil de 

sa faculté de se prononcer sur des objets d’une réelle importance. Souhaitant pouvoir  continuer à 

gérer efficacement les affaires communales, la Municipalité sollicite le renouvellement de cette 

délégation de compétence pour la législature qui débute. 

6. Impact sur le climat et le développement durable 

Ce préavis n’a aucun impact sur le développement durable. 

7. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

8. Aspects financiers 

8.1 Incidences sur le budget d’investissement 

Ce préavis n’a pas d’incidence sur le budget d’investissement de la Ville. 

8.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

Ce préavis n’a pas d’incidence sur le budget de fonctionnement de la Ville. 

9. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021/47 de la Municipalité, du 7 octobre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d’accorder à la Municipalité, jusqu’au terme de la législature 2021-2026, l’autorisation générale de 

constituer des associations et des fondations ou d’y adhérer, ainsi que de  constituer des 

sociétés commerciales ou d’acquérir des participations dans ces sociétés, dans  les limites prévues 

par la loi sur les communes à son article 4, chiffre 6bis et l’article 20, lettre g du règlement du 

Conseil communal de Lausanne ; 

2. de limiter l’autorisation mentionnée au chiffre 1 ci-dessus de la manière suivante : 

— pour les associations, aux cas où la cotisation annuelle n’excède pas CHF 25'000.- ; 

— pour les fondations, à ceux où la participation au capital de dotation ne dépasse pas 

CHF 25'000.- ; 
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— pour les sociétés commerciales, à l’acquisition de parts pour un montant de  

CHF 50'000.- au plus. 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 
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Conseil communal de Lausanne 
Commission permanente des finances 

 
Rapport sur le préavis n° 2021/47 

Autorisation générale de constituer des associations et des fondations 
ou d’y adhérer, de constituer des sociétés commerciales ou d’acquérir 

des participations dans ces sociétés, en application de l’article 20, lettre 
g du règlement du Conseil communal 

 
 

Membres présent·e·s :   

M. Daniel Dubas (Président)   

Mme Eliane Aubert   

Mme Anne Berguerand    

M. Eric Bettens   

M. Vincent Brayer   

Mme Muriel Chenaux Mesnier   

M. Pierre Conscience   

Mme Mathilde Maillard   

Mme Maimouna Mayoraz   

M. Philippe Miauton (1er Vice-président)   

M. Fabrice Moscheni   

Mme Sarah Neumann   

M. Mathias Paquier   

M. Benjamin Rudaz   

 
Excusée :   

Mme Aude Billard (2ème Vice-présidente)   

 
 
Municipalité :  M. Grégoire Junod, syndic 
Administration : M. Xavier Michellod, premier conseiller juridique 
 M. Rolf Eberhard, Délégué à la commission immobilière 
 M. Christopher Naenni, secrétaire du syndic (notes de séance) 
  
Lieu et date de la séance : Salle du Conseil communal, le 17 novembre 2021  
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Discussion 

M. le Syndic explique l’importance de cette autorisation générale pour la gestion des affaires 
communales. 
La discussion générale n’est pas demandée. 

Conclusions 

Après examen et délibération, la Commission permanente des finances s’est prononcée sur 
les deux conclusions du préavis : 
1. d’accorder à la Municipalité, jusqu’au terme de la législature 2021-2026, l’autorisation 

générale de constituer des associations et des fondations ou d’y adhérer, ainsi que de 
constituer des sociétés commerciales ou d’acquérir des participations dans ces sociétés, 
dans les limites prévues par la loi sur les communes à son article 4, chiffre 6bis et l’article 
20, lettre g du règlement du Conseil communal de Lausanne ; 

2. de limiter l’autorisation mentionnée au chiffre 1 ci-dessus de la manière suivante : 
— pour les associations, aux cas où la cotisation annuelle n’excède pas CHF 25'000.- ; 
— pour les fondations, à ceux où la participation au capital de dotation ne dépasse pas 
CHF 25'000.- ; 
— pour les sociétés commerciales, à l’acquisition de parts pour un montant de CHF 
50'000.- au plus. 
 

La commission accepte les deux conclusions en bloc par 12 oui, 0 non, avec deux 
abstentions. 

 
 
Lausanne, le 18 novembre 2021 
 
Le rapporteur : 

 
Daniel Dubas 
Président de la Commission permanente des finances 
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Culture et développement urbain 

 

 

Etablissement d’une zone réservée communale selon l'article 46 LATC, concernant le 
secteur « Au Château Fallot » 

 

Préavis Nº 2021 / 37  

 Lausanne, le 1er juillet 2021  

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

La mise en place d’une zone réservée communale (au sens des art. 27 LAT et 46 LATC) dans le 

secteur « Au Château Fallot », vise à préserver de l’urbanisation un site au caractère exceptionnel, 

présentant un intérêt majeur du point de vue du paysage, de la biodiversité et du ressourcement de la 

population. Cette mesure conservatoire rend temporairement inconstructibles les parcelles 

concernées, régies par le plan partiel d’affectation (PPA) N° 713 « Au Château Fallot » et son addenda. 

La zone réservée est mise en place le temps d’élaborer une nouvelle planification (révision du plan 

partiel d’affectation concerné ou nouveau plan d’affectation communal (PACom)), qui changera 

l’affectation du sol (nouvelle affectation en zone agricole 16 LAT). 

2. Objet du préavis 

Par le présent préavis, la Municipalité demande au Conseil communal d’adopter le projet de zone 

réservée communale, d’admettre les propositions de réponses aux oppositions et de lui donner les 

pouvoirs nécessaires pour gérer la suite de la procédure.  

3. Table des matières  
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4.2 Affectation en vigueur sur le site « Au Château Fallot » ....................................................... 2 

5. Descriptif de la zone réservée communale ................................................................................... 3 

5.1 L’instrument de la zone réservée .......................................................................................... 3 

5.2 Effets ..................................................................................................................................... 3 
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4. Préambule  

4.1 Le site de « Château Fallot » 

Le site du lieu-dit « Au Château Fallot » est localisé au nord-est du territoire urbain de Lausanne, en 

limite avec la commune de Pully. Caractéristique par son château et ses dépendances, positionnés 

sur une colline, le site prolonge vers le sud le territoire boisé et agricole du domaine de Rovéréaz. 

4.2 Affectation en vigueur sur le site « Au Château Fallot » 

L’affectation du secteur sis au lieu-dit « Au Château Fallot » est définie par le PPA N° 713 (approuvé 

par le Conseil d’Etat le 23 janvier 2004) et son addenda (approuvé le 5 avril 2011).  

Les plans en vigueur définissent deux zones constructibles A et B :  

1. la zone A, située en contrebas du château, est assimilable à une zone d’habitation de faible 

densité (parcelle N° 19’459). La parcelle a été acquise début 2020 par la société Léman Project 

S.A., pour le compte de Realstone S.A. ; il n’y a pas de projet de construction connu à ce jour ; 

2. la zone B, à l’est du château, est assimilable à une zone d’habitation de moyenne densité 

(parcelle no 3’779). Propriété de la société Kyal Frères S.A., cette parcelle fait l’objet d’une 

demande de permis de construire (PC) pour trois bâtiments résidentiel, comportant un total de 

18 logements de standing ; le projet a été mis à l’enquête publique du 18 octobre au 

18 novembre 2019.  
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L’addenda du PPA « Au Château Fallot » de 2011 a modifié la zone constructible B, en réduisant la 

surface de l’aire constructible et en augmentant le nombre de logements admissibles (de 5 à 18). Dans 

cette zone B, une surface construite de 4'000 m2 de plancher au maximum (+ bonus énergétique) est 

réalisable. En revanche, la zone constructible A n’a pas été modifiée dans le cadre dudit addenda. 

5. Descriptif de la zone réservée communale 

5.1 L’instrument de la zone réservée 

L’instrument de la zone réservée est prévu par les articles 27 LAT et 46 LATC. Les dispositions de la 

zone réservée visent à sauvegarder les buts et principes de l’aménagement du territoire, lorsqu’une 

situation l’exige.  

La zone réservée n’est pas une nouvelle planification, mais correspond à une affectation temporaire, 

qui restreint provisoirement les possibilités de bâtir. L’affectation légale du sol n’est pas modifiée et les 

dispositions en vigueur restent applicables.  

L’article 46 LATC précise que la procédure légale pour la mise en vigueur de la zone réservée est 

identique à celle d’un plan d’affectation communal (art. 34 et suivants LATC). Au sens du droit 

cantonal, sa validité est limitée à cinq ans, prolongeable de trois ans. Au-delà de cette durée et sans 

nouvelle affectation approuvée, l’affectation du sol en vigueur au moment de l’introduction de la zone 

réservée est automatiquement rétablie.  

5.2 Effets 

En application de l’article 49 LATC, la zone réservée déploie ses effets dès sa mise à l’enquête 

publique, par le biais de l’effet anticipé des plans. 

5.3 Périmètre  

Afin de garantir une équité de traitement entre les propriétaires et afin de porter sur un périmètre 

homogène, la zone réservée communale porte sur les deux zones constructibles A et B, définies par 

le PPA N° 713 et son addenda :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation (indicatif) de la zone réservée. 

  

A 
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Parcelle no Affectation Propriétaire Surface concernée (m2) 

19459 Zone constructible A Léman Project SA (pour le compte 

de Realstone SA) 

6'184 

(entier de la parcelle) 

3779 Zone constructible B KYAL Frères SA env. 6'432 

Total Zones constructibles A + B env. 12'616 

Parcelles concernées par la zone réservée. 

5.4 Mise en place de la zone réservée communale : justifications 

Le projet de zone réservée communale répond aux principes de base régissant la mise en place d’une 

mesure de protection, à savoir :  

5.4.1 Les buts et principes régissant l’aménagement du territoire l’exigent :  

La préservation d’un espace non bâti est conforme aux principes de la LAT révisée, entrée en vigueur 

en 2014, notamment par la recherche de la densification à l’intérieur du milieu bâti et de la préservation 

du paysage.   

Le secteur à préserver de l’urbanisation s’inscrit dans le parc d’agglomération de Rovéréaz défini par 

le Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM). Les parcs d’agglomération ont été recensés dans 

le PALM de 1re génération déjà (2007) ; le concept de parc d’agglomération a ensuite été développé 

et précisé dans le PALM de 2e génération (PALM 2012, juin 2012). Ce n’est toutefois que dans le 

PALM de 3e génération (PALM 2016, décembre 2016) que les parcs d’agglomération ont été transcrits 

sous forme de mesures paysagères à mettre en œuvre. A ce titre, les parcs d’agglomération du PALM 

sont inscrits et confirmés dans le Plan directeur cantonal (PDCn, mesure R11).  

Le PALM fait l’objet d’un engagement entre Autorités et partenaires à mettre en œuvre les principes 

et mesures arrêtées ; c’est pourquoi, la préservation du secteur de Château Fallot, qui participe au 

parc de Rovéréaz, est conforme aux planifications supérieures. 

Le site concerné est également inscrit à l'inventaire fédéral des sites construits d'importance nationale 

à protéger en Suisse (ISOS) comme " périmètre environnant de sauvegarde a ", qui préconise la 

sauvegarde de l’état existant en tant qu’espace agricole ou libre. Il borde un domaine de grande valeur 

patrimoniale (domaine du Château Fallot, dont le bâtiment principal est inscrit avec une note *2* au 

recensement architectural). 

5.4.2 La préservation du site « Au Château Fallot » répond à intérêt public prépondérant :  

Vue sa surface, sa localisation proche d’un secteur densément bâti et le grand cordon vert dans lequel 

le site « Au Château Fallot » s’insère, la préservation de l’aspect agricole du site constitue un enjeu 

d’intérêt public dépassant les seuls intérêts des citoyens lausannois. En effet, jouxtant le territoire de 

Pully et Belmont-sur-Lausanne, il offre à la population de plusieurs communes un espace de 

respiration non bâti et de nature. Le site constitue une partie de l’un des plus grands espaces verts 

d’un seul tenant, qui assure la continuité de la campagne du nord-est de Lausanne, vers le centre de 

l’agglomération (pénétrante verte entourant les cours d’eau de Flon Morand, de La Chandelar et de 

La Paudèze).  

Par ailleurs, cet espace vert, végétalisé et perméable, contribue à réduire les effets du dérèglement 

climatique, devenue une priorité pour la Municipalité.  

La préservation du site est ainsi cohérente avec les intentions de la Municipalité exprimées en 

2019 dans son « Plan climat » (rapport-préavis No 2019/30, du 15 août 2019). Celui-ci prévoit en 

effet la nécessité, par les outils d’aménagement du territoire, de « préserver et développer la nature 

en ville, le patrimoine arboré et l’agriculture urbaine ». 

Les intentions de la Municipalité ont été précisées en 2021 dans son rapport-préavis « Plan climat : 

base de la politique climatique de la Ville de Lausanne » (rapport-préavis Nº 2020/54 du 7 janvier 

2021). Celui-ci précise notamment que « afin de faire face au réchauffement climatique observé et à 
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venir et en complément des mesures d’atténuation (traitement des causes), des mesures d’adaptation 

(traitement des symptômes) sont incontournables afin de préserver la qualité de vie en ville. (…) La 

Ville a déjà pris de nombreuses mesures en la matière, notamment par sa politique d’arborisation, de 

soutien à la nature en ville ou encore de taxation des surfaces étanches. La Municipalité renforcera et 

accélérera ces mesures. Elle entend notamment doubler l’indice de canopée (surface foliaire) sur le 

domaine public et l’augmenter de 50% sur l’ensemble du territoire urbain lausannois d’ici à 2040, ce 

qui permettra de réduire les ilots de chaleur, de mieux retenir une partie des précipitations et de 

contribuer au bien-être de la population. (…) La présence d’espaces verts arborisés ainsi que d’arbres 

plus isolés est donc cruciale en ville afin de réduire les pics de chaleur. Associée à la présence de 

surfaces perméables, elle permet en outre de réguler la quantité d’eau de ruissellement lors 

d’évènements de précipitations intenses et réduit ainsi le risque d’inondations. (…) Sur les parcelles 

privées, l’objectif est de viser un indice de canopée de 18% d’ici 2040 aujourd’hui à 13%). Si la Ville 

n’a pas de mainmise directe sur ces territoires, elle peut agir par voie réglementaire dans le cadre du 

plan d’affectation communal (PACom), des plans d’affectation (PA), par des conditions d’octroi des 

droits distincts et permanents de superficie (DDP), par des conventions et par la sensibilisation ». 

5.4.3 Le projet de zone réservée communale respecte le principe de la proportionnalité :  

Afin de maintenir le caractère du site, seule une mesure excluant toute possibilité de bâtir est 

envisageable ; les dispositions prévues par le règlement de la zone réservée communale sont donc 

proportionnelles aux enjeux de préservation. La zone réservée est une mesure conservatoire 

exceptionnelle, adaptée à un site particulier, dont la préservation importe à l’échelle régionale.  

5.4.4 Le projet de zone réservée communale respecte le principe de l’égalité de traitement : 

L’égalité de traitement entre propriétaires est respectée dans la mesure où la zone réservée comprend 

les deux zones constructibles A (sans projet connu) et B (projet déposé à l’enquête publique) du 

PPA « Au Château Fallot » et son addenda.  

En effet, les deux zones s’inscrivent dans un périmètre géographiquement bien défini et cohérent, qui 

appellent des mesures conservatoires identiques.  

5.5 Conséquences sur la propriété et indemnisation 

Une zone réservée étant une mesure provisoire, limitée dans le temps et dans ses effets, elle n’est 

pas une restriction définitive à la propriété. Elle ne peut donc en principe pas être considérée comme 

une expropriation matérielle et donner droit à une indemnisation en faveur des propriétaires.  

La question de l’indemnisation des propriétaires devra être traitée lors de l’élaboration de la nouvelle 

planification, avec le changement d’affectation et la perte de valeur du terrain.  

Le mécanisme d’indemnisation est prévu dans la LATC, articles 71 à 73. Selon l’article 73 LATC, en 

cas de jugement exécutoire condamnant une commune à verser à un propriétaire une indemnité au 

titre d'expropriation matérielle à la suite de l'approbation d'une zone agricole ou viticole, l'Etat verse au 

propriétaire l'indemnité et les frais.  

6. Conformité aux bases légales et planifications supérieures 

6.1 Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) 

Compte tenu du caractère récent du PPA N° 713 (approuvé le 23 janvier 2004) et de son addenda 

(approuvé le 21 juin 2011), il y a lieu d’invoquer le principe de stabilité des plans. Toutefois, l’article 27 

LATC stipule que lorsque les circonstances sont sensiblement modifiées, les plans d’affectation feront 

l’objet d’adaptations nécessaires.  

En 2004, la planification a eu pour effet de réduire la zone constructible autour du Château Fallot en 

ne conservant que deux zones constructibles A et B. En 2011, soit sept ans plus tard, un addenda a 

encore réduit la surface de la zone constructible B. 
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Depuis 2011, de nouvelles circonstances (nouvelles lois fédérale et cantonale, nouvel inventaire, 

nouvelles planifications directrices, etc.) sont apparues ; en particulier :  

— en 2014, révision de la loi sur l’aménagement du territoire (LAT), dans le but s’assurer une 

utilisation mesurée du sol ;  

— en 2015, entrée en vigueur de l’ISOS pour la Commune de Lausanne ;  

— en 2016, inscription du parc d’agglomération de Rovéréaz comme une mesure paysagère dans 

le PALM 3e génération ;  

— en 2018 et 2019, entrée en vigueur de la nouvelle loi cantonale et son règlement d’application 

(LATC et RLATC) ; 

— en 2019 (05.11.2019), adoption par le Conseil communal du rapport-préavis N° 2019/30 (« Plan 

climat ») de la Municipalité ; 

— en 2021 (17.03.2021), adoption par la Municipalité du préavis N° 2021/17 (« Plan directeur 

communal – Lausanne 2030 ») ; 

— en 2021 (25.05.2021), adoption par le Conseil communal du rapport-préavis N° 2020/54 (« Plan 

climat : base de la politique climatique de la Ville de Lausanne »).  

Ces nouveaux éléments justifient la révision de certaines planifications qui ne sont manifestement plus 

adaptées au contexte, comme c’est le cas pour le site « Au Château Fallot ». Cette position a été 

confirmée par la Direction générale du territoire et du logement (DGTL) dans son avis préliminaire 

valant examen préalable du 3 juin 2020 : « conformément à l’article 21 alinéa 2 LAT, les circonstances 

se sont sensiblement modifiées depuis l’entrée en vigueur de l’addenda du PPA « Au Château Fallot » 

en 2011, de sorte que la Commune est en mesure de justifier de figer temporairement la situation du 

secteur en vue d’y mener une réflexion quant à la future affectation du site ». 

6.2 Plan directeur cantonal (PDCn) 

La 4e adaptation du PDCn, approuvée par la Confédération en janvier 2018, vise notamment à mettre 

en œuvre les nouvelles dispositions légales exigées par la LAT révisée. La présente procédure est 

conforme aux directives du PDCn. Elle découle notamment de l’application de la mesure C12 – Enjeux 

paysagers cantonaux qui identifie les espaces de transition, libres de construction entre les territoires 

urbanisés dans le Canton de Vaud.  

Une échappée lacustre est identifiée sur le site de Rovéréaz par le PDCn. Les échappées sont décrites 

comme des ouvertures dans le territoire, de grandes respirations à concevoir et à planifier. Ces 

dernières, lorsqu’elles sont constituées d’espaces verts importants, représentent des lieux privilégiés 

pour les loisirs, une agriculture de proximité et le fonctionnement du réseau écologique.  

6.3 Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) 

Le secteur concerné par la zone réservée communale constitue une partie du grand espace vert de 

Rovéréaz, identifié depuis 2007 dans le PALM comme un parc d'agglomération. Le concept de parc 

d’agglomération a été précisé dans le PALM 2012 : « ouverts à dominante de verdure, les parcs 

d’agglomération se composent d’espaces agricoles et forestiers, d’espaces de détente aménagés, de 

loisirs ou de sport. (…) Ces parcs dépassent, en intérêt, leur voisinage immédiat. Ils fonctionnent 

comme des polarités d’agglomération, qui vivent en symbiose avec les territoires voisins et attirent des 

visiteurs provenant de lieux éloignés » (PALM 2012, volume A, p. 143). Ces grandes étendues non 

bâties sont favorables au ressourcement de la population urbaine.  

Le parc de Rovéréaz, constitué de l’ensemble de la campagne de Rovéréaz, a été défini comme une 

« mesure paysagère » dans le PALM 2016, qui doit être mise en œuvre au même titre que les autres 

mesures du projet d’agglomération.  

Le secteur de Rovéréaz dans son ensemble représente un important poumon végétal au cœur des 

tissus urbanisés du nord-est de Lausanne et environs et acquiert, de ce fait, une importance 

stratégique. Sur la partie haute du secteur de Rovéréaz, la Municipalité entend créer un carrefour 

d’échanges avec la population et un pôle d’innovation pour l’agriculture périurbaine biologique. 
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6.4 Plan directeur communal (PDCom) 

Le Plan directeur communal engage les autorités communales et cantonales dans une stratégie 

d’aménagement.  

Dans le préavis N° 2021/17, la Municipalité définit les axes prioritaires du développement du territoire 

communal. Afin de limiter la pression de l’urbanisation sur les espaces naturels, la sauvegarde des 

espaces verts et de la biodiversité lausannoise constitue un enjeu majeur du PDCom.  

Les axes suivants, issus du Préavis N° 2021/17, confirment dans la vision communale l’intention 

stratégique de préserver un espace comme celui de Château Fallot :  

— « Axe prioritaire n° 4 – Une ville verte qui se développe avec la nature » 

« Une distribution harmonieuse de parcs d’importance régionale, de parcs urbains – notamment 

dans les sites de grands projets – et d’espaces verts connectés par un réseau écologique à la fois 

végétal et hydrographique (trame verte/bleue) est une condition pour renforcer la qualité de vie, 

dans la perspective d’une densification du centre urbain et de répondre aux enjeux climatiques. 

En complément, une extension des espaces aux revêtements perméables et une augmentation 

de la couverture végétale (canopée) permettront d’amplifier la présence de nature en ville, profitant 

aux usager·ères des espaces lausannois ainsi qu’au développement de la biodiversité. Lausanne 

bénéficiant d'un paysage exceptionnel, la Ville poursuivra par ailleurs son objectif de révéler et de 

mettre en valeur les échappées visuelles et les vues notamment sur le lac et les Alpes ». 

— « Axe prioritaire n° 6 – Une ville qui se densifie de façon mesurée et différenciée 

« Accueillir les nouvelles et les nouveaux habitant·e·s et emplois dans un nombre limité de sites 

stratégiques (sites majeurs de mutation urbaine) permet de préserver tous les autres espaces 

urbains, naturels et agricoles. (…) Dans les quartiers existants, les opérations de densification et 

de rénovation urbaine sont adaptées au contexte et préservent les qualités des sites ». 

— « Axe prioritaire n° 8 – Une ville qui protège et valorise ses ressources » 

« Le PDCom promeut une gestion et une valorisation optimales des nombreuses ressources 

naturelles que possèdent ces territoires (sylvicoles, énergétiques, agricoles). (…) ». 

Ces axes se déclinent avec davantage de précisions dans les principes et mesures du nouveau 

PDCom :  

— Principe A.3.1. Cadrage de l’évolution des quartiers afin de respecter et de valoriser leur identité 

— Mesure M.6. Préserver les parcs existants selon leurs valeurs paysagères, historiques, 

culturelles et naturelles ; 

— Mesure M.7. Reconnaître certains espaces verts existants comme parcs de quartier et les 

aménager en conséquence ; 

— Mesure M.8. Créer de nouveaux parcs de quartier et espaces verts de proximité, en 

cohérence avec les composantes naturelles et paysagères de la ville, dans les secteurs 

déficitaires en espaces verts. 

— Principe C.1.1. Renforcement des composantes naturelles et paysagères  

— Mesure M.1. Préserver et valoriser l’arborisation et les espaces verts existants (forêts, terres 

agricoles, parcs, etc.) ; 

— Mesure M.2. Préserver, renforcer et créer des continuités entre les composantes 

paysagères et entre les réservoirs de biodiversité ; 

— Mesure M.3. Reconnaître la topographie et les vues vers le lac et les montagnes comme 

fondement de l’identité lausannoise ; 

— Mesure M.4. Valoriser les vues internes sur la ville et les échappées sur le grand paysage ;  

— Mesure M.5. Mettre en lien les composantes naturelles et paysagères du territoire construit. 
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— Principe C.1.3. Intégration des dimensions naturelles et paysagères dans les quartiers  

— Mesure M.1. Développer les qualités écologiques et paysagères des surfaces vertes 

privées. 

— Principe C.3.2. Mettre en oeuvre le parc d’agglomération de Rovéréaz  

— Mesure M.1. Préservation des qualités paysagères existantes ainsi que de la vocation 

agricole du site et renforcement de ses liens avec les quartiers adjacents :  

« Le domaine de Rovéréaz est un site exceptionnel, tant du point de vue paysager (clairière 

agricole ouverte sur le grand paysage en direction du lac et des Alpes) qu’historique 

(dernière campagne lausannoise restée intacte, préservation des objets patrimoniaux la 

constituant). En tant que parc d’agglomération, le site de Rovéréaz doit conserver son 

caractère agricole et garantir l’accueil du public. A cette fin, la Ville souhaite renforcer le côté 

multifonctionnel du domaine, tout en axant son exploitation vers un mode de production 

locale de nourriture. (…) ». 

La carte de synthèse « Nature, paysage et agriculture » du PDCom identifie l’espace de Rovéréaz et 
Château Fallot comme un parc d’importance régional.  

7. Règlement de la zone réservée communale 

7.1 But 

La zone réservée selon l’article 46 LATC est instaurée afin de sauvegarder les buts et principes 

régissant l’aménagement du territoire. Elle vise à assurer une utilisation rationnelle et cohérente du 

sol, en préservant de l'urbanisation un secteur libre de construction, présentant un intérêt majeur pour 

le paysage et le ressourcement de la population (parc d’agglomération de Rovéréaz). 

7.2 Périmètre 

La zone réservée déploie ses effets sur le périmètre défini sur le plan. 

7.3 Effets 

1Le périmètre de la zone réservée est strictement inconstructible. 

2Aucun permis de construire ne peut être délivré dans ce périmètre, même si l’enquête publique de la 

demande de permis a eu lieu avant la mise à l’enquête publique de la zone réservée. 

7.4 Entrée en vigueur, durée et abrogation 

La zone réservée déploie ses effets dès l’enquête publique par le biais de l’effet anticipé des plans 

(art. 49 LATC) et est approuvée par décision du département compétent pour la période prévue par 

l’article 46 LATC, à savoir cinq ans, prolongeable trois ans.  

Pendant sa durée de validité, elle prime sur toutes les dispositions antérieures, notamment celles des 

règlements communaux qui lui sont contraires. 

8. Procédure 

8.1 Informations sur les intentions de la Municipalité concernant le secteur « Au Château Fallot » 

La Municipalité a eu l’occasion à plusieurs reprises d’exprimer ses intentions concernant le secteur 

« Au Château Fallot ».  

En réaction à un projet de construction de trois bâtiments à l’est du site (parcelle no 3’779), le site a 

effet l’objet de plusieurs demandes du Conseil communal, sur lesquelles la Municipalité s’est 

positionnée :  

— 29 avril 2017 : interpellation de Mme Marie Thérèse Sangra et consorts « Campagne de 

Rovéréaz : faut-il tout saccager ? » ; 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
556



Préavis N° 2021/37 du 1er juillet 2021 

9 / 16 

— 17 août 2017 : réponse de la Municipalité à l’interpellation de Mme Marie Thérèse Sangra et 

consorts ; 

— 21 novembre 2017 : résolution de Mme Marie Thérèse Sangra et consorts « Campagne de 

Rovéréaz : faut-il tout saccager ? » ; 

— 13 septembre 2018 : réponse de la Municipalité à la résolution de Mme Marie Thérèse Sangra et 

consorts. 

A ces occasions, la Municipalité a reconnu les qualités du site exceptionnel de Château Fallot, mais a 

estimé, que les arguments n’étaient pas suffisants pour justifier la mise en place d’une zone réservée 

communale sur le site.  

8.2 Informations aux propriétaires 

Le changement du contexte (émergence prioritaire de la lutte contre le changement climatique), ainsi 

que l’évolution de la vision directrice dans les planifications supérieures (nouveau Plan directeur 

communal) notamment, ont amené la Municipalité à revoir sa position.  

Les propriétaires du site ont été informés oralement des intentions de la Municipalité lors de rencontres 

entre des représentants de la Municipalité et les services, au printemps 2020. 

8.3 Déroulé  

— 2 avril 2020 : décision de la Municipalité d’établir une zone réservée communale et de transmettre 

le dossier pour examen préliminaire au Canton ; 

— 2 avril 2020 au 3 juin 2020 : avis préliminaire valant examen préalable selon l’article 36 alinéa 3 

LATC de la Direction générale du territoire et du logement (DGTL – anciennement SDT) ; 

— 26 juin 2020 au 27 juillet 2020 : enquête publique de la zone réservée communale « Au Château 

Fallot » selon l’article 46 LATC ;  

— 15 septembre 2020 : séance de conciliation entre les représentants des services (sur délégation 

de la Municipalité) et la société Realstone S.A., représentée par Me Bovay ; 

— 24 mai 2020 : séance de conciliation entre les représentants des services (sur délégation de la 

Municipalité) et la société KYAL Frères S.A., représentée par Me Haldy.  

8.4 Examen préalable 

Le dossier a été transmis à la DGTL le 2 avril 2020, pour examen préliminaire.  

La DGTL a remis son rapport d’examen en date du 3 juin 2020. Compte tenu du peu d’importance du 

projet, elle a répondu favorablement à la demande de la Municipalité, en admettant que l’examen 

préliminaire serve d’examen préalable, comme le permet l'article 36 alinéa 3 LATC.  

Elle a également reconnu la légalité du projet et sa conformité aux législations en vigueur, et autorisé 

sa mise à l’enquête publique, moyennant quelques adaptations mineures. 

8.5 Enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée du 26 juin au 27 juillet 2020.  

L’enquête a été annoncée avec les moyens d’informations usuels, conformément à l’article 38 LATC 

(publication officielle, affichage au pilier public, information sur le site internet de la Ville, etc.). 

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier pouvait être consulté auprès du Service de 

l’urbanisme. Les propriétaires ont été informés de l’ouverture de l’enquête publique par courrier. 

8.6 Oppositions 

Durant le délai de l’enquête, le projet a suscité deux oppositions, adressées par courrier à 

l’administration communale. 

Le texte des oppositions (motifs) est repris ci-après intégralement, tel que formulé et organisé par les 

opposants. 
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11.4.1 Opposition de la société Léman Project S.A. (pour le compte de Realstone S.A.), représentée 

par Me Benoît Bovay, avocat. Propriétaire de la parcelle N° 19’459 (zone constructible A) 

Motifs : N°  

« (…)  

1.  Je rappelle qu'en remplacement partiel du plan no 598 du 28 novembre 1980 et du plan 

598a annexe 2.1 du 11 février 1981, un plan partiel d'affectation intitulé « Au Château Fallot » 

a été adopté et régit les lieux depuis le 23 janvier 2004. La parcelle propriété de ma mandante 

est située en zone constructible A. Une autre aire de constructions est prévue au nord-est (B). 

Le solde du périmètre est classé en aire de verdure pour les parties qui ne sont pas en aire 

forestière. Le Château Fallot et ses annexes sont des bâtiments à maintenir selon la LPNMS. 

Pour la zone constructible A, chapitre 3 du règlement du PP A, il est renvoyé au chapitre 5 du 

règlement sur le plan d'extension de la Commune de Lausanne qui était alors en vigueur. 

Dans le RPG A du 26 juin 2006, l'article 156 des dispositions transitoires renvoie à un tableau 

de concordance qui figure en annexe. Ce tableau renvoie pour ce secteur à la zone mixte de 

faible densité (art. 5.4 RPGA 2006). Le 21 juin 2011, le plan partiel d'affectation « Au Château 

Fallot » a fait l'objet d'un addenda concernant la zone constructible B dont une partie a été 

déclassée en aire de verdure aménageable, le solde permettant un plus grand nombre de 

logements vu la volonté de densifier ce secteur plus réduit. En revanche, la zone constructible 

A située sur la parcelle de ma mandante n'a pas été modifiée comme l'indique l'article 1 c' du 

règlement dudit addenda. 

2. Dans son préavis du 26 juin 2003 relatif à l'adoption du plan partiel d'affectation « Au 

Château Fallot », la Municipalité de Lausanne a évoqué l'intérêt de cette maison de maître, 

seule construction de ce site exceptionnel formé d'une large prairie entourée de frondaisons, 

jouissant d'un panorama impressionnant sur le Léman. La Municipalité a relevé que le plan 

des zones avait classé le secteur en zone de village jusqu'en 1980, lorsque le plan d'extension 

des zones périphériques et foraines de Lausanne a mis toute la campagne de Rovéréaz en 

zone intermédiaire inconstructible, sauf la moitié inférieure de la prairie du Château Fallot 

demeurée en zone de villas selon le plan spécial no 598 annexe 2.1. La Municipalité relevait 

en 2003 que des avant-projets avaient montré qu'une vingtaine de villas étaient réalisables. 

Dès lors, le plan partiel d'affectation modifié n'a conservé que l'angle sud-ouest du plan 

précédent pour des constructions de faible densité et créé une nouvelle zone constructible 

pour une ou deux maisons de maître dans la partie nord-est du périmètre. La Municipalité 

exposait qu'elle avait sauvegardé le patrimoine architectural et paysager du Château Fallot 

en reportant les possibilités de bâtir sur les deux côtés du dégagement dominant, solution « la 

plus propice à l'intégrité de ce site ». S'agissant de la zone constructible A concernant la 

parcelle de ma mandante, l'autorité communale relevait dans son préavis qu'il s'agissait d'une 

zone traditionnelle de villas comme les parcelles voisines. Vu l'appartenance morphologique 

à la zone voisine de villas, le même type de régime lui avait été appliqué. Du côté est en 

revanche, cette parcelle était isolée de la grande clairière par une aire arborisée déjà existante 

surtout au bas du périmètre du plan pour faire la jonction avec le bois du Riolet le long du 

ruisseau du même nom. 

Le préavis du 9 juin 2010 (N° 2010/26) concerne l'addenda au plan qui n'a pas modifié 

l'affectation de la zone constructible A en considérant qu'elle ne portait pas atteinte au 

Château Fallot et à ses dégagements.  

3. Plus récemment, la Municipalité a répondu le 17 août 2017 à une interpellation de 

Mme Marie-Thérèse Sangra concernant la campagne de Rovéréaz. La réponse est centrée 

sur l'aire de constructions B ayant fait l'objet d'une diminution des possibilités de bâtir dans 

l'addenda au PPA. Celui-ci a été pris en considération dans le bilan des réserves de zones à 

bâtir voté par la Municipalité du 5 mars 2015. Il est intégré dans le potentiel d'accueil général 

de la Commune, à l'intérieur du périmètre compact du PALM. Ces réserves répondent aux 

besoins de la Commune à l'horizon de 2030 conformément à l'article 15 LAT. Dans cette 
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réponse du 17 août 2017, la Municipalité évoque aussi l'inventaire fédéral des sites construits 

d'importance nationale (ISOS) et son objectif de sauvegarde "a", pris en considération dans 

les décisions de permis de construire. S'exprimant au sujet d'une éventuelle zone réservée, 

la Municipalité mentionne les risques financiers liés à la nécessité d'indemniser les 

propriétaires des projets développés de bonne foi, mais surtout pour un éventuel 

déclassement en zone agricole. La Municipalité considère que tant le principe de la 

proportionnalité que celui de l'intérêt public ne justifient une zone réservée dans ce secteur ce 

d'autant plus qu'il n'y a pas de surdimensionnement de la zone à bâtir à la différence d'autres 

secteurs de la Commune de Lausanne pour se conformer à la quatrième version du plan 

directeur cantonal. La zone réservée lausannoise concernant d'autres terrains a été élaborée 

d'entente avec l'autorité cantonale soit le Service du développement territorial. La Municipalité 

conclut qu'elle n'entend pas adopter une zone réservée à Rovéréaz pour ne pas porter atteinte 

au principe fondamental de la stabilité des plans d'affectation. 

Le 13 septembre 2018, la Municipalité a encore répondu à une résolution de Mme Sangra du 

21 novembre 2017 où elle a rappelé qu'il serait disproportionné d'adopter une zone réservée 

et en rappelant à nouveau le risque d'expropriation matérielle s'il devait y avoir déclassement 

des zones à bâtir prévues dans ce secteur. 

4. A la suite d'une pétition et d'oppositions aux projets sur l'aire constructible B, la Municipalité 

a décidé d'adopter une zone réservée gelant les deux aires à bâtir du PP A No 713, soit la 

zone constructible A sur la parcelle de ma mandante et la zone constructible B qui fait l'objet 

des projets litigieux. Cette décision municipale a été prise sans consulter les propriétaires 

concernés au préalable. 

5. Dans les justifications de la zone réservée figurant en pages 4 ss du rapport fondé sur 

l'article 47 OAT, l'autorité communale évoque la révision de la LAT en 2014, la nécessité de 

rechercher la densification à l'intérieur du milieu bâti et la préservation du paysage, le concept 

de parc d'agglomération figurant dans la deuxième génération de 2012 ainsi que les mesures 

paysagères figurant à la troisième génération du PALM en 2016 (application du Plan directeur 

cantonal, mesure R11), ainsi que l'ISOS qui inclut ce secteur dans le périmètre environnant 

LXXI et un objectif de sauvegarde" a". De tels motifs sont évidemment irrecevables puisqu'ils 

ont déjà été écartés par la Municipalité dans ses réponses aux interventions de Mme Sangra 

des 17 août 2017 et 13 septembre 2018. Dans les deux cas, la Municipalité a conclu qu'elle 

n'entendait pas remettre en cause les aires constructibles, tout particulièrement l'aire 

constructible sur la parcelle no 19’459 (zone constructible A). 

Dans ces deux réponses, la Municipalité a pris exactement ces mêmes éléments (PALM, plan 

directeur cantonal, ISOS, notamment) en déduisant qu'une zone réservée n'était pas justifiée, 

qu'elle était contraire au principe de proportionnalité et qu'elle portait atteinte de façon 

excessive aux droits des propriétaires. 

Il est donc choquant de lire aujourd'hui que les mêmes motifs induisent une réponse 

totalement différente de l'autorité communale, sans qu'il y ait de nouvelles circonstances, 

hormis les oppositions et pétitions, ce qui est insuffisant. 

Comme l'a très bien expliqué l'autorité municipale dans les réponses susmentionnées au 

Conseil communal, il s'agit de respecter le principe de stabilité des plans. Le PPA a fait l'objet 

d'un addenda en 2010. Le secteur concerné par cet addenda est la zone constructible A située 

de façon plus proche du château. Depuis de nombreuses années, la Municipalité affirme que 

la zone constructible A sur la parcelle no 19’459 est bien séparée du reste du domaine et 

s'inscrit en prolongement de la zone de villas voisine tant de façon topographique que 

typologique. Il est donc excessif de l'inclure dans la zone réservée en bloquant le 

développement du secteur par un propriétaire qui l'a acquise de bonne foi, sur la base des 

déclarations réitérées de la Municipalité au Conseil communal. 

6. Ma mandante a fait un investissement important pour acheter cette propriété de bonne foi, 

en étant convaincue que le principe de stabilité des plans et le refus municipal d'instaurer une 

zone réservée lui garantissait de tels droits. On ne voit pas l'intérêt de cette mesure provisoire, 
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qui va durer des années, alors même que l'analyse de la conformité de la zone à bâtir A a 

déjà été faite au regard de la planification directrice cantonale en cours, de l'ISOS et du plan 

de l'agglomération Lausanne-Morges. 

 

 

 

11.4.2 Opposition de la société Kyal Frères S.A., représentée par Me Jacques Haldy, avocat. 

Propriétaire de la parcelle n° 3’779 (zone constructible B) 

Motifs : N°  

« (…)  

1.  La planification en vigueur, qui est relativement récente (2011), a limité considérablement 

la constructibilité de la parcelle n° 3’779, preuve en est que la zone réservée prévue, sur la 

partie constructible, est estimée à 6'434 m2 (cf. p. 2 du rapport 47 OAT) alors que la parcelle 

en compte 46’485 m2. De plus, des règles très restrictives limitent les volumes et les gabarits 

des constructions. Dans ces conditions, l’on doit constater que l’essentiel de la propriété et du 

paysage est préservé, les modestes constructions prévues n’étant ainsi pas susceptibles de 

dénaturer les lieux et de faire perdre son identité paysagère au site. Preuve en est d’ailleurs 

que la Commune a accepté le développement du projet de construction tout au long de son 

établissement, avec force demandes et requêtes qui ont été prises en compte par le 

constructeur, pour permettre une intégration optimale des constructions. Un gel des modestes 

possibilités de bâtir n’est donc absolument pas conforme au principe de la proportionnalité. 

Ma cliente réserve tous ses droits à ce sujet. 

2. Outre ces éléments, en soi déterminants, s'ajoute que ce projet de zone réservée n'est 

absolument pas acceptable au regard du respect de la bonne foi. En effet, les éléments 

invoqués à l'appui de cette zone – et qui sont censés attester du changement des 

circonstances au sens de l'article 21 LAT pour justifier une nouvelle planification – ne datent 

pas de hier : il s'agit de la LAT révisée en 2014, de l'entrée en vigueur de l'ISOS en 2015 et 

de l'inscription en 2016 du parc d'agglomération de Rovéréaz comme une mesure paysagère 

dans le PALM (cf. p. 7 du rapport 47 OAT). C'est dire si ces éléments sont connus depuis des 

années et il est proprement inacceptable de laisser le propriétaire et constructeur développer 

son projet, en lui prodiguant moult demandes et requêtes, pour finalement, à la dernière 

minute, soit juste avant l'obtention du permis, lui annoncer le gel de la parcelle. Encore en mai 

et juin 2020, il a été demandé à l'architecte de modifier les plantations et le dispositif de 

stationnement, chaque demande accroissant les frais, pour déboucher sur l'annonce à la veille 

de la décision d'une zone réservée. Il s'agit là d'une attitude tout à fait contradictoire et 

contraire au principe de la bonne foi, ce qui conduit et conduira ma cliente à faire valoir tous 

ses droits eu égard à cette situation. 
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8.7 Séances de conciliation 

Conformément à l’article 58 de la LATC, les opposants ayant demandé une séance de conciliation ont 

été reçus par une délégation municipale. Les procès-verbaux ont été établis par le Service de 

l’urbanisme et diffusés à l’ensemble des participants. 

Deux séances de conciliation ont été organisées : 

— le 14 septembre 2020, le Service de l’urbanisme, représentant la Municipalité, a reçu la société 

Realstone S.A., accompagné de Me Benoît Bovay, avocat ;  

— le 24 septembre 2020 le Service de l’urbanisme, représentant la Municipalité, a reçu la société 

Kyal Frères S.A., accompagné de Me Jacques Haldy, avocat. 

Les opposants ont maintenu leur opposition au terme des séances de conciliation. 
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8.8 Réponses de la Municipalité aux motifs invoqués dans l’opposition de la société Léman Project 

S.A. (pour le compte de Realstone S.A.), représentée par Me Benoît Bovay, avocat. Propriétaire 

de la parcelle n° 19’459 (zone constructible A) 

M1) Le préavis du 9 juin 2010 (N° 2010/26) concerne l'addenda au plan qui n'a pas modifié 

l'affectation de la zone constructible A en considérant qu'elle ne portait pas atteinte au Château 

Fallot et à ses dégagements 

R1) La zone réservée est instaurée sur les deux zones constructibles A et B afin de respecter le 

principe d’égalité de traitement. Les deux zones s’inscrivent dans un périmètre 

géographiquement bien défini et cohérent qui appelle des mesures conservatoires identiques. 

M2) Lors de la réponse de la Municipalité le 17 août 2017 à l’interpellation de Mme Marie-Thérèse 

Sangra concernant la campagne de Rovéréaz, celle-ci considère que tant le principe de la 

proportionnalité que celui de l'intérêt public ne justifient une zone réservée dans ce secteur ce 

d'autant plus qu'il n'y a pas de surdimensionnement de la zone à bâtir à la différence d'autres 

secteurs de la Commune de Lausanne pour se conformer à la quatrième version du plan 

directeur cantonal 

R2) Les secteurs constructibles sis « Au Château Fallot » étant inclus dans le périmètre compact du 

projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM), ils ne sont effectivement pas sujets à des 

déclassements liés au surdimensionnement de la zone à bâtir destinée à l’habitation. 

Jusqu’alors, la zone réservée était, dans la pratique, invoquée comme une mesure 

d’aménagement du territoire afin de suspendre la constructibilité des territoires surdimensionnés 

au regard de l’article 15 LAT.  

En août 2019, la Direction générale du territoire et du logement (DGTL) a publié une fiche 

d’application « Comment établir une zone réservée communale » indiquant que la mise en place 

d’un projet de zone réservée peut être justifiée par les motifs suivants : « réduction future de la 

zone à bâtir, protection du patrimoine naturel ou construction, protection contre les dangers 

naturels, etc. ». 

Dans le cas présent, il s’agit bien d’une mesure conservatoire exceptionnelle permettant de 

protéger un espace vert, véritable poumon de verdure reconnu dans les planifications 

supérieures. Cet objectif de protection est assigné aux Autorités en charge de l’aménagement 

du territoire tant par le droit fédéral (art. 1 al. 2 let b et art. 3 al. 2 LAT) que le droit cantonal (Plan 

directeur cantonal – Stratégie C ; art. 24 LATC). 

M3) La décision municipale de classer les aires constructibles A et B a été prise sans consulter les 

propriétaires concernés au préalable 

R3) Les propriétaires ont été informés au préalable de l’intention municipale d’affecter 

temporairement les terrains en zone réservée. Puis, ils ont été avertis formellement de 

l’instauration de la zone réservée lors de la transmission du dossier à la DGTL, le 2 avril 2020. 

Une communication publique a par ailleurs été faite ce même jour par la Municipalité.  

M4) En référence aux réponses de la Municipalité à propos de l’interpellation et à la résolution de 

Mme Marie-Thérèse Sangra qui avait écarté la mise en place d’une zone réservée, il n’y a 

aujourd’hui pas de nouvelles circonstances, hormis les oppositions et pétitions, ce qui est 

insuffisant 

R4)  La position de la Municipalité par rapport à celles exprimées en 2017 et 2018 a évolué. Les 

préoccupations climatiques sont désormais des enjeux de société devenues parties intégrantes 

de l’agenda politique et sont incontournables. En août 2019, la Municipalité a d’ailleurs inscrit 

dans son « Plan climat » et son nouveau Plan directeur communal la nécessité de maintenir la 

campagne et les espaces verts existants en ville. Les engagements pris par la Municipalité 

auprès de la population dans le cadre de sa stratégie climatique, de sa stratégie territoriale et 

plus largement de son programme de législature, doivent être respectés. Dès lors, elle se doit 

de procéder à une nouvelle pesée globale de tous les intérêts en présence.  

M5) Il s'agit de respecter le principe de stabilité des plans 
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R5) Concernant le caractère récent de l’addenda et le principe de la stabilité des plans d’affectation 

(art. 27 LATC), les circonstances ont sensiblement changé depuis l’addenda légalisé en 2011. 

Pour rappel, les arguments de la Municipalité justifiant une modification du plan ont été validés 

par la Direction générale du territoire et du logement (DGTL) dans son avis préliminaire valant 

examen préalable du 3 juin 2020. 

8.9 Réponses de la Municipalité aux motifs invoqués dans l’opposition de la société Kyal Frères S.A., 

représentée par Me Jacques Haldy, avocat. Propriétaire de la parcelle n° 3’779 (zone 

constructible B) 

M1) Un gel des modestes possibilités de bâtir n’est absolument pas conforme au principe de la 

proportionnalité 

R1) La volonté municipale étant de protéger la totalité d’un espace non bâti et de préserver le 

caractère du site, seule une mesure excluant toute possibilité de bâtir est envisageable. Les 

dispositions prévues par le règlement de la zone réservée communale sont donc 

proportionnelles aux enjeux de préservation. 

M2) Les éléments invoqués à l'appui de cette zone – et qui sont censés attester du changement des 

circonstances au sens de l'article 21 LAT pour justifier une nouvelle planification – ne datent pas 

de hier : il s'agit de la LAT révisée en 2014, de l'entrée en vigueur de l'ISOS en 2015 et de 

l'inscription en 2016 du parc d'agglomération de Rovéréaz comme une mesure paysagère dans 

le PALM 

R2) La position de la Municipalité par rapport à celles exprimées en 2017 et 2018 a évolué. Les 

préoccupations climatiques sont désormais des enjeux de société devenues parties intégrantes 

de l’agenda politique et sont incontournables. En août 2019, la Municipalité a d’ailleurs inscrit 

dans son « Plan climat » et son nouveau Plan directeur communal la nécessité de maintenir la 

campagne et les espaces verts existants en ville. Les engagements pris par la Municipalité 

auprès de la population dans le cadre de sa stratégie climatique, de sa stratégie territoriale et 

plus largement de son programme de législature, doivent être respectés. Dès lors, elle se doit 

de procéder à une nouvelle pesée globale de tous les intérêts en présence.  

 Concernant le caractère récent de l’addenda et le principe de la stabilité des plans d’affectation 

(art. 27 LATC), les circonstances ont sensiblement changé depuis l’addenda de 2011. Pour 

rappel, les arguments de la Municipalité justifiant une modification du plan ont été validés par la 

Direction générale du territoire et du logement (DGTL) dans son avis préliminaire valant examen 

préalable du 3 juin 2020.  

8.10 Suites de la procédure  

Conformément aux dispositions de l’article 43 LATC, après adoption du plan de la zone réservée 

communale et de son règlement par le Conseil communal, le dossier sera transmis à la DGTL en vue 

de son approbation par le Département du territoire et de l’environnement.  

Le Département notifiera à chaque opposant les décisions cantonales et communales sur les 

oppositions. Ces décisions seront susceptibles d’un recours au Tribunal cantonal. 

9. Impact sur le climat et le développement durable 

La présente démarche est pleinement cohérente avec les critères du développement durable. Elle 

poursuit les principes et respecte les bases légales fédérales et cantonales, eux-mêmes orientés vers 

le développement durable du territoire. 

Les trois composantes du développement durable sont ainsi satisfaites :  

— dimension environnementale : le projet contribue à garantir une utilisation mesurée et rationnelle 

du sol, en limitant l’étalement urbain, le mitage du territoire et la dispersion des constructions dans 

un site encore non bâti. Il participe à un grand espace vert, qui s’inscrit dans le prolongement de 

la campagne de Rovéréaz et dans le couloir vert qui accompagne le Flon Morand, La Chandelar 

et la Paudèze. Il constitue ainsi un poumon de verdure important, en lien avec les caractéristiques 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
562



Préavis N° 2021/37 du 1er juillet 2021 

15 / 16 

naturelles de l’arrière-pays et assure la continuité de la biodiversité et du paysage vers le centre 

de l’agglomération. Le projet permet également de préserver des ressources (ressources 

énergétiques, sol, terres agricoles, etc.) ; 

— critères économiques : la concentration de l’urbanisation sur les zones déjà bâties et équipées 

garantit une meilleure efficacité économique pour la Commune dans ses tâches d’équipement du 

territoire, d’entretien des infrastructures et de services ;  

— critères sociaux : le projet de zone réservée ne concerne pas les zones à bâtir destinées à l’utilité 

publique et aux équipements sportifs ou de loisirs, mais concerne des zones à bâtir destinées à 

l’habitation (notamment un projet de logements de haut-standing sur la zone constructible B).  

10. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

11. Aspects financiers 

Ce préavis n’a d’incidence ni sur le budget d’investissement, ni sur le budget de fonctionnement de la 

Ville. 

La procédure de zone réservée présente un risque financier pour la Ville. En général, la mise en place 

d’une zone réservée ne donne cependant pas lieu au versement d’une indemnité pour expropriation 

matérielle, la restriction de bâtir étant temporaire (cinq ans, prolongeable de trois ans).  

Le versement d’une indemnité pourrait être admis en cas d’affectation définitive de la parcelle en zone 

non constructible. En principe, l’indemnisation est assurée par le Canton (art. 71 à 73 LATC). 
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12. Conclusions 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 / 37 de la Municipalité, du 1er juillet 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

 
1. d’adopter la zone réservée communale selon l’article 46 LATC, concernant le secteur « Au Château 

Fallot » ;  

2. d’approuver les réponses de la Municipalité aux oppositions déposées pendant l’enquête publique ;  

3. de donner à la Municipalité les pleins pouvoirs pour répondre aux actions qui pourraient lui être 
intentées, l’autorisant à plaider devant toutes les instances, à recourir, à exproprier, à transiger et, 
le cas échéant, à traiter à l’amiable ;  

4. de porter le coût des indemnités éventuelles de la procédure au compte des « dépenses 
d’investissement du patrimoine administratif » ;  

5. de charger la Municipalité de fixer un amortissement annuel à porter au budget de la Direction de la 
culture et du développement urbain, rubrique n° 1930.331, lorsque les dépenses résultant des 
pouvoirs mentionnés sous chiffre 3 des présentes conclusions auront été engagées en tout ou 
partie, cet amortissement devant être incorporé et justifié dans le budget présenté l’année suivante ;  

6. de limiter la validité des pleins pouvoirs prévus dans ce préavis à cinq ans à partir du vote du Conseil 
communal, ce dernier étant informé des expropriations ou des achats à l’amiable faits au cours de 
cette période.  

 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

 

 

 

Annexes : plan de la zone réservée, avec son règlement 

 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
564



Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
565



 

Séance No 10 du 14 décembre 2021 - Préavis, rapports-préavis et rapports de commission les concernant 
_____________________________________________________________________________________________________

 
566



Conseil communal de Lausanne  
______________________________ 
 
Rapport de la Commission N°67/2021 

Examen du préavis N° 2021/37 : « Etablissement d'une zone réservée communale selon 
l'article 46 LATC, concernant le secteur "Au Château Fallot" »  

 
Membres présents :    Président 
Mme Aude BILLARD     M. Benoît GAILLARD  
Mme Varuna MOSSIER  
M. Roland PHILIPPOZ     Rapporteuse  
M. Valéry BEAUD     Mme Alexandra GERBER 
Mme Feryel KILANI  
Mme Anouck SAUGY  
M. Johann DUPUIS  
M. Vincent VOUILLAMOZ  
M. Valentin CHRISTE  
   
Excusé(e) : 
Mme Anna CROLE-REES  
M. Xavier de HALLER  
 
Participant(e)s : 
 
M. Grégoire JUNOD, Syndic 
M. Julien GUÉRIN, chef du Service de l’urbanisme 
Mme Laila WERNLI, urbaniste cheffe de projet 

 
Lieu : Hôtel de Ville, salle du Conseil communal  
Date et heure : 10 novembre 2021, 12h30 – 13h40  
__________________________________________ 
 
La Commission no. 67/2021 a été chargée par le Bureau de traiter le préavis no. 2021/37 à la 
place de la commission ad hoc no. 6, en raison de l’urgence demandée par la Municipalité.  
 
Après une introduction du Syndic, Mme Wernli donne un aperçu détaillé du projet et de son 
évolution et contexte. M. Guérin complète la présentation par des informations sur la 
procédure de permis de construire sur la zone constructible B.  
 
Le projet prévoit d’instaurer une zone réservée sur deux zones constructibles (A et B), 
situées aux abords du « Château Fallot » dans le Parc d’agglomération de Rovéréaz, un des 
plus grands espaces verts du nord-est lausannois. La zone réservée (selon les art. 27 LAT et 
46 LATC) est une mesure limitée dans le temps, d’une durée maximale de cinq ans, pouvant 
être prolongée de trois ans au maximum. Elle vise ici à préserver les terrains libres de 
construction, jusqu’à ce qu’ils puissent être attribués à une zone non constructible de 
manière définitive, soit par le nouveau Plan d’affectation communal (PACom), soit par un 
plan d’affectation particulier.  
 
Le Syndic attire l’attention des commissaires sur les incertitudes juridiques liées au projet, 
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car il s’agit d’une planification relativement récente, avec des enjeux financiers importants. 
Les deux propriétaires des terrains constructibles ont fait opposition au projet de zone 
réservée. Selon l’art. 49 LATC, celle-ci doit être adoptée dans les 12 mois depuis le refus du 
permis de construire, délai qui n’a pas été respecté en l’espèce. Le propriétaire de la parcelle 
en zone constructible B a donc réitéré sa demande de permis et la Municipalité l’a refusé 
une seconde fois. Un recours est pendant contre ce refus. Le propriétaire de la parcelle en 
zone constructible A a quant à lui ouvert une procédure demandant une indemnisation. 
 
La Commission passe en revue le préavis point par point.  
 
Le Syndic donne des informations complémentaires sur le « Château Fallot », note *2* du 
recensement architectural, avec notamment une salle de musique remarquable. Le château 
est habité par l’hoirie Fallot. Un rachat par la Ville ou le Canton, par exemple pour en faire 
un musée, n’est pas envisagé. 
 
Plusieurs questions concernent le projet de Parc d’agglomération de Rovéréaz, prévu dans le 
PALM. M. Guérin explique que ce concept englobe de grands espaces verts qui doivent être 
préservés libres de constructions (comme Sauvabelin, la Blécherette et Vidy). Chacun a un 
usage, un caractère et une accessibilité différente. Le secteur de Château Fallot est propriété 
privée et donc non accessible au public, contrairement à la partie haute du parc (la 
Campagne de Rovéréaz) qui est propriété de la Ville. 
 
Un commissaire s’enquiert du risque financier pour la ville, notamment en cas d’une 
demande d’indemnité pour expropriation matérielle. Le Syndic pense qu’il y a une forte 
probabilité de devoir indemniser la propriétaire de l’aire constructible B pour les frais 
d’étude engagés dans la demande de permis.  Une demande d’indemnité pour expropriation 
matérielle, comprenant la moins-value foncière, pourrait être due suite au déclassement 
définitif des terrains en zones non constructibles. En principe, cette indemnité est assumée 
par le Canton (cf. art. 71 à 73 LATC), mais il n’y a pas d’automatisme. C’est le tribunal qui 
décide s’il y a indemnité et qui en a la responsabilité.   
 
Dans la discussion générale qui s’ensuit, la grande majorité des commissaires saluent le 
projet de zone réservée, pour préserver un site naturel et paysager d’exception, inscrit à 
l’inventaire des sites construits d’importance nationale (ISOS) avec les buts de protection 
maximaux (*A* pour le périmètre du Château Fallot et *a* pour ses environs). La zone 
réservée correspond à la résolution du Conseil communal votée le 21 novembre 2017, à la 
suite de l’interpellation de Marie Thérèse Sangra « Campagne de Rovéréaz – faut-il tout 
saccager ? ».  Les commissaires se réjouissent de l’évolution du dossier depuis cette 
résolution et saluent la position courageuse de la Municipalité. 
 
Une commissaire annonce qu’elle refusera le projet, car la zone verte restera inaccessible à 
la population et les zones réservées (A et B) paraissent petites par rapport à l’entier du site 
(elles correspondent à environ ¼ du terrain).  
 
Un commissaire est partagé entre les intérêts privés et fiscaux d’une part et les intérêts 
patrimoniaux de l’autre et s’abstiendra par conséquent.  
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Les conclusions sont votées comme suit :  
 
Conclusion 1 : 9 oui, 1 non, 1 abstention   
Conclusion 2 : 9 oui, 1 non, 1 abstention   
Conclusion 3 : 8 oui, 2 non, 1 abstention   
Conclusion 4 : 8 oui, 2 non, 1 abstention   
Conclusion 5 : 8 oui, 2 non, 1 abstention   
Conclusion 6 : 9 oui, 1 non, 1 abstention   
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Participation de Lausanne à l’exposition nationale NEXPO – Demande de crédit de 
fonctionnement 

 

 

Préavis Nº 2021 / 38  

 Lausanne, le 1er juillet 2021 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite auprès du Conseil communal l’octroi d’un crédit de 

fonctionnement (crédit budgétaire) de CHF 217'000.- correspondant à la part lausannoise permettant 

de finaliser la phase de consolidation du concept d’exposition nationale NEXPO. La Ville de Lausanne 

participe depuis 2016 à l’élaboration d’un concept conjoint aux dix plus grandes villes de Suisse. 

Décentralisée, évolutive et fondée sur des infrastructures existantes, NEXPO devrait se dérouler à 

l’horizon de la fin de la décennie à travers tout le pays et mettre à l’honneur la place et le rôle tenus 

par les villes dans la cohésion nationale, que ce soit sur le plan social, culturel, scientifique ou 

économique. 

La Municipalité soutient pleinement la participation de Lausanne à ce projet. Depuis cinq ans, il a 

d’ailleurs déjà contribué à resserrer les liens entre les dix grandes villes suisses, sous l’impulsion 

notamment de la Ville de Zurich, initiatrice du projet. Les moyens financiers aujourd’hui sollicités 

auprès du Conseil communal s’ajoutent aux CHF 95'900.- déjà engagés par la Ville de Lausanne pour 

la phase initiale du développement du projet. Ceux-ci ont été financés sans dépassement budgétaire 

par le biais des dépenses casuelles du Service de la culture.  

Au total, si le présent préavis est accepté, c’est une somme très raisonnable de CHF 312'900.- qui a 

aura été engagée par la Ville de Lausanne au titre de contribution au développement d’un projet de 

candidature d’une exposition nationale des villes suisses. Des engagements plus importants ne seront 

sollicités que si la Confédération et les cantons s’engagent d’ici à 2023 en faveur de l’organisation 

d’une exposition nationale. Un budget global de CHF 600 millions, dont la moitié devrait émaner de la 

Confédération, est projeté. Les communes et cantons accueillant l'exposition, les partenaires ainsi que 

la vente d'entrées constitueront le reste du financement. 

2. Objet du préavis 

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite auprès du Conseil communal l’octroi d’un crédit de 

fonctionnement de CHF 217'000.- correspondant à la part lausannoise permettant la présentation aux 

autorités cantonales et fédérales d’un projet de candidature d’exposition nationale NEXPO. Cette 

phase se terminera d’ici 2023 avec la fixation des conditions-cadres par la Confédération et le début 

de la phase de planification. Cette demande de crédit vise à poursuivre l’engagement de la Ville de 

Lausanne au sein de NEXPO. La participation financière des villes a été fixée au prorata de leur 

population. Il est à noter que le nombre de villes partenaires du projet ne cesse de croître. Dix-sept 

villes sont partenaires à ce jour. Les nouvelles arrivées participeront au financement du concept dès 

l’an prochain, toujours au prorata de leur population. Le budget total pour cette phase, mutualisé entre 

les villes partenaires fondatrices se monte à CHF 2.25 millions. Des financements complémentaires 

sont attendus de partenaires privés et des cantons. 

 

 

Culture et développement urbain 
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2.1 Contexte 

Les expositions nationales ont traditionnellement lieu tous les 25 ans. La sixième et dernière en date, 

Expo.02, s’était déroulée au bord de l’eau, dans la région des Trois Lacs, entre Bienne, Neuchâtel, 

Yverdon-les-Bains et Morat. Depuis la première édition en 1883 à Zurich, aucune génération n’a été 

privée de son exposition nationale. Les suivantes eurent lieu en 1896 à Genève, en 1914 à Berne, en 

1939 à Zurich, en 1964 à Lausanne. 

Le Conseil fédéral a d’ores et déjà déclaré être ouvert à la tenue d’une exposition nationale à l’horizon 

de la fin de la décennie en cours. Il demande toutefois un ancrage régional fort et un soutien financier 

conséquent des régions, cantons et communes avant de lui-même s’engager1. 

NEXPO explore le potentiel d’une exposition nationale qui serait pour la première fois répartie dans le 

temps et sur le territoire suisse. Concept inédit, NEXPO est issue d’une initiative conjointe des dix plus 

grandes villes de Suisse : Bâle, Berne, Bienne, Genève, Lausanne, Lugano, Lucerne, Saint-Gall, 

Winterthour et Zurich, réunies en une association : NEXPO-La nouvelle expo, présidée par la maire 

de Zurich, Mme Corine Mauch. Ces villes ont été rejointes, début 2020, par sept villes 

supplémentaires : Aarau, Coire, Fribourg, La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel, Schaffhouse et Uster. 

NEXPO rayonne donc désormais sur treize cantons répartis sur l’ensemble des régions linguistiques. 

L’élargissement à de nouveaux membres est prévu.  

Début 2021, une nouvelle direction a été nommée. Elle est composée de deux directeurs artistiques 

et une directrice commerciale. Bénéficiant d’une riche expérience dans l'organisation de grands 

événements, la nouvelle équipe sera la garante d’une bonne gestion financière du projet. 

Aujourd’hui, les travaux visent à finaliser un projet de candidature, à conclure des partenariats et 

surtout à définir les contours du projet en termes de contenu, d’organisation spatiale et temporelle 

notamment. Parallèlement, une série de projets-pilote ont été développés et vont encore l’être ces 

prochaines années dans les différentes régions du pays. Lausanne verra de quelle manière elle entend 

y participer. Ces projets doivent aussi contribuer à faire connaître NEXPO parmi le grand public. 

A ce jour, le projet NEXPO a été présenté et discuté au sein de la Conférence des gouvernements 

cantonaux (CdC) en septembre 2020. Tout comme le Conseil fédéral, les gouvernements cantonaux 

se montrent ouverts à l’organisation d’une exposition nationale à la fin des années 2020, et ont appuyé 

les villes en demandant que la Confédération se positionne sur les modalités et l’agenda de la 

manifestation. La CdC encourage aussi les différents porteurs de projet, à juste titre, à développer des 

synergies quant à l’obtention de conditions-cadres pour la tenue d’une nouvelle exposition nationale. 

En toute logique, c’est donc aux porteurs du projet, en l’espèce les villes suisses partenaires de 

NEXPO, de faire le premier pas vers sa concrétisation. 

2.2 Financement 

Un montant de CHF 95'900.- a déjà été engagé par la Ville de Lausanne pour la phase de 

développement initial du projet (budget total de CHF 1 million), financé sans dépassement budgétaire 

par le biais des dépenses casuelles du Service de la culture.  

Le crédit de fonctionnement CHF 217'000.- sollicité auprès du Conseil communal concerne la phase 

de consolidation, qui permettra de poursuivre l’exploration de projets et de sites dans chaque ville. Au 

total, la Ville de Lausanne engagera donc un montant de CHF 312'900.- au titre de contribution au 

développement d’un projet de candidature d’une exposition nationale des villes suisses. Tous les 

membres fondateurs de NEXPO ont d’ores et déjà confirmé leur engagement financier pour cette 

nouvelle phase, à l’exception de la Ville de Genève, où le Conseil administratif doit se prononcer en 

parallèle à la Ville de Lausanne.  

Des engagements plus importants ne seront sollicités que si la Confédération et les cantons 

s’engagent d’ici à 2023 en faveur de l’organisation d’une exposition nationale. Un budget global de 

CHF 600 millions, dont la moitié devrait émaner de la Confédération, est projeté. Les communes et 

cantons accueillant l'exposition, les partenaires ainsi que la vente d'entrées constitueront le reste du 

financement. 

                                                      
1 A noter que trois autres projets d’exposition nationale concurrents sont actuellement en cours de développement. Un projet 

baptisé Muntagna-l’Expo des alpes 2027+, un autre tourné vers le futur du pays et le design et qui s’articule autour de 
l’aérodrome de Dübendorf, X27, et Svizra27 qui propose un projet au Nord-Ouest de la Suisse (Argovie, Bâle, Jura, Soleure). 
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La demande de crédit présentée au Conseil communal par le présent préavis constitue une étape 

indispensable à l’aboutissement d’un projet qui atteigne la maturité nécessaire permettant à la 

Confédération de se positionner. La force de NEXPO, en comparaison des autres projets, est 

d’associer autour des villes l’ensemble des régions du pays et un très grand nombre de cantons. Si le 

projet devait être retenu, il représenterait le premier projet d’exposition nationale multisite associant le 

pays tout entier. 

Vu le budget global d’une telle exposition nationale, et même si un budget nettement moins élevé 

qu’en 2002 est prévu, un soutien clair des Cantons et de la Confédération sera bien entendu 

indispensable dès la prochaine phase de planification du projet. Conformément aux réponses données 

par le Conseil fédéral à diverses questions de parlementaires fédéraux, les conditions-cadres en vue 

de l’organisation d’une exposition nationale seront  fixées d’ici la fin de la législature fédérale, soit d’ici 

2023.  

2.3 Le projet 

NEXPO prépare la toute première exposition nationale suisse décentralisée de l'histoire. Elle compte 

se déployer sur l’ensemble du territoire du pays. C’est aussi la première fois qu’aucune infrastructure 

nouvelle ne sera construite pour l’événement. NEXPO entend plutôt se servir de lieux de façon 

provisoire, les révéler sous un jour nouveau ou en faire une utilisation inédite. De quoi garantir une 

grande maîtrise des coûts, prévus pour être bien inférieurs à la précédente exposition. 

Partout dans le pays, les sites seront en outre conçus et choisis pour être connectés par le rail, par 

des pistes cyclables, par des réseaux piétons. Et dureront plus longtemps qu’un seul été. NEXPO se 

veut aussi participative : jusqu’en 2028, point culminant de l’exposition, la population pourra 

expérimenter, contribuer à façonner et visiter les projets qui la composent. 

Cette exposition nationale se veut être une fête, bien sûr. Mais aussi, au terme de la période si 

particulière caractérisée par la pandémie du COVID-19 que nous traversons, NEXPO sera une 

opportunité inédite de discuter et de repenser le vivre-ensemble. Via des domaines qui structurent nos 

vies : culture, sport, architecture, économie, sciences, éducation. Et les thèmes qui les traversent : 

immigration, climat, numérisation, innovation. Les éléments les plus plébiscités par la population seront 

ensuite choisis comme nouveaux symboles de la Suisse du XXIe siècle. Ils représenteront l’héritage 

concret de la NEXPO et resteront actifs bien au-delà de l’exposition.  

Les symboles sont définis comme des icônes connues et reconnues de la population. La palette est 

large : signes typiques de reconnaissance, sites et paysages, infrastructures, œuvres, monuments, 

institutions, personnes, groupes, personnages ou traditions vivantes. Ces symboles de NEXPO 

formeront une nouvelle carte du pays. Ils serviront de lieux de rencontres qui pourront être visités et 

n’auront pas uniquement vocation à être consommés, mais aussi à susciter des réactions et provoquer 

des débats. 

2.4 Retombées 

Même si elles sont impossibles à quantifier à ce jour, il y a tout lieu de penser que les retombées d’un 

tel projet seraient importantes, non seulement sur le plan économique et touristique, mais également 

sur le plan culturel ou social. 

Il convient aussi de relever que c’est aujourd’hui le seul projet d’exposition nationale parmi les quatre 

existants qui associe largement la Suisse romande et l’arc lémanique. Pour Lausanne, c’est 

incontestablement une opportunité. 

Par ailleurs, NEXPO a d’ores et déjà permis de renforcer les liens entre Lausanne et les principales 

villes suisses, ceci dans un contexte où les villes, dans lesquelles vivent les trois-quarts de la 

population, se trouvent en première ligne pour gérer les défis majeurs auxquels notre pays est 

confronté, qu’ils soient écologiques, économiques ou sociaux.  

La communauté de destin des villes, théâtres des défis les plus forts auxquels les collectivités vont 

faire face, est évidente. Et doit servir à réfléchir ensemble aux meilleurs moyens de développer des 

solutions créatives et inédites pour le bien du pays dans son ensemble.  

Le crédit ici demandé servira notamment au cofinancement d’une étude sur l’impact économique 

possible de NEXPO. Il est certain que le développement d’une telle manifestation pourrait contribuer 
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à la santé de branches actuellement très touchées par la pandémie. Notamment la gastronomie, la 

culture ou encore l’hôtellerie et plus largement tout le secteur de l’événementiel.  

De nombreuses Suissesses et Suisses ont passé leurs vacances en 2020 dans le pays. NEXPO sera 

une autre occasion de découvrir de nombreuses facettes de la Suisse, en particulier urbaine, alors 

que le tourisme des villes a particulièrement souffert de la pandémie. NEXPO s’inscrit parfaitement 

dans une perspective de tourisme durable principalement tournés vers les marchés proches. L’idée 

est aussi de consolider la place des villes suisses sur la carte du tourisme européen, notamment en 

matière de culture.  

Indéniablement, au sortir de la crise du COVID-19, que nous espérons toutes et tous proche et durable, 

l’engagement de la Confédération autour d’un projet d’exposition nationale pourrait être une occasion 

de fédérer la Suisse autour de ses valeurs et de réflexions ouvertes sur son avenir. NEXPO, porté par 

les villes du pays et associant toutes les régions de la Suisse est à ce égard particulièrement bien 

positionné pour réfléchir à notre avenir et aux valeurs qui nous animent. 

3. Impact sur le climat et le développement durable  

Les enjeux climatiques comme la question de la durabilité sont aujourd’hui au cœur des politiques 

urbaines. Il va de soi qu’elles occuperont une place de choix dans le projet NEXPO, autant en termes 

de durabilité du projet qu’en termes de contenu.  

4. Impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

5. Aspects financiers 

Incidences sur le budget d’investissement 

Ce préavis n’a pas d’incidence sur le budget d’investissement de la Ville. 

Incidences sur le budget de fonctionnement 

Ce préavis sollicite un crédit prélevé sur le budget de fonctionnement en 2022.  

6. Conclusion 

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 /  38  de la Municipalité, du 1er juillet 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d’octroyer à la Municipalité un crédit de fonctionnement de CHF 217’000.- correspondant à la part 
de la Ville de Lausanne dans le projet NEXPO. 

 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

IMGSMUNCD-19000101-12000000Secrétariat municipal 
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Rapport de la commission Nº 7 

Préavis Nº 2021/38 
Participation de Lausanne à l’exposition nationale NEXPO – demande 

de crédit de fonctionnement 
 
Présidence : M. Daniel DUBAS 
Membres de la commission : M. Jean-François Cachin (rempl. Mme Diane Wild), M. Louis 
Dana (rempl. Mme Rafaella Simonetti), Mme Christine Goumaz, M. Oleg Gafner (rempl. 
Angélique Chatton), M. Sébastien Kessler, M. Ilias Panchard (rempl. Alice Girardet), M. 
Jacques Pernet, M. Roland Philippoz, M. Yohan Ziehli 
Membres excusés : Mme Isabelle Bonillo, Mme Angélique Chatton, Mme Virginie Cavalli, 
Mme Alice Girardet, M. Antoine Piguet, Mme Rafaella Simonetti, Mme Diane Wild 
Représentant-e-s de la Municipalité et de l’administration communale : M. Grégoire Junod 
(Syndic), M. Simon Affolter (Secrétaire municipal) 
Notes de séance : M. Axel Dinç (Secrétariat municipal) 
Lieu : Place Chauderon 9, salle 2-3 
Date : 27 octobre 2021 de 17h30 à 18h00 
 
Présentation du projet 
Le syndic relève que le projet a été initié en 2016 par les dix plus grandes villes suisses. Il 
devra bien entendu être porté plus largement et notamment par la Confédération et les 
cantons s’il veut pouvoir aboutir. La Conférence des gouvernements cantonaux est 
intéressée à un tel projet. 
Il s’agit d’un projet décentralisé, sans infrastructure lourde prévue et étalé dans le temps. Sa 
gouvernance décentralisée, dans la plupart des régions du pays, en fait une de ses forces 
par rapport aux autres projets qui ont été lancés. Cela pourrait lui permettre également de 
réunir les différents autres projets en son sein. 
Le montant demandé au Conseil communal couvre la période de consolidation devant 
permettre de déposer un projet de candidature auprès du Conseil fédéral, qui devrait se 
déterminer d’ici la fin de la législature, soit d’ici 2023. Formellement, la Municipalité juge 
qu’elle n’aurait pas besoin de soumettre ce crédit de fonctionnement au Conseil communal, 
mais elle estime important que le Conseil communal puisse s’exprimer sur un tel objet. 
 
Discussion générale 
Les membres de la commission accueillent globalement très favorablement le projet à ce 
stade de la planification, et notamment son caractère décentralisé. 
Les questions et remarques suivantes ont été discutées : 

- Pourquoi est-ce qu’aucune autre ville vaudoise ne participe ? Réponse : La priorité 
était de réunir les dix plus grandes villes Suisses. Il était important par la suite 
d’associer d’autres villes, notamment situées dans d’autres régions. 

- Est-ce que d’autres parlements communaux se sont prononcés ? Réponse : Cela 
dépend des villes. La Ville de Genève soumet son préavis au Conseil municipal 
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(organe délibérant) mi-novembre. Dans d’autres villes, la validation a eu lieu par la 
procédure budgétaire, sans préavis spécifique. 

- L’héritage des expositions nationales est important. A titre d’exemple, plusieurs lieux 
comme la Vallée de la Jeunesse, les Pyramides de Vidy ou encore le bâtiment des 
Docks, existent grâce aux précédentes expositions nationales. 

- Quel est le rôle de l’Union des villes suisses (UVS), et quel département/office fédéral 
est compétent au niveau de la Confédération ? Réponse : Le dossier a émergé au 
sein du groupe des grandes villes suisses de l’UVS. Celle-ci suit ce dossier mais pas 
formellement via le comité de l’UVS. Le Conseil fédéral n’a quant à lui pas encore 
attribué le lead à un département pour suivre le dossier. Cela devrait se faire ces 
prochains mois. 

- Il est important de ne pas opposer les villes et la campagne, et aussi d’intégrer 
d’autres villes et partenaires dans le projet. 

 
Discussion point par point 
2. Objet du préavis 
Est-ce qu’une partie du budget provient de partenaires économiques, et notamment des 
entreprises, comme c’est le cas dans au moins l’un des autres projets ? Réponse : En l’état, 
le budget est financé par les villes, initiatrices du projet. Il n’a pas été prévu de rechercher de 
partenaires privés pour la première phase. Des partenariats avec des acteurs privés seront 
prévus dans les futures étapes du projet.2.2 Financement 
Quelles sont les chances d’obtenir un financement de la Confédération ? Réponse : Le fait 
de décentraliser donne de grands atouts. Cela est un facteur de coût, mais également un 
facteur de mutualisation des charges. Une réalisation de l’exposition nationale sans 
participation de la Confédération et des cantons n’est pas imaginable. 
2.3 Le projet 
Vu l’ampleur de la situation actuelle, des arguments liés au Covid-19 sont exposés. Cela est 
probablement un peu exagéré, car les conséquences du Covid-19 ne seront plus tellement à 
l’ordre du jour lors de la réalisation de cette exposition nationale. 
2.4 Retombées 
Quelles seront les retombées attendues, et quels seront les projets pour attirer les gens? 
Réponse : Une dizaine de lieux forts et une centaine de lieux d’exposition seront prévus en 
Suisse. 
Certains membres estiment que l’impact économique sera certainement très positif, tandis 
que d’autres sont plus prudents, les impacts économiques ayant été régulièrement 
surestimés pour de grands évènements dans le passé. 
 

Décision de la commission : La commission accepte l’unique conclusion du préavis par 9 oui, 
0 non, avec 1 abstention. 

           
Lausanne, le 31 octobre 2021   Daniel Dubas, rapporteur 
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Crédit-cadre 2022-2026 (législature 2021-2026) pour le renouvellement et la 
modernisation du réseau de distribution électrique 

Préavis Nº 2021 / 40 

Lausanne, le 2 septembre 2021 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

1. Objet du préavis

Par le présent préavis, la Municipalité sollicite un crédit d'investissement du patrimoine administratif 

de CHF 89'000'000.-, y compris coûts de personnel interne et d’intérêts intercalaires, pour financer les 

travaux de renouvellement du réseau de distribution d’électricité des SIL pour la période 2022 à 2026. 

Ce crédit-cadre permettra le remplacement des éléments vétustes et à risques, en particulier ceux 

datant des années 1975 à 1980. Ces travaux de renouvellement s’inscrivent dans une stratégie de 

sécurisation du réseau de distribution et d’adaptation aux nouveaux besoins énergétiques. Ils permet-

tront d’assurer la sécurité du personnel, la fiabilité de la fourniture d’électricité et le respect des pres-

criptions légales, tout en optimisant le réseau du point de vue technique et économique. 

2. Préambule

Les SIL alimentent en électricité au détail les communes vaudoises de Lausanne, Epalinges, Jouxtens-

Mézery, Le Mont-sur-Lausanne, Prilly et Saint-Sulpice, ainsi que la commune valaisanne de Col-

longes, à proximité immédiate de l’aménagement hydroélectrique de Lavey. Ils alimentent également 

plusieurs communes en gros. En 2020, le total de l’énergie distribuée (hors pertes) s’est élevé à 

1'313 GWh, dont 853 GWh aux clients finaux des SIL et 460 GWh aux réseaux avals (fourniture en 

gros). 

La structure du réseau électrique des SIL s’est constituée au gré du développement urbain et du tissu 

économique de Lausanne et de sa région. La Ville bénéficie aujourd’hui d’une situation exceptionnelle 

en termes de sécurité pour une grande ville avec deux points d’interconnexion THT/HT1 

(220 kV/125 kV) avec le réseau national : le poste de Banlieue-Ouest à Crissier et celui de Romanel à 

Romanel. De ces points, un premier réseau de distribution haute tension à 125 kV amène l’énergie là 

où il y a le plus de demande, c’est-à-dire au centre-ville. Les postes de Pierre-de-Plan et Galicien 

assurent ensuite la transformation vers un second réseau de distribution HT à 50 kV desservant les 

régions périphériques. Les différents quartiers sont alimentés par plus de 700 postes de transforma-

tions MT/BT2 qui permettent d’acheminer l’énergie jusqu’aux clients finaux par 1'700 km de liaison MT 

et BT. 

Les SIL possèdent enfin en partie la liaison 125 kV qui relie Lausanne et Lavey. Historiquement, elle 

permettait de rapatrier l’énergie produite par l’aménagement de Lavey pour être consommée à Lau-

sanne. Toutefois, le développement économique, à la densification de l’habitat ont pour conséquence 

que cette énergie est désormais entièrement consommée en cours de route et que cette linge fonc-

tionne dans l’autre sens depuis Lausanne, pour desservir les consommateurs plus à l’est. Cette ligne 

n’est, en majeure partie, plus utile à l’exploitation et à la fourniture d’électricité des lausannois. En 

outre, une ligne à très haute tension de Swissgrid relie le Valais au bassin lémanique avec des capa-

cités de transit bien plus élevées. La Municipalité a proposé de vendre la partie de cette ligne qui n’est 

plus utile, de sorte à ce que les clients de SIL n’aient pas à rétribuer une ligne qui n’est pas nécessaire 

à leur approvisionnement. Cette vente a été approuvée par votre Conseil dans sa séance du 25 mai 

1 THT : très haute tension (réseau de transport) ; HT : haute tension. 
2 MT : moyenne tension ; BT : basse tension (réseau domestique) 

Services industriels 
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20213. Elle porte effet rétroactif au 1er janvier 2021. La partie de la ligne qui reste propriété des SIL 

aboutit au poste de La Veyre, au-dessus de Vevey. 

Schéma de principe du réseau électrique 

 

3. Obligations légales, sécurité et normes 

L’entretien, le renouvellement et les adaptations permanentes du réseau sont nécessaire pour assurer 

la sécurité de l’approvisionnement qui est le principal objectif fixé aux gestionnaires de réseaux par la 

loi fédérale sur l’approvisionnement en électricité (LApEl). L’article 8 prévoit notamment les disposi-

tions suivantes :  

— « Les gestionnaires de réseau coordonnent leurs activités. Ils doivent en particulier pourvoir à un 

réseau sûr, performant et efficace » (al. 1a) ; 

— « Les gestionnaires de réseau établissent des plans pluriannuels pour assurer la sécurité du ré-

seau, sa performance et son efficacité » (al. 2) ; 

— «  Les gestionnaires de réseau informent chaque année la Commission de l’électricité (ElCom) 

de l’exploitation et de la charge des réseaux ainsi que des événements extraordinaires » (al. 3). 

Le rapport de suivi annuel transmis à l’ElCom - l’autorité de surveillance chargée de s’assurer que les 

gestionnaires de réseau remplissent efficacement leur mission - présente notamment des indicateurs 

permettant de quantifier les interruptions de la distribution4. 

                                                      
3 Voir préavis N° 2021/02 « Vente d’actifs 125 kV sur la ligne La Veyre – Saint-Triphon ». 
4 Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEL), article 6, alinéa 2 : « Tous les gestionnaires de réseau sont tenus 

de communiquer chaque année à l’ElCom les chiffres usuels, sur le plan international, concernant la qualité de l’approvision-
nement ; ces chiffres comprennent notamment la durée moyenne des coupures de courant (« Customer Average Interruption 
Duration Index » CAIDI), la durée moyenne de non-disponibilité du système (« System Average Interruption Duration Index » 
SAIDI) et la fréquence moyenne des coupures de courant (« System Average Interruption Frequency Index» SAIFI) ». 
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4. Principe du crédit-cadre

Le principe du crédit-cadre a été proposé par un préavis d’intention Préavis N° 2005/845. Le premier 

crédit-cadre portait sur une durée de 10 ans (2007-2016) et été sollicité en deux étapes par les préavis 

N° 2006/61 et N° 2011/366.  

Au moment de son renouvellement, la Municipalité a décidé de calquer sa durée sur celle de la légi-

slature. Le crédit-cadre est ainsi présenté et traité en début de législature par les instances politiques 

nouvellement élues. Le crédit-cadre 2017-2021 a été sollicité par le préavis N° 2016/567. Il portrait en 

priorité sur les équipements datant des années 1970 à 1975.  

Le crédit-cadre pour la période 2022-2026 porte en priorité sur les équipements des années 1975 à 

1980. 

Le prochain plan de renouvellement sera proposé pour la période 2027-2031, soit pour la législature 

2026-2031, et portera en priorité sur la rénovation des installations datant des années 1980 à 1985. 

Un investissement annuel de renouvellement de CHF 17'800'000.- permet d’améliorer légèrement le 

taux financier de vétusté du réseau. Ce taux est aujourd’hui de 55% (la valeur comptable du réseau 

est inférieure à la moitié de son coût d’acquisition). L’objectif est de le ramener à 50% (soit à une 

situation où les amortissements annuels sont stabilisés). Cette évolution se fera sur plusieurs décen-

nies. Un investissement plus élevé impliquerait une atteinte plus rapide de cet objectif, une augmen-

tation de la valeur du réseau et de sa rétribution et contribuerait à réduire les risques de pannes. Un 

investissement moindre impliquerait un accroissement du taux financier de vétusté du réseau, une 

diminution de sa valeur et de sa rétribution et une augmentation des risques de pannes. 

L’investissement proposé visant à terme un taux de vétusté financière de 50% permet de rejoindre un 

optimum en matière de rapport entre les coûts et la sécurité et de garantir des recettes stables (sous 

réserve des évolutions législatives et de l’évolution du WACC8), en légère augmentation jusqu’à l’at-

teinte de l’objectif.  

Le crédit-cadre de renouvellement ne comprend ni le remplacement des compteurs et ni le renouvel-

lement de l’éclairage public, qui disposent chacun de leur propre crédit-cadre. Les investissements 

d’extension du réseau sont financés par le crédit-cadre annuel multifluides et par des préavis spéci-

fiques. 

5. Etat du réseau électrique de la Ville de Lausanne

La distribution d’énergie électrique est assurée par des infrastructures robustes dont les composants 

ont des durées de vie technique souvent très longues, qui vont au-delà des recommandations des 

fabricants. L’âge moyen des composants du réseau lausannois est ainsi relativement élevé. La fiabilité 

de ces éléments se réduit inévitablement au fil du temps. En outre, passé une certaine durée d’exploi-

tation, les pièces de rechange ne sont parfois plus disponibles. 

Les équipements concernés par le présent préavis sont entièrement amortis comptablement. Pour la 

majorité d’entre eux, la durée de vie technique recommandée par les fabricants est déjà dépassée. De 

ce fait, ils entraînent un risque accru pour l’exploitation du réseau. Leur remplacement devient néces-

saire pour maintenir le niveau de sécurité de l’alimentation des clients. En outre, certains équipements 

ne répondent plus aux normes actuelles de sécurité des personnes et des choses et nécessitent une 

adaptation. 

Le crédit sollicité par le présent préavis permettra en priorité de remplacer en grande partie les équi-

pements installés dans les années 1975 à 1980, parmi lesquels des éléments critiques du réseau 

5 Préavis N° 2005/84 « Plan de renouvellement du réseau de distribution électrique du Service de l’électricité - Planification des 
investissements – Préavis d’intention », adopté par votre Conseil le 30 mai 2006. 

6 Préavis N° 2006/61 « Plan de renouvellement du réseau de distribution électrique des Services industriels de Lausanne. De-
mande de crédits pour la réalisation des phases I et II » et préavis N° 2011/36 « Plan de renouvellement du réseau de distri-
bution électrique des Services industriels. Crédits de réalisation pour la phase III » adoptés respectivement les 13 février 2007 
et 6 mars 2012. 

7 Préavis N° 2016/56 « Crédit-cadre 2017-2021 (législature 2016-2021) pour l’entretien et le renouvellement du réseau de dis-
tribution électrique » adopté par votre Conseil le 7 décembre 2016. 

8 Conformément à l'OApEl (point 2.4 de l'annexe 1), le taux d'intérêt calculé du capital investi dans le réseau électrique, ou 
WACC (Weighted Average Cost of Capital), est fixé chaque année sur la base du calcul de l'Office fédéral de l’énergie (OFEN) 
et après avoir consulté l'ElCom. Pour 2022, le WACC est fixé à 3,83%. 
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comme les postes de transformation de Lutry, Morand, Léman et Pierre-de-Plan (une avarie sur ces 

postes toucherait un grand nombre de consommateurs, avec des répercussions économiques impor-

tantes si elle devait se prolonger). Les interventions sur ces grands postes représentent une part im-

portante des investissements sollicités et sont planifiées sur plusieurs années. La rénovation de ces 

quatre grands postes clôt un cycle de renouvellement des infrastructures HT. Les investissements de 

renouvellement HT pourront ainsi être diminués pour les 20 prochaines années environ.  

6. Stratégie de renouvellement et d’adaptation 

Suite à la réorganisation des SIL en 2018, la démarche d’optimisation des réseaux intègre une dimen-

sion multifluides en plus des méthodes déjà mises en place pour les exercices précédents. Cela per-

met d’intégrer à long terme les synergies entre les différentes activités des SIL, en particulier avec 

celles de la gestion des réseaux thermiques et de télécommunications.  

La stratégie générale de gestion du réseau électrique est basée sur deux axes : 

— assurer une gestion des actifs durable et à un coût compétitif ; 

— assurer l’adaptation du réseau électrique à la transition énergétique. 

Le réseau électrique est un élément-clef de la décarbonisation des systèmes énergétiques : injections 

des productions renouvelables décentralisées (essentiellement de source solaire photovoltaïque) ali-

mentation des systèmes de chauffage par pompes à chaleur, recharge des véhicules électriques et 

bientôt peut-être (le raccordement directe aux installations de production sans passer par le réseau 

sera privilégié pour des raisons de coût) alimentation des centrales de production d’hydrogène par 

hydrolyse.  

Les principes stratégiques et l’objectif de taux financier de vétusté ont été déclinés en actions dont les 

conséquences techniques et financières ont été évaluées et priorisées pour aboutir à un plan optimisé.  

En ce qui concerne le présent préavis, en plus des remplacements standards, les mesures suivantes 

sont planifiées : 

— la mise en application du plan de restructuration du réseau HT/MT principal visant à remplacer 

les infrastructures 50 kV par des infrastructures 20 kV, plus flexibles et moins onéreuses à cons-

truire et entretenir ;  

— l’amélioration de l’exploitation du réseau en motorisant et en instrumentant les postes-clefs de 

transformation MT/BT ; 

— le déploiement de solutions locales smartgrid pour gérer les problématiques liées à la recharge 

des véhicules électriques et aux productions décentralisées. 

7. Infrastructures et équipements concernés par le plan de renouvellement 2022-2026 

Dans les grandes lignes, les équipements qui seront remplacés en priorité sont les suivants :  

— pour les postes HT/MT et le réseau HT : 

— rénovations totales ou partielles des postes de Lutry, Morand, Léman et Pierre-de-Plan ;  

— adaptation du poste de Praz-Séchaud de 50 kV à 125 kV ; 

— renouvellement des installations MT d’Etavez ; 

— renouvellement de la technique secondaire (comme les systèmes de mesure, de communi-

cation et de protection) de Boisy et Expo ; 

— renforcement du réseau interconnecté HT par le doublement de la liaison 125 kV entre Ban-

lieue-Ouest et Sébeillon ; 

— pour les postes MT/BT : 

— rénovations totales ou partielles de 100 postes MT, mise aux normes et en conformité (sé-

curité des personnes et des choses) ; 

— rénovation avec instrumentation et motorisation de 45 postes MT ; 

— pour les réseaux MT et BT : 
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— renouvellement d’environ 70 km de réseau MT ; 

— renouvellement d’environ 85 km de réseau BT. 

8. Impact sur le développement durable 

Ce préavis n’a pas d’impact direct sur le développement durable. Toutefois, l’adaptation du réseau 

électrique aux enjeux de convergence des systèmes énergétiques est primordiale dans le cadre des 

objectifs climatiques. 

9. Impact sur l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 

Ce préavis n’a aucun impact sur l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap. 

10. Aspects financiers 

10.1 Incidences sur le budget d’investissement 

Le crédit cadre sollicité couvre les besoins financiers pour le renouvellement du réseau de distribution 

électrique des SIL pour la période 2022-2026 (législature 2021 à 2026). Le montant de 

CHF 89'000'000.- permet en moyenne un investissement de CHF 17'800'000.- par année. Il se répartit 

de la manière suivante : 

— matériel et prestations de tiers : CHF 66'900'000.- 

— main-d’œuvre interne :  CHF 19'930'000.- 

— intérêts intercalaires : CHF 2'170'000.- 

Ces montants seront complétés par des financements provenant du crédit-cadre annuel multidirections 

(extensions ordinaires et remplacement des compteurs) ou de préavis spécifiques (compteurs intelli-

gents, déplacement de réseaux dans le cadre des axes forts de transport public, raccordement de 

nouveaux quartiers, par exemple).  

Les travaux financés par les crédit-cadres sont sujet à des aléas de planification et ne sont parfois 

terminés que des années plus tard. L’échelonnement des dépenses présenté, ci-dessous, tient compte 

de cette difficulté. L’objectif est d’atteindre la cible d’investissement de renouvellement de 

CHF 17'800'000.- par année. 

L’échelonnement prévu des dépenses liées aux crédits-cadre de renouvellement est le suivant : 

 
 

Cet échelonnement permet de terminer les travaux prévus par les préavis N° 2011/36 et N° 2016/56 

portant principalement sur les éléments des années 1965 à 1975 et de réaliser les interventions né-

cessaires sur les éléments datant des années 1975 à 1980, en particulier la rénovation des grands 

postes de transformation de Pierre-de-Plan, Lutry, Léman et Morand. Pour tenir compte des aléas de 

chantiers, l’échelonnement présenté prévoit qu’une partie des travaux (moins de 10%) qui auront 

commencés durant la période 2022 à 2026 se prolongeront en 2027 et 2028, en parallèle aux 

premières dépenses financées par le nouveau crédit-cadre 2027-2031. 

Le montant sollicité est légèrement supérieur à celui qui figure au plan des investissements pour les 

années 2021 à 2024 (CHF 85'990'000.-) du fait de l’amélioration de qualité de la saisie de heures, ce 

qui augmente la part de main-d’œuvre interne facturée au crédit d’investissement, qui se sera ensuite 

imputée au timbre via les amortissements, et réduit d’autant la part directement imputée au timbre 

d’acheminement dans l’année concernée. 
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10.2 Incidences sur le budget de fonctionnement 

10.2.1 Charges de personnel 

Les études et la planification liées à ces investissements, ainsi que le suivi et la surveillance de la 

réalisation des projets, seront réalisés par les collaborateurs·trices du service. Le présent préavis n’a 

pas d’impact sur l’effectif du personnel. 

Les montants de l’ensemble des traitements des collaborateurs·trices des Services Industriels sont 

prévus au budget de fonctionnement. Les montants pour charges de personnel internes prévus dans 

les préavis seront portés en recettes sur le budget de fonctionnement selon les heures imputées par 

les collaborateurs·trices sur les différents projets d’investissement. 

10.2.2 Charges d’exploitation 

Ce préavis n’a pas d’impact sur les charges d’exploitation. 

10.2.3 Charges financières 

Le taux d’intérêt appliqué aux SIL, direction commercialisée, est de 2.25%. Les charges d’amortisse-

ments et d’intérêts indiqués dans le tableau, ci-après, sont théoriques. Comptablement, les SIL calcu-

lent et enregistrent les charges d’intérêts et d’amortissements en fonction des dépenses réelles. 

Le tableau récapitulatif, ci-dessous, tient compte d’une durée d’amortissement moyenne de 40 ans. 

Les investissements seront toutefois amortis par les SIL en fonction des dépenses effectives et selon 

les durées de vie standards des différents composants du réseau. 

10.2.4 Recettes  

Les charges de personnel interne et d’intérêts intercalaires seront imputées sur le crédit d’investisse-

ment et comptabilisées en revenus dans le compte de fonctionnement.  

Les coûts d’exploitation du réseau sont imputés sur le timbre d’acheminement et facturés aux clients 

finaux. Les différences de couvertures d’une année sur l’autre sont gérées par un fonds de péréqua-

tion. L’ensemble des coûts de réseau sont donc compensés par des recettes équivalentes, plus un 

bénéfice raisonnable défini par la LApEl. Cette dernière prévoit une rétribution par le biais d’un WACC 

(voir note 8 en page 3), appliqué à la valeur résiduelle du réseau. Le WACC pour 2022 se monte à 

3.83%.  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Total

Personnel suppl. (en EPT) 0

(en milliers de CHF)

Charges de personnel 0

Charges d'exploitation 0

Charges d'intérêts 1'101 1'101 1'101 1'101 4'406

Amortissements 2'225 2'225 2'225 2'225 8'900

Total charges suppl. 3'326 3'326 3'326 3'326 13'306

Main-d'œuvre et intérêts inter- 

calaires facturés au crédit 

d'investissement

-2'525 -3'260 -3'410 -3'600 -3'600 -16'395

Charges imputées au timbre 0 -3'326 -3'326 -3'326 -3'326 -13'306

Revenus WACC (3.83%) -460 -613 -651 -689 -689 -3'102

Total net -2'985 -3'873 -4'061 -4'289 -4'289 -19'497
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11. Conclusions

Eu égard à ce qui précède, la Municipalité vous prie, 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

Le Conseil communal de Lausanne, 

vu le préavis N° 2021 / 40  de la Municipalité, du 2 septembre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de

CHF 89'000’000.-, destiné à financer les travaux de renouvellement du réseau électrique des SIL

pour la période 2022-2026 (législature 2021-2026) ;

2. d’autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer en fonction des dépenses réelles les charges

d’intérêts et d’amortissement.

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Le secrétaire 
Simon Affolter 

IMGSGSILSIL-19000101-12000000Secrétariat général SIL 

Préavis N° 2021/40 du 2 septembre 2021
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Rapport de la commission Nº 12 
 

Chargée de l’examen du préavis 2021/40 
 

Crédit-cadre 2022-2026 (législature 2021-2026) pour le renouvellement et la 
modernisation du réseau de distribution électrique 

 
 
 
Présidence :   Vincent VOUILLAMOZ Vert’libéraux 

Membres présents : Eliane AUBERT PLR 
 Marlène BERARD PLR 
 Pauline BLANC (rempl. Mathilde Maillard) PLR 
 Anne BERGUERAND Les Verts 
 Eric BETTENS Les Verts 
 Ilias PANCHARD Les Verts 
 Christine GOUMAZ Socialiste 
 Benoît GAILLARD Socialiste 
 Musa KAMENICA (rempl. Rafaella Simonetti) Socialiste 
 Patrizia MORI UDC 
 
Membres absents : Céline MISIEGO Ensemble à Gauche 
 Samson YEMANE Socialiste 
 
Représentants de la Municipalité : Xavier COMPANY, Directeur des SiL 

 Ana VUKICEVIC, Resp. de division Gestion stratégique du patrimoine 
 Damien CHOLLET, Gestionnaire d’actifs électricité 
 Nicolas WAELTI, Secrétaire général SiL 
 
Notes de séances  Ashley DA COSTA, Assistante du Secrétaire général SiL 
  que nous remercions vivement pour son travail efficace. 
 
 
Lieu : Salle CEPP AA, Usine de Pierre-de-Plan, Lausanne 
 
Date : 15 novembre 2021 
 
Début et fin de la séance : 16h30 – 18h00 
 
 
M. Xavier Company présente brièvement ce préavis qui s’inscrit au cœur des missions de 
services publics des SIL : il sollicite un crédit d’investissement de 89 MCHF sur le réseau de 
distribution pour maintenir sa valeur et sa rentabilité. Le réseau des SIL dessert les communes de 
Lausanne, Epalinges, Jouxtens-Mézery, Le Mont-sur-Lausanne, Prilly et Saint-Sulpice, ainsi que 
la commune valaisanne de Collonges. La planification du renouvellement du réseau électrique 
tient compte de la transition énergétique, notamment la production décentralisée d’électricité, 
l’électromobilité et le développement des pompes à chaleur. Les nouvelles installations seront 
adaptées à ces besoins, en utilisant aussi le réseau de fibre optique pour permettre la transmission 
d’informations et de commandes. 
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M. Damien Chollet présente schématiquement le réseau et des exemples d’installations 
concernées par le renouvellement. Très appréciée des commissaires pour sa qualité graphique, 
cette présentation a permis de bien comprendre la structure et la localisation des équipements du 
réseau de distribution électrique. Les SIL acheminent de l’électricité à plus de 126'000 points de 
mesure. Exploités par d’autres gestionnaires, plusieurs réseaux de distribution sont raccordés en 
aval du réseau SIL. Comprenant 15 postes haute-tension et 710 stations de quartiers, le réseau 
des SIL s’étend sur 86 km de lignes aériennes et 1'700 km de lignes souterraines. 
 
Un commissaire demande si les SIL disposent des ressources humaines adéquates pour engager 
tous les investissements prévus. 
 

Le Directeur répond que les équipes sont suffisantes et que ce préavis ne nécessite pas la 
création de postes de travail supplémentaires. Le Directeur précise que les reports de 
chantiers sont souvent dû à la coordination entre les différents services de la Ville pour 
réduire les nuisances et les coûts de génie civil. Il arrive ainsi que des chantiers débutés 
pendant une législature sur la base du crédit-cadre ad hoc se terminent sur la législature 
suivante. Il en résulte un chevauchement des différents crédits quinquennaux. Cet effet 
est pris en compte dans la planification et une partie du crédit sollicité pour les cinq ans à 
venir ne seront engagés qu’après 2026. 

 
La Commission demande des précisions sur la valeur du réseau et sa rentabilité. 
 

Les représentants de la Municipalité expliquent que la valeur résiduelle actuelle du réseau 
électrique s’élève à 410 MCHF, pour une valeur à neuf estimée à 900 MCHF. 
 
Le tarif de l’électricité rétribue trois domaines : 

 Activité de distribution par le réseau (le timbre d’acheminement) 
 Fourniture d’énergie 
 Taxes des collectivités publiques. 

 
La rétribution pour la distribution se fonde sur un taux fixé chaque année par l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN) pour l’ensemble de la branche, appliqué à la valeur 
résiduelle du réseau. Ce taux WACC est de 3.83% en 2021.  

 
Un commissaire demande si la valeur résiduelle du réseau à 50% de la valeur à neuf est prévu 
par une directive fédérale ou s’il s’agit d’un objectif des SIL. 
 

Le Directeur des SiL confirme qu’il s’agit d’un objectif des SIL, comme de la plupart des 
gestionnaires de réseau. Il précise que la durée de vie technique des installations est 
supérieure à leur durée d’amortissement comptable. Les installations sont remplacées au-
delà de leur durée d’amortissement, mais avant d’être obsolètes. 
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Inquiète de savoir si l’obsolescence des installations présente des risques de sécurité, la 
Commission souhaite encore savoir si elles sont conformes aux normes en vigueur. 

 
Les représentants des SiL répondent que les investissements prévus permettent 
d’atteindre un optimum en matière de durée de vie des installations, de coûts de 
fonctionnement et de risques techniques, en précisant, d’une part, que toutes les 
installations respectent les normes y compris celle qui sont de conception ancienne, et 
d’autre part, que ces installations ne sont manipulées que par des professionnels formés et 
équipés. 

 
Un commissaire demande si des statistiques des coupures du réseau électrique sont tenues. 
 

Les représentants des SiL confirment qu‘un bilan annuel des interruptions est transmis à 
l’ELCOM, détaillant la cause et la durée de chacune, ainsi que le nombre de personnes 
touchées. En moyenne, 500 coupures sont relevées par année, pouvant durer entre 
quelques minutes à quelques heures. Environ 400 coupures sont planifiées pour raccorder 
un nouveau client ou de la maintenance, pour une durée de 2 heures chacune. Les 
interruptions non planifiées sont plus problématiques. Ces pannes durent généralement 
plus longtemps car il s’agit d’en trouver la cause puis de réparer. Un tiers des pannes 
proviennent d’erreurs humaines, comme le sectionnement d’un câble lors de travaux de 
génie civil, un tiers résulte du vieillissement du réseau et le dernier tiers est causé par des 
aléas météo ou des incidents naturels. 

 
À la demande d’un commissaire les SiL ont précisé avec les notes de séance la répartition des 
investissements par types d’infrastructure et d’équipements planifiés : 

 
Postes HT/MT et MT principale 35    MCHF 
Postes MT/BT 9,7 MCHF 
Liaisons MT 18,2 MCHF 
Liaisons BT 17    MCHF 
Armoires BT 1,7 MCHF 
Évolutions « smartgrid » 7,4 MCHF 
Total 89    MCHF 

 
Le préavis indiquant que des compléments de financement sont sollicités par préavis spécifiques, 
une commissaire souhaite des précisions sur ceux-ci. 
 

Le Directeur des SiL rappelle par exemple que le déploiement des compteurs intelligents 
a fait l’objet de deux préavis distincts, ou que d’autres investissements SiL sont inclus 
dans des grands projets tels que les Axes Forts ou la transformation de la place de la 
Gare. Par ailleurs, les montants nécessaires aux extensions de réseaux pour les nouveaux 
raccordements sont présentés dans le crédit-cadre multi-directions soumis chaque année 
au Conseil communal. 
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Une commissaire demande des éclaircissements sur l’imputation de la main d’œuvre interne. 
 

Les représentants des SiL expliquent que les coûts de personnel non imputés aux 
investissements sont à charge du compte d’exploitation des SiL et ne permettent pas de 
toucher des recettes par le timbre d’acheminement. C’est pourquoi les SIL ont amélioré la 
saisie des heures. En distinguant au plus juste les budgets d’investissement et de 
fonctionnement, on améliore la rentabilité du réseau, dans le respect des contraintes 
légales. Pour cette nouvelle période quinquennale, environ 600 kCHF de main-d’œuvre 
de plus seront imputés aux investissements plutôt qu’en coûts d’exploitation par rapport à 
la période précédente, ce qui permettra de dégager une marge sur ce montant. 

 
Enfin, un commissaire sollicite une vue d’ensemble des investissements et des recettes du 
domaine de l’électricité. 
 

Les représentants des SiL expliquent que la Commission fédérale de l’électricité 
(ELCOM) règlemente cette activité et limite les bénéfices imputables aux clients captifs 
des SiL, soit ceux qui n’ont pas accès au marché libre de l’électricité. Les SiL profitent 
ainsi de deux sources de bénéfice : 

 Vente d’énergie : un prélèvement de 75.- CHF par compteur pour couvrir les 
coûts administratifs liés à la vente d’énergie et dégager une marge, qui atteint 
actuellement environ 3,5 MCHF par an. 

 Rétribution du réseau de distribution, dont le décompte pour l’année 2020 est 
transmis avec les notes de séance : 

 MCHF 
Revenus 85,9 
Coûts d’exploitation -50,5 
Amortissements -19,2 
Intérêts Ville (2,5%) -9,8 
Mouvement sur les fonds -0,3 
Résultat (bénéfice) 6,1 

 
 
 
 
Conclusion de la commission : 
 
La commission a voté en bloc les deux conclusions qu’elle a adopté favorablement à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 
 
 
Lausanne, le 23 novembre 2021 
 Le rapporteur : 
 
 Vincent Vouillamoz 
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fijll Ville de Lausanne 
Municipalité 

Réponses aux observations 2020 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

A Mesdames et Messieurs 
les membres de la Commission 
permanente de gestion 

Lausanne, le 2 septembre 2021 

La Municipalité se réfère au rapport de votre Commission sur l'exercice 2020 de l'administration. La 
Municipalité répond comme suit audit rapport : 

1ère observation (préambule présidentiel) : Le Conseil communal invite la Municipalité à inclure 
les données concernant les auxiliaires, au même titre que les apprentis, dans les tableaux du 
rapport de gestion. 

Pour le personnel engagé par contrat auxiliaire, la vision au 31 décembre n'est pas représentative 
contrairement aux autres populations dont les chiffres apparaissent dans le rapport de gestion, car il y 
a une forte variabilité du nombre d'auxiliaires chaque mois. Il faut aussi distinguer les auxiliaires men
sualisés - pour lesquelles s'applique la notion d'ept - et les auxiliaires horaires dont le nombre d'heures 
de travail peut varier d'une semaine à l'autre. Une série d'auxiliaires sont aussi engagés sur la base 
d'un forfait (à la tâche) et pour lesquels le détail du nombre d'heures nécessaire pour délivrer la pres
tation n'est pas disponible. 

Le nouveau système de rémunération des auxiliaires est introduit progressivement depuis octobre 
2020, ce qui permet désormais de répertorier le nombre d'auxiliaire par type de barème et d'intégrer 
les données pertinentes dans le rapport de gestion. La comparaison d'une année à l'autre pourra se 
faire dès le rapport de gestion 2022. 

~ observation : Le Conseil communal souhaite que la procédure pour régulariser les situations 
rencontrées par des employé·e·s lors de transferts interservices ou engagé·e·s en renfort 
d'équipe lors d'effectifs insuffisants soient optimisée. 

Conformément à l'article 6 alinéa 1 RPAC, la mise au concours de tout poste vacant est obligatoire: 
"Sauf pour les fonctions que la Municipalité désignera par dispositions générales, toute nomination 
doit être précédée d'un avis au sein de l'administration communale et d'une annonce publique indi
quant la fonction vacante, les conditions de nomination et le délai d'inscription. A valeur égale, la pré
férence sera donnée aux fonctionnaires communaux déjà nommés. 

Secrétariat municipal 

place de la Palud 2 - case postale 6904 - 1002 Lausanne 

mumcipalite@lausanne.ch 
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Sauf dérogation accordée en Municipalité, les services doivent respecter cet article, y compris lorsque 
des candidatures internes ou de personnes en contrat auxiliaire postulent. 

A cet égard, il arrive régulièrement que les auxiliaires qui postulent à un poste fixe se voient recrutés 
au terme de la procédure de recrutement. 

Les barèmes et les conditions de travail du personnel auxiliaire ayant été harmonisés, la Municipalité 
a récemment décidé de poursuivre ce travail d'amélioration. Une réflexion est en cours pour finaliser 
la régularisation d'auxiliaires effectuant des tâches réputées pérennes. 

3ème observation : La Municipalité peut-elle rassurer le Conseil communal que l'option bois pour 
les futurs appoints au CAO et la mise en réserve de près de 450 hectares de forêt lausannoise 
font partie de la même planification visant à une utilisation écoresponsable d'une énergie pro
duite gratuitement à notre porte. 

La Municipalité mène des politiques environnementale et énergétique coordonnées. Cette coordina
tion est d'autant plus nécessaire que les intérêts de ces politiques ne sont pas toujours convergents 
ou peuvent paraître contradictoires comme le suggère la Commission de gestion avec cette observa
tion. Dans tous les cas, une coordination est nécessaire et réalisée entre les différentes directions. La 
réalisation du parc naturel périurbain du Jorat, par exemple, a été planifiée en bonne coordination avec 
le projet éolien EolJorat Sud commencé en 2007. La présence d'éoliennes dans la zone de transition 
n'entrave pas la vocation du parc naturel. 

Le parc naturel du Jorat répond à des objectifs environnementaux liés au maintien de la biodiversité 
en milieu forestier et à la captation de C02. Il ne met pas pour autant fin à l'activité sylvicole de la Ville : 
les forêts sous gestion conservent un potentiel d'exploitation important pour le bois de construction et 
le bois énergie. Cette approche globale de la Municipalité permet de mettre en valeur les différentes 
fonctions de la forêt. 

Dans le cadre du projet de gazéification du bois pour la production de chaleur renouvelable pour le 
chauffage à distance des SIL, prévu en partenariat avec la Commune d'Epalinges et Romande Energie 
Holding SA, la Ville pourrait fournir un peu plus d'un quart des volumes nécessaires à l'installation, soit 
environ 12'000 m3 de plaquettes sur les 40'000 m3 prévus par année. Des contrats à long terme avec 
un ou plusieurs acteurs régionaux compléteront l'approvisionnement. 

On peut encore rappeler que 6'000 tonnes de plaquettes étaient valorisées par l'usine TRI DEL pour le 
chauffage à distance. Une partie du bois de récupération (qui partait à l'étranger jusqu'alors) ayant pu 
être captée par TRIDEL, la quantité de bois de forêt livrée à cette dernière a été progressivement 
réduite depuis 2019. Les livraisons cesseront complétement en 2022 ou 2023. Une partie de ce bois 
énergie sera donc disponible pour de nouveaux projets des SIL. 

Ainsi, le Conseil communal peut être rassuré sur la compatibilité du parc périurbain avec les besoin 
de bois comme matière première pour des futurs appoints au chauffage à distance. 

4•me observation: le Conseil communal souhaite connaÎtre la stratégie choisie pour arriver le 
plus rapidement possible à la fibre optique comme unique vecteur des signaux numériques 
(multimédia) et les conséquences pratiques et financières liées à cet unique vecteur pour la 
clientèle. 

La société LFO SA, 100% en mains lausannoises, a construit et exploite un réseau de fibre optique. A 
sa création, elle a acheté le réseau hybride fibre optique coaxial (HFC) des SIL sis sur le territoire 
communal pour disposer immédiatement d'une activité et de revenus d'exploitation. Son plan d'affaires 
prenait bien sûr en compte l'exploitation temporaire de deux réseaux en parallèle et le démantèlement 
du réseau HFC au terme de la transition des clients des SIL vers la fibre optique. Cette migration est 
en cours. Elle nécessite une communication avec les clients et une intervention technique pour chaque 
raccordement. La fin de cette migration est planifiée pour 2022. 

2/ 4 
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~me observation : La Municipalité est invitée à renseigner le Conseil communal en lui précisant 
si les cas de retard ou de lacunes dans le suivi des contrôles en matière d'installations élec
triques sont réels et, dans l'affirmative, si des mesures ont été ou seront prises pour assurer 
l'efficacité et la crédlblllté de ces contrôles. 

Aux termes de l'ordonnance fédérale sur les installations à basse tension (OIBT), le gestionnaire de 
réseau est tenu de rappeler aux propriétaires qu'ils ont l'obligation de faire contrôler l'état de leurs 
installations électriques en aval des compteurs. La fréquence des contrôles, d'annuel à tous les 20 ans, 
dépend du type d'installation. Un contrôle est nécessaire également en cas de modification des instal
lations et pour les nouvelles installations. Le propriétaire doit confier ce contrôle à des entreprises 
agréées, qui transmettent leur rapport au gestionnaire de réseau SIL. Si le rapport relève des défauts, 
le gestionnaire de réseau notifie au propriétaire un délai pour la mise en conformité et la présentation 
d'un rapport conforme. Passé ce délai et après deux rappels infructueux, le cas est transmis à l'autorité 
fédérale (ESTI). 

Un traitement efficace de ce processus nécessite des bases de données complètes et à jour et un 
suivi minutieux. La révision des processus dans le cadre de la réorganisation des SIL a montré que la 
base de données servant à déclencher les demandes de contrôle présente des lacunes qui alourdis
sent le processus et entraînent des erreurs et des retards. Une démarche de rattrapage des retards et 
d'épuration de la base de données est en cours, avec l'appui de plusieurs collaborateurs auxiliaires. 
L'autorité fédérale en charge est informée de ce processus dont elle suit l'avancement. Sa mise en 
œuvre est efficace et réussie jusqu'à aujourd'hui, mais elle doit nécessairement être répartie sur une 
période importante afin non seulement de rattraper les retards pris, mais de traiter le suivi des contrôles 
actuels également. Son aboutissement est prévu en 2024. 

~me observation : Le Conseil communal souhaite que la Municipalité lui présente de quelle 
façon elle entend harmoniser la politique lucrative des SIL, quitte à se faire parfois douloureu
sement recadrer, avec les objectifs d'économie énergétique générateurs de frais supplémen
taires pour un bénéfice moindre. 

La Municipalité a présenté dans le cadre du plan climat sa stratégie pour le secteur thermique. La 
majeure partie du bénéfice des SIL provient aujourd'hui de la vente de gaz et sera progressivement 
remplacée par l'augmentation des ventes du chauffage à distance d'ici 2050, qui sera quant à lui 100% 
renouvelable dès 2035. En outre, les SIL développent des activités de services énergétiques, notam
ment en contracting, qui constitueront également une nouvelle source de revenus. Les démarches 
permettant de financer les moyens nécessaires à aboutir aux objectifs d'économie d'énergie, et de 
pérenniser des recettes en accord avec les objectifs climatiques sont en cours et ont déjà été en partie 
présentées dans le plan climat ou le préavis présentant le financement de ses premières étapes. 

Il faut aussi rappeler qu'une partie du bénéfice des SIL est régulé par des dispositions fédérales, sans 
marge de manœuvre pour les SIL. C'est le cas aujourd'hui pour les clients en approvisionnement de 
base pour l'électricité. Avec la future loi sur l'approvisionnement en gaz (LApGaz), le périmètre des 
activités régulées sera étendu au secteur gazier. 

'19 observation : La Municipalité est priée de renseigner le Conseil communal si elle entend 
apporter quelques adaptations à la grille salariale issue de la réforme Equitas dans le but de 
maintenir notre compétitivité en particulier dans certaines compétences particulièrement poin
tues. 

Le système de rémunération de la Ville de Lausanne tend à la plus grande cohérence possible. C'est 
un système qui favorise l'égalité salariale et est particulièrement avantageux pour les plus faibles re
venus-

Il est en outre assorti de plusieurs outils complémentaires : 

3/ 4 

la grille des fonctions sert à positionner les postes de la Ville selon une méthode analytique 
visant à une non-discrimination à l'égard des sexes grâce à l'utilisation de critères communs. 
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Le niveau est l'unité de mesure du degré d'exigence en termes de compétences et sollicita
tions. La grille des fonctions a donc pour objectif d'assurer l'équité interne, indépendamment 
du marché salarial. 

l'échelle des salaires fixe les minimas et maximas salariaux pour chaque classe de salariale. 
Elle est indépendante de la grille des fonctions et tient compte dans la mesure du possible du 
marché. Elle a été définie sur la base d'un minimum et d'un maximum défini à l'article 
34 RPAC. 

les suppléments salariaux exceptionnels pour adaptation au marché selon l'article 38 RPAC 
existent afin d'éviter des distorsions pérennes de la grille et mettre à mal la cohérence et 
l'équité de l'échelle. 

De plus, le SPEL analyse actuellement, avec l'aide des responsables RH de direction et en restant 
dans le cadre du RPAC, les possibilités de cibler l'octroi de suppléments salariaux exceptionnels dans 
les métiers dont le décalage marché est avéré ou pour des postes clés pour lesquels l'acquisition de 
talents est primordiale pour la Ville. 

Avec ces outils, la Municipalité veut acquérir et maintenir les compétences nécessaires à la réalisation 
des missions de ses services tout en préservant l'équité interne et la cohérence salariale du système 
de rémunération. 

(lème observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité le renseigne s'agissant 
d'un éventuel renfort en ressources humaines auprès de Sl-REN dans le but de conforter l'im
pulsion donnée en matière de transition énergétique. 

La gestion des ressources humaines de la société dépend du Conseil d'administration et de la direction 
de la société. La Municipalité ne doute pas que ces derniers mettent en adéquation ressources et 
objectifs, ni que l'impulsion donnée par la Municipalité en matière de transition énergétique soit inté
grée et soutenue au sein de cette société. Elle met également tout en œuvre pour que les synergies 
possibles entre les SIL et la société soient exploitées au bénéfice des deux entités. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

4/4 

Le secrétaire 
Simon Affolter 
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i~I Ville de Lausanne 
Municipalité 

notre réf. C.1212021114 - ec 

Culture et développement urbain 

A Mesdames et Messieurs 
les membres de la Commission perma
nente de gestion 

Lausanne, le 28 octobre 2021 

Réponse à l'observation 2 de la Commission de gestion (COGES) 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

La ie observation de la COGES n'ayant pas été communiquée à la Municipalité, nous complétons 
notre communication du 30 août avec la réponse suivante : 

2• observation (Culture) : Le Conseil communal invite la Municipalité à faire en sorte que les 
différentes politiques citées en tant que missions dans le rapport de gestion soient décrites et 
mises à disposition aux membres du Conseil communal comme aux citoyens. 

Les politiques publiques menées par la Municipalité sont décrites, pour le public, dans les pages dé
diées du site Internet de la Ville et, plus spécifiquement pour les membres du Conseil communal, dans 
le rapport de gestion, qui est par ailleurs un document public. 

En ce qui concerne le rapport de gestion, la partie introductive « Principales missions du service » 
consiste en quelques points de rappel généraux visant à replacer en mémoire les grandes thématiques 
de travail constantes d'année en année. Les détails des activités des services, et donc de l'implémen
tation des politiques publiques décidées par la Municipalité, sont décrits avec précision au fil des 
quelques 300 pages du rapport de gestion. 

Ainsi, il apparait que tous les éléments nécessaires à la bonne compréhension de l 'action publique sont 
d'ores et déjà disponibles pour l'ensemble des domaines d'action de la Ville. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Au nom de la Municipalité 

Le syndic 
Grégoire Junod 

Secrétariat municipal 

place de la Palud 2- case postale 6904 - 1002 Lausanne 

municipalile@lausame.ch 

Le secrétaire 
Simon Affaiter 
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Conseil communal de Lausanne 

Rapport de la Commission permanente de gestion 

Chargée de l'examen du rapport sur la gestion de la Municipalité pour 2020 et 

réponse aux 9 observations de la Commission permanente de gestion 

La Commission de gestion a formulé 9 observations à la suite des visites dans les services. 

La Commission s'est réunie le 11 novembre, pour rencontrer la Municipalité, examiner les réponses de celle-

ci et discuter des réponses complémentaires.  

Concernant l’observation numéro 1 : les membres de la Commission de gestion ont pris acte de la réponse. 

Comme la réponse municipale concerne une mise en pratique future, les membres de la Commission resteront 

attentifs à cette thématique lors de leurs prochaines visites. 

Concernant l’observation numéro 2 : les membres de la Commission ont pu préciser leur attente et le syndic a 

indiqué en avoir pris note. Ils seront attentifs à l’évolution de l’accès facilité sur internet à l’ensemble des 

documents qui concernent un objet. 

Au terme de cette discussion, aucune observation n'a été maintenue, les réponses écrites et orales ayant été 

jugées satisfaisantes.  

Je tiens ici à remercier les membres de la Commission qui ont travaillé de manière efficace et assidue. 

Conclusions  

La Commission permanente de gestion invite le Conseil communal de Lausanne à prendre les décisions 

suivantes :  

Le Conseil communal de Lausanne,  

-  vu le rapport de la Municipalité sur sa gestion 2020 ; 

- vu le rapport de la Commission permanente de gestion pour l'année 2020 ;  

- vu les observations formulées par ladite Commission ;   

- vu les réponses de la Municipalité à ces observations,  

Décide :  

d'approuver la gestion de la Municipalité de 2020 ;  

d'approuver le rapport de la Commission permanente de gestion ; 

d'accepter les réponses aux observations : 1 à 9. 

 

 

 
Lausanne, le 15 novembre 2021 

 

La commission de gestion  

Le Président :   

 

 

Louis Dana 
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	Le préavis détaille au chapitre 4 le résumé des projets envisagés pour 2022 avec une synthèse au 4.15 à laquelle nous renvoyons. Par ailleurs le détail des incidences sur le budget de fonctionnement figure au point 7.2
	Conclusion de la Commission des Finances :
	1. D’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 900 000 francs pour couvrir le financement des projets informatiques pour l’exercice 2022
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